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ÉNONCÉ 

 

 

 

Constatant que dans un certain nombre de cas la liberté de cession des droits sociaux se trouve 
restreinte, le président de la commission des lois du Sénat souhaite disposer d’une note 
synthétique rappelant les conditions de régularité de la cession des parts sociales ou des 
actions des différentes formes de sociétés commerciales et analysant la nature juridique et la 
portée des restrictions auxquelles ces cessions sont susceptibles de se heurter.  

Il vous demande en outre de préciser dans quelle mesure le législateur pourrait étendre à 
d’autres cas de sous-capitalisation manifeste la « cession forcée d’actions », dont l’article 
L631-19-2 du code de commerce, introduit par l’article 238 de la loi n°2015-990 du 6 août 
2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, autorise la mise en 
œuvre dans le cadre d’un redressement judiciaire. 

La note manuscrite, de six pages environ, prendra appui sur les textes et la jurisprudence 
reproduits dans le dossier joint, auxquels elle renverra précisément. La liste de ces documents 
figure ci-après.  
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DOCUMENT 1 

Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 
sur les abus de marché et abrogeant la directive 2003/6/CE du Parlement européen et du 

Conseil et les directives 2003/124/CE, 2003/125/CE et 2004/72/CE de la Commission 
(extraits) 

(…) 

(7) La notion d’abus de marché recouvre tout comportement illicite sur un marché financier, 
et, aux fins du présent règlement, il convient d’entendre par cette notion les opérations 
d’initiés, la divulgation illicite d’informations privilégiées et les manipulations de marché. 
Ces comportements empêchent une transparence intégrale et adéquate du marché, qui est un 
préalable aux négociations sur des marchés financiers intégrés pour tous les acteurs 
économiques.  

(8) Le champ d’application de la directive 2003/6/CE se concentrait sur les instruments 
financiers admis à la négociation sur un marché réglementé ou pour lesquels une demande 
d’admission à la négociation sur un tel marché avait été présentée. Cependant, au cours des 
dernières années, la négociation d’instruments financiers sur des systèmes multilatéraux de 
négociation (MTF) a pris de plus en plus d’importance. Il existe aussi des instruments 
financiers qui ne sont négociés que sur d’autres types de systèmes organisés de négociation 
(OTF), ou seulement de gré à gré (OTC). Le champ d’application du présent règlement 
devrait donc inclure les instruments financiers négociés sur un marché réglementé, sur un 
MTF ou un OTF, et tout autre type de comportement ou d’action susceptible d’avoir un effet 
sur un instrument financier, indépendamment du fait qu’il a lieu ou non sur une plate- forme 
de négociation. Dans le cas de certains types de MTF qui, comme les marchés réglementés, 
aident les entreprises à lever des capitaux, l’interdiction des abus de marché s’applique 
également lorsqu’une demande d’admission à la négociation sur un tel marché a été présentée. 
Le champ d’application du présent règlement devrait, par conséquent, inclure les instruments 
financiers pour lesquels une demande d’admission à la négociation sur un MTF a été 
présentée. Cette mesure devrait permettre d’améliorer la protection des investisseurs, de 
préserver l’intégrité des marchés et d’assurer une interdiction claire des abus de marché par 
l’intermédiaire de tels instruments. 
(…) 

(23) La caractéristique essentielle des opérations d’initiés réside dans l’avantage injuste tiré 
d’informations privilégiées au détriment de tiers qui n’en ont pas connaissance, ce qui a pour 
conséquence de nuire à l’intégrité des marchés financiers et à la confiance des investisseurs. 
Par conséquent, l’interdiction des opérations d’initiés devrait s’appliquer dès lors qu’une 
personne qui est en possession d’informations privilégiées tire un avantage injuste du bénéfice 
obtenu grâce à ces informations en effectuant des opérations de marché conformément à ces 
informations, en acquérant ou en cédant, en tentant d’acquérir ou de céder, en annulant ou en 
modifiant, ou en tentant d’annuler ou de modifier un ordre visant à acquérir ou à céder, pour 
son propre compte ou pour celui d’un tiers, que ce soit directement ou indirectement, des 
instruments financiers auxquels ces informations se rapportent. (…°)  

(24) Lorsqu’une personne physique ou morale en possession d’informations privilégiées 
acquiert ou cède, ou tente d’acquérir ou de céder, pour son propre compte ou pour le compte 
d’un tiers, que ce soit directement ou indirectement, des instruments financiers auxquels se 
rapportent ces informations, il devrait être supposé que cette personne a utilisé ces 
informations. Cette présomption s’entend sans préjudice des droits de la défense. La question 
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de savoir si une personne a enfreint l’interdiction des opérations d’initiés ou a tenté 
d’effectuer une telle opération devrait être analysée à la lumière de l’objectif du présent 
règlement, qui est de protéger l’intégrité du marché financier et de renforcer la confiance des 
investisseurs, laquelle se fonde à son tour sur l’assurance que les investisseurs bénéficieront 
des mêmes conditions et seront protégés contre l’utilisation abusive d’informations 
privilégiées. 

(…) 
(40) Afin de garantir la responsabilité tant de la personne morale que de toute personne 
physique participant à la prise de décision de la personne morale, il est nécessaire de 
reconnaître les différents mécanismes juridiques nationaux des États membres. Ces 
mécanismes devraient concerner directement les méthodes d’imputation de la responsabilité 
dans le droit national. 
(…) 

(56) Pour les régulateurs enquêtant sur de possibles abus de marché, les listes d’initiés sont un 
outil important, mais les divergences nationales quant aux données à inclure dans ces listes 
font peser des contraintes administratives inutiles sur les émetteurs. Afin de réduire ces 
charges, il convient donc d’uniformiser les champs de données à compléter pour établir ces 
listes. Il importe aussi que les personnes inscrites sur des listes d’initiés soient informées de ce 
fait et de ses implications au titre du présent règlement et de la directive 2014/57/UE du 
Parlement européen et du Conseil ( 2 ). L’obligation d’établir et de tenir constamment à jour 
des listes d’initiés fait peser des contraintes administratives particulièrement sur les émetteurs 
opérant sur les marchés de croissance des PME. Dès lors que les autorités compétentes sont 
en mesure d’exercer une surveillance effective des abus de marché sans toujours disposer de 
telles listes pour ces émetteurs, ceux-ci devraient être exemptés de cette obligation, de façon à 
réduire les charges administratives imposées par le présent règlement. Cependant, ces 
émetteurs devraient fournir une liste d’initiés à la demande des autorités compétentes.  

(57) L’établissement, par les émetteurs ou par toute personne agissant en leur nom ou pour 
leur compte, de listes de personnes travaillant pour eux dans le cadre d’un contrat de travail 
ou autre et ayant accès à des informations privilégiées concernant directement ou 
indirectement l’émetteur, constitue une mesure utile à la protection de l’intégrité du marché. 
Ces listes pourraient être utilisées par ces émetteurs ou ces autres personnes pour mieux 
maîtriser le flux des informations privilégiées et, ce faisant, les aider à mieux gérer leurs 
obligations de confidentialité. En outre, ces listes peuvent également constituer un outil 
intéressant permettant aux autorités compétentes d’identifier toute personne ayant accès à des 
informations privilégiées et de déterminer la date à laquelle elles y ont eu accès. L’accès à des 
informations privilégiées ayant trait, directement ou indirectement, à l’émetteur, par des 
personnes figurant sur une telle liste, s’entend sans préjudice des interdictions prévues dans le 
présent règlement. 
(…) 

(59) La notification des transactions effectuées pour son compte propre par une personne 
exerçant des responsabilités dirigeantes, ou par une personne ayant un lien étroit avec elle, 
constitue une information précieuse pour les participants au marché, mais aussi un moyen 
supplémentaire de surveillance des marchés pour les autorités compétentes. L’obligation de 
notifier les transactions s’entend sans préjudice des interdictions prévues dans le présent 
règlement.  

(…) 

(61) Les personnes exerçant des responsabilités dirigeantes devraient se voir interdire toute 
négociation avant l’annonce d’un rapport financier intermédiaire ou d’un rapport de fin 
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d’année que l’émetteur concerné est tenu de rendre public, conformément aux règles de la 
plate-forme de négociation où les actions de l’émetteur sont admises à la négociation, ou 
conformément au droit national, sauf en cas de circonstances spécifiques et restreintes qui 
justifieraient l’octroi par l’émetteur d’une autorisation permettant à une personne exerçant des 
responsabilités dirigeantes à négocier. Cependant, une telle autorisation par les émetteurs 
s’entend sans préjudice des interdictions prévues dans le présent règlement.  

(…) 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

Article premier 

Objet 
Le présent règlement établit un cadre réglementaire commun sur les opérations d’initiés, la 
divulgation illicite d’informations privilégiées et les manipulations de marché (ci-après 
dénommés «abus de marché»), ainsi que des mesures visant à empêcher les abus de marché 
afin de garantir l’intégrité des marchés financiers de l’Union et d’accroître la protection des 
investisseurs et leur confiance dans ces marchés.  

Article 2 

Champ d’application 
1. Le présent règlement s’applique:  

a) aux instruments financiers admis ou faisant l’objet d’une demande d’admission à la 
négociation sur un marché réglementé ;  

b) aux instruments financiers négociés sur un MTF, admis ou faisant l’objet d’une demande 
d’admission à la négociation sur un MTF ;  

c) aux instruments financiers négociés sur un OTF ;  

d) aux instruments financiers non couverts par les points a), b) ou c), dont le cours ou la 
valeur dépend du cours ou de la valeur d’un instrument financier visé auxdits points ou qui a 
un effet sur ce cours ou cette valeur, y compris, sans s’y limiter, les contrats d’échange sur 
risque de crédit et les contrats financiers pour différences. 
(…) 

CHAPITRE 2 

INFORMATIONS PRIVILÉGIÉES, OPÉRATIONS D’INITIÉS, DI VULGATION 
ILLICITE D’INFORMATIONS PRIVILÉGIÉES ET MANIPULATIO NS DE 

MARCHÉ  
 

Article 7 

Informations privilégiées 
1. Aux fins du présent règlement, la notion d’«information privilégiée» couvre les types 
d’information suivants :  

a) une information à caractère précis qui n’a pas été rendue publique, qui concerne, 
directement ou indirectement, un ou plusieurs émetteurs, ou un ou plusieurs instruments 
financiers, et qui, si elle était rendue publique, serait susceptible d’influencer de façon 
sensible le cours des instruments financiers concernés ou le cours d’instruments financiers 
dérivés qui leur sont liés ;  
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(…) 

Article 8 

Opérations d’initiés 
1. Aux fins du présent règlement, une opération d’initié se produit lorsqu’une personne 
détient une information privilégiée et en fait usage en acquérant ou en cédant, pour son propre 
compte ou pour le compte d’un tiers, directement ou indirectement, des instruments financiers 
auxquels cette information se rapporte. (…) 
(…) 

CHAPITRE 3 

OBLIGATIONS EN MATIÈRE DE DIVULGATION  
 

Article 17 

Publication d’informations privilégiées 
1. Tout émetteur rend publiques, dès que possible, les informations privilégiées qui 
concernent directement ledit émetteur.  

L’émetteur veille à ce que les informations privilégiées soient rendues publiques d’une façon 
permettant un accès rapide et complet à ces informations ainsi qu’une évaluation correcte et 
rapide de celles-ci par le public et, le cas échéant, par le biais du mécanisme officiellement 
désigné visé à l’article 21 de la directive 2004/109/CE du Parlement européen et du Conseil 
(…) 

Article 18 

Listes d’initiés 
1. Les émetteurs ou toute personne agissant en leur nom ou pour leur compte :  

a) établissent une liste de toutes les personnes qui ont accès aux informations privilégiées, et 
qui travaillent pour eux en vertu d’un contrat de travail ou exécutent d’une autre manière des 
tâches leur donnant accès à des informations privilégiées, comme les conseillers, les 
comptables ou les agences de notation de crédit (ci-après dénommée «liste d’initiés») ;  

b) mettent cette liste d’initiés à jour rapidement conformément au paragraphe 4; et  

c) communiquent la liste d’initiés à l’autorité compétente dès que possible à la demande de 
celle-ci. 
(…) 

Article 19 

Transactions effectuées par les personnes exerçant des responsabilités dirigeantes 
1. Les personnes exerçant des responsabilités dirigeantes et les personnes ayant un lien étroit 
avec elles notifient à l’émetteur ou au participant au marché des quotas d’émission et à 
l’autorité compétente visée au deuxième alinéa du paragraphe 2 :  

a) en ce qui concerne les émetteurs, toute transaction effectuée pour leur compte propre et se 
rapportant aux actions ou à des titres de créance dudit émetteur, ou à des instruments dérivés 
ou à d’autres instruments financiers qui leur sont liés ;  

b) en ce qui concerne les participants au marché des quotas d’émission, toute transaction 
effectuée pour leur compte propre ayant trait à des quotas d’émission, à des produits mis aux 
enchères basés sur ces derniers ou à des instruments dérivés qui leur sont liés.  

Ces notifications sont effectuées rapidement et au plus tard trois jours ouvrables après la date 
de la transaction.  
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Le premier alinéa s’applique une fois que le montant total des transactions a atteint le seuil 
énoncé au  paragraphe 8 ou 9, selon le cas, au cours d’une année civile.  

(…) 
8. Le paragraphe 1 s’applique à toutes les transactions ultérieures une fois le montant total de 
5 000 EUR atteint au cours d’une année civile. Le seuil de 5 000 EUR est calculé en ajoutant 
sans compensation toutes les transactions visées au paragraphe 1. 
(…) 

11. Sans préjudice des articles 14 et 15, toute personne exerçant des responsabilités 
dirigeantes auprès d’un émetteur n’effectue aucune transaction pour son compte propre ou 
pour le compte d’un tiers, que ce soit directement ou indirectement, se rapportant aux actions 
ou à des titres de créance de l’émetteur ou à des instruments dérivés ou à d’autres instruments 
financiers qui leur sont liés, pendant une période d’arrêt de 30 jours calendaires avant 
l’annonce d’un rapport financier intermédiaire ou d’un rapport de fin d’année que l’émetteur 
est tenu de rendre public conformément :  

a) aux règles de la plate-forme de négociation sur laquelle les actions de l’émetteur sont 
admises à la négociation ; ou  

b) au droit national. 
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DOCUMENT 2 

Règlement délégué (UE) 2016/522 de la Commission du 17 décembre 2015 complétant le 
règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la 

dérogation de certains organismes publics et banques centrales de pays tiers, les 
indicateurs de manipulations de marché, les seuils de publication d'informations, 

l'autorité compétente pour les notifications de reports, l'autorisation de négociation 
pendant les périodes d'arrêt et les types de transactions à notifier par les dirigeants : 

articles 7 à 11 (extraits) 

(…) 

(26) Le règlement (UE) n° 596/2014 impose aux personnes exerçant des responsabilités 
dirigeantes, ainsi qu'aux personnes ayant un lien étroit avec elles, de notifier à l'émetteur et à 
l'autorité compétente toute transaction effectuée pour leur compte propre se rapportant aux 
actions ou aux titres de créance de cet émetteur, ou à des instruments dérivés ou autres 
instruments financiers qui leur sont liés. Les personnes exerçant des responsabilités 
dirigeantes, ainsi que les personnes ayant un lien étroit avec elles, doivent également notifier 
aux participants au marché des quotas d'émission toute transaction effectuée pour leur compte 
propre ayant trait à des quotas d'émission, à des produits mis aux enchères basés sur ces 
derniers ou à des instruments dérivés qui leur sont liés.  

(27) La notification des transactions effectuées pour leur compte propre par des personnes 
exerçant des responsabilités dirigeantes au sein d'un émetteur ou d'un participant au marché 
des quotas d'émission, ou par des personnes ayant un lien étroit avec elles, constitue non 
seulement une information précieuse pour les participants au marché, mais aussi un moyen 
supplémentaire de surveillance des marchés pour les autorités compétentes. L'obligation pour 
ces personnes de notifier les transactions est sans préjudice de leur devoir de s'abstenir de 
commettre des abus de marché au sens du règlement (UE) n° 596/2014.  

(28) L'obligation de notifier les transactions effectuées par des personnes exerçant des 
responsabilités dirigeantes, ou par une personne ayant un lien étroit avec elles, s'applique à un 
large éventail d'opérations, et englobe toutes les transactions réalisées pour leur compte 
propre. Par conséquent, il convient d'identifier une liste générale non exhaustive des types 
particuliers de transactions qui doivent être notifiés. Cela devrait non seulement contribuer à 
la transparence intégrale des transactions effectuées par des personnes exerçant des 
responsabilités dirigeantes et des personnes ayant un lien étroit avec elles, mais aussi atténuer 
le risque de contournement de l'obligation de notification grâce à l'identification des types 
particuliers de transactions soumis à cette obligation.  

(29) Étant donné que le champ d'application des transactions couvertes par l'habilitation 
prévue à l'article 19. 

(…) 
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Article 7  
Négociation pendant une période d'arrêt 

1. Une personne exerçant des responsabilités dirigeantes au sein d'un émetteur est en droit 
d'effectuer une transaction pendant une période d'arrêt telle que définie à l'article 19, 
paragraphe 11, du règlement (UE) n° 596/2014, si les conditions suivantes sont remplies :  

a) l'une des circonstances visées à l'article 19, paragraphe 12, du règlement (UE) 
no° 596/2014 se produit ;  

b) la personne exerçant des responsabilités dirigeantes est capable de démontrer que la 
transaction en question ne peut être réalisée à aucun autre moment que pendant la période 
d'arrêt. 

2. Dans les situations visées à l'article 19, paragraphe 12, point a), du règlement (UE) 
n° 596/2014, avant toute négociation pendant la période d'arrêt, une personne exerçant des 
responsabilités dirigeantes est tenue d'adresser une demande écrite dûment motivée à 
l'émetteur pour obtenir l'autorisation de procéder à la vente immédiate des actions de cet 
émetteur pendant une période d'arrêt. La demande écrite doit décrire la transaction envisagée 
et expliquer pourquoi la vente d'actions est la seule solution raisonnable pour obtenir le 
financement nécessaire.  

Article 8 
 Circonstances exceptionnelles 

1. Avant de décider d'accorder la permission de procéder à la vente immédiate de ses actions 
pendant une période d'arrêt, l'émetteur évalue au cas par cas les demandes écrites que lui 
adresse toute personne exerçant des responsabilités dirigeantes en vertu de l'article 7, 
paragraphe 2. L'émetteur est en droit d'autoriser la vente immédiate de ses actions uniquement 
lorsque les circonstances de ces transactions peuvent être considérées comme exceptionnelles. 

2. Les circonstances visées au paragraphe 1 sont considérées comme exceptionnelles dès lors 
qu'elles revêtent un caractère extrêmement urgent, imprévisible et impérieux, que leur cause 
est étrangère à la personne exerçant des responsabilités dirigeantes et que cette dernière n'a 
aucun contrôle sur elles. 

(…) 

Article 9  
Caractéristiques de la négociation pendant une période d'arrêt 

L'émetteur est en droit d'autoriser la personne exerçant des responsabilités dirigeantes en son 
sein à négocier pour son compte propre ou pour le compte d'un tiers pendant une période 
d'arrêt, notamment lorsque ladite personne exerçant des responsabilités dirigeantes : 

a) s'est vu attribuer ou octroyer des instruments financiers en vertu d'un plan salarial, pour 
autant que les conditions suivantes soient remplies :  
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i) le plan salarial et ses modalités ont été préalablement approuvés par l'émetteur 
conformément au droit national et les modalités dudit plan précisent le moment de 
l'attribution ou de l'octroi ainsi que la quantité d'instruments financiers attribuée ou octroyée, 
ou la base sur laquelle cette quantité est calculée et pour autant qu'aucun pouvoir 
discrétionnaire ne puisse être exercé ;  

ii) la personne exerçant des responsabilités dirigeantes n'a pas de pouvoir discrétionnaire sur 
l'acceptation des instruments financiers attribués ou octroyés ;  

b) s'est vu attribuer ou octroyer des instruments financiers en vertu d'un plan salarial qui a lieu 
pendant la période d'arrêt, à condition qu'une approche préplanifiée et organisée soit adoptée 
en ce qui concerne les conditions, la périodicité, le moment de l'octroi, le groupe de personnes 
autorisées à qui les instruments financiers sont octroyés et la quantité d'instruments financiers 
devant être octroyée, et que l'attribution ou l'octroi d'instruments financiers s'inscrive dans un 
cadre défini en vertu duquel aucune information privilégiée ne peut influencer l'attribution ou 
l'octroi des instruments financiers ;  

c) exerce des options ou des warrants, ou procède à la conversion d'obligations convertibles, 
qui lui sont conférés dans le cadre d'un plan salarial lorsque la date d'échéance de ces options, 
warrants ou obligations convertibles tombe dans une période d'arrêt, ainsi que des ventes des 
actions acquises en vertu de cet exercice ou de cette conversion, à condition que toutes les 
conditions suivantes soient remplies : 

i) la personne exerçant des responsabilités dirigeantes notifie à l'émetteur son choix d'exercer 
ou de convertir au moins quatre mois avant la date d'échéance ; 

ii) la décision de la personne exerçant des responsabilités dirigeantes est irrévocable ; 

iii) la personne exerçant des responsabilités dirigeantes a reçu l'autorisation de l'émetteur 
avant d'agir ;  

(…) 

Article 10  
Transactions à notifier  

1. Conformément à l'article 19 du règlement (UE) n° 596/2014 et en plus des transactions 
visées à l'article 19, paragraphe 7, dudit règlement, les personnes exerçant des responsabilités 
dirigeantes au sein d'un émetteur ou d'un participant au marché des quotas d'émission, et les 
personnes ayant un lien étroit avec elles, notifient leurs transactions à l'émetteur ou au 
participant au marché des quotas d'émission et à l'autorité compétente. Ces transactions 
notifiées comprennent toutes les transactions réalisées par des personnes exerçant des 
responsabilités dirigeantes pour leur compte propre et se rapportant, pour ce qui est des 
émetteurs, aux actions ou aux titres de créance dudit émetteur, ou à des instruments dérivés ou 
à d'autres instruments financiers qui leur sont liés, et, pour ce qui est des participants au 
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marché des quotas d'émission, à des quotas d'émission, à des produits mis aux enchères basés 
sur ces derniers ou des instruments dérivés qui leur sont liés. 

2. Ces transactions notifiées comprennent notamment 

a) l'acquisition, la cession, la vente à découvert, la souscription ou l'échange ;  

b) l'acceptation ou l'exercice d'une option d'achat d'actions, y compris d'une option d'achat 
d'actions accordée aux dirigeants ou aux membres du personnel dans le cadre de leur 
rémunération, et la cession d'actions issues de l'exercice d'une option d'achat d'actions ;  

c) la conclusion ou l'exercice de contrats d'échange (swaps) sur actions ;  

d) les transactions sur ou en rapport avec des instruments dérivés, y compris les transactions 
donnant lieu à un règlement en espèces ;  

e) la conclusion d'un contrat pour différences sur un instrument financier de l'émetteur 
concerné ou sur des quotas d'émission ou de produits mis aux enchères basés sur ces derniers ;  

f) l'acquisition, la cession ou l'exercice de droits, y compris d'options d'achat et de vente, et de 
warrants ;  
(…) 

Article 11  
Entrée en vigueur et application 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 
Journal officiel de l'Union européenne. Il est applicable à compter du 3 juillet 2016. 
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DOCUMENT 3 
 

Code civil : articles 1101 à 1112-2, 1128, 1130 à 1144, 1178 à 1185, 1193 à 1195, 1234, 
1304, 1313, 1424, 1427, 1582 à 1584, 1591 et 1592, 1832 et 1843-4 

 

LIVRE III – Des différentes manières dont on acquiert la propriété 
(…) 

Titre III : Des sources d'obligations 

Sous-titre Ier : Le contrat 

Chapitre Ier : Dispositions liminaires 

Article 1101  
Le contrat est un accord de volontés entre deux ou plusieurs personnes destiné à créer, 
modifier, transmettre ou éteindre des obligations. 

Article 1102   
Chacun est libre de contracter ou de ne pas contracter, de choisir son cocontractant et de 
déterminer le contenu et la forme du contrat dans les limites fixées par la loi. 
La liberté contractuelle ne permet pas de déroger aux règles qui intéressent l'ordre public. 

Article 1103   
Les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits. 

Article 1104   
Les contrats doivent être négociés, formés et exécutés de bonne foi. 
Cette disposition est d'ordre public. 

Article 1105   
Les contrats, qu'ils aient ou non une dénomination propre, sont soumis à des règles générales, 
qui sont l'objet du présent sous-titre. 
Les règles particulières à certains contrats sont établies dans les dispositions propres à chacun 
d'eux. 
Les règles générales s'appliquent sous réserve de ces règles particulières. 

Article 1106   
Le contrat est synallagmatique lorsque les contractants s'obligent réciproquement les uns 
envers les autres. 
Il est unilatéral lorsqu'une ou plusieurs personnes s'obligent envers une ou plusieurs autres 
sans qu'il y ait d'engagement réciproque de celles-ci. 

Article 1107 
Le contrat est à titre onéreux lorsque chacune des parties reçoit de l'autre un avantage en 
contrepartie de celui qu'elle procure.  
Il est à titre gratuit lorsque l'une des parties procure à l'autre un avantage sans attendre ni 
recevoir de contrepartie. 
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Article 1108   
Le contrat est commutatif lorsque chacune des parties s'engage à procurer à l'autre un 
avantage qui est regardé comme l'équivalent de celui qu'elle reçoit. 
Il est aléatoire lorsque les parties acceptent de faire dépendre les effets du contrat, quant aux 
avantages et aux pertes qui en résulteront, d'un événement incertain.  

Article 1109   
Le contrat est consensuel lorsqu'il se forme par le seul échange des consentements quel qu'en 
soit le mode d'expression. 
Le contrat est solennel lorsque sa validité est subordonnée à des formes déterminées par la loi. 
Le contrat est réel lorsque sa formation est subordonnée à la remise d'une chose. 

Article 1110 
Le contrat de gré à gré est celui dont les stipulations sont librement négociées entre les parties. 
Le contrat d'adhésion est celui dont les conditions générales, soustraites à la négociation, sont 
déterminées à l'avance par l'une des parties. 

Article 1111   
Le contrat cadre est un accord par lequel les parties conviennent des caractéristiques générales 
de leurs relations contractuelles futures. Des contrats d'application en précisent les modalités 
d'exécution. 

Article 1111-1   
Le contrat à exécution instantanée est celui dont les obligations peuvent s'exécuter en une 
prestation unique.  
Le contrat à exécution successive est celui dont les obligations d'au moins une partie 
s'exécutent en plusieurs prestations échelonnées dans le temps.  
(…) 

Chapitre II : La formation du contrat 
Section 1 : La conclusion du contrat  

Sous-section 1 : Les négociations 
Article 1112 

L'initiative, le déroulement et la rupture des négociations précontractuelles sont libres. Ils 
doivent impérativement satisfaire aux exigences de la bonne foi. 

En cas de faute commise dans les négociations, la réparation du préjudice qui en résulte ne 
peut avoir pour objet de compenser la perte des avantages attendus du contrat non conclu.  

Article 1112-1 

Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est déterminante pour le 
consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, légitimement, cette dernière ignore 
cette information ou fait confiance à son cocontractant.  
Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la prestation.  
Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et nécessaire avec le 
contenu du contrat ou la qualité des parties.  
Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre partie la 
lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie.  
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Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.  
Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir d'information 
peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants. 

Article 1112-2 

Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une information confidentielle obtenue à 
l'occasion des négociations engage sa responsabilité dans les conditions du droit commun.  
(…) 
 

Section 2 : La validité du contrat 
Article 1128   

Sont nécessaires à la validité d'un contrat : 
1° Le consentement des parties ; 
2° Leur capacité de contracter ; 
3° Un contenu licite et certain. 

Sous-section 1 : Le consentement  

(…) 
Paragraphe 2 : Les vices du consentement 

Article 1130    
L'erreur, le dol et la violence vicient le consentement lorsqu'ils sont de telle nature que, sans 
eux, l'une des parties n'aurait pas contracté ou aurait contracté à des conditions 
substantiellement différentes. 
Leur caractère déterminant s'apprécie eu égard aux personnes et aux circonstances dans 
lesquelles le consentement a été donné. 

Article 1131   

Les vices du consentement sont une cause de nullité relative du contrat. 

Article 1132   

L'erreur de droit ou de fait, à moins qu'elle ne soit inexcusable, est une cause de nullité du 
contrat lorsqu'elle porte sur les qualités essentielles de la prestation due ou sur celles du 
cocontractant. 

Article 1133   

Les qualités essentielles de la prestation sont celles qui ont été expressément ou tacitement 
convenues et en considération desquelles les parties ont contracté. 
L'erreur est une cause de nullité qu'elle porte sur la prestation de l'une ou de l'autre partie. 
L'acceptation d'un aléa sur une qualité de la prestation exclut l'erreur relative à cette qualité.  

Article 1134   

L'erreur sur les qualités essentielles du cocontractant n'est une cause de nullité que dans les 
contrats conclus en considération de la personne. 

Article 1135   
L'erreur sur un simple motif, étranger aux qualités essentielles de la prestation due ou du 
cocontractant, n'est pas une cause de nullité, à moins que les parties n'en aient fait 
expressément un élément déterminant de leur consentement. 
Néanmoins l'erreur sur le motif d'une libéralité, en l'absence duquel son auteur n'aurait pas 
disposé, est une cause de nullité. 
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Article 1136   
L'erreur sur la valeur par laquelle, sans se tromper sur les qualités essentielles de la prestation, 
un contractant fait seulement de celle-ci une appréciation économique inexacte, n'est pas une 
cause de nullité. 

Article 1137   
Le dol est le fait pour un contractant d'obtenir le consentement de l'autre par des manœuvres 
ou des mensonges. 
Constitue également un dol la dissimulation intentionnelle par l'un des contractants d'une 
information dont il sait le caractère déterminant pour l'autre partie. 

Article 1138   
Le dol est également constitué s'il émane du représentant, gérant d'affaires, préposé ou porte-
fort du contractant. 
Il l'est encore lorsqu'il émane d'un tiers de connivence. 
 

Article 1139   
L'erreur qui résulte d'un dol est toujours excusable ; elle est une cause de nullité alors même 
qu'elle porterait sur la valeur de la prestation ou sur un simple motif du contrat. 

Article 1140 
Il y a violence lorsqu'une partie s'engage sous la pression d'une contrainte qui lui inspire la 
crainte d'exposer sa personne, sa fortune ou celles de ses proches à un mal considérable. 

Article 1141   
La menace d'une voie de droit ne constitue pas une violence. Il en va autrement lorsque la 
voie de droit est détournée de son but ou lorsqu'elle est invoquée ou exercée pour obtenir un 
avantage manifestement excessif. 

Article 1142   
La violence est une cause de nullité qu'elle ait été exercée par une partie ou par un tiers. 

Article 1143   
Il y a également violence lorsqu'une partie, abusant de l'état de dépendance dans lequel se 
trouve son cocontractant, obtient de lui un engagement qu'il n'aurait pas souscrit en l'absence 
d'une telle contrainte et en tire un avantage manifestement excessif. 

Article 1144   
Le délai de l'action en nullité ne court, en cas d'erreur ou de dol, que du jour où ils ont été 
découverts et, en cas de violence, que du jour où elle a cessé. 

(…) 

Section 4 : Les sanctions 
Sous-section 1 : La nullité  

Article 1178 
Un contrat qui ne remplit pas les conditions requises pour sa validité est nul. La nullité doit 
être prononcée par le juge, à moins que les parties ne la constatent d'un commun accord. 
Le contrat annulé est censé n'avoir jamais existé. 
Les prestations exécutées donnent lieu à restitution dans les conditions prévues aux articles 
1352 à 1352-9. 
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Indépendamment de l'annulation du contrat, la partie lésée peut demander réparation du 
dommage subi dans les conditions du droit commun de la responsabilité extracontractuelle.  

Article 1179 
La nullité est absolue lorsque la règle violée a pour objet la sauvegarde de l'intérêt général. 
Elle est relative lorsque la règle violée a pour seul objet la sauvegarde d'un intérêt privé. 

Article 1180 
La nullité absolue peut être demandée par toute personne justifiant d'un intérêt, ainsi que par 
le ministère public. 
Elle ne peut être couverte par la confirmation du contrat. 

Article 1181 
La nullité relative ne peut être demandée que par la partie que la loi entend protéger. 
Elle peut être couverte par la confirmation. 
Si l'action en nullité relative a plusieurs titulaires, la renonciation de l'un n'empêche pas les 
autres d'agir. 

Article 1182 
La confirmation est l'acte par lequel celui qui pourrait se prévaloir de la nullité y renonce. Cet 
acte mentionne l'objet de l'obligation et le vice affectant le contrat. 
La confirmation ne peut intervenir qu'après la conclusion du contrat. 
L'exécution volontaire du contrat, en connaissance de la cause de nullité, vaut confirmation. 
En cas de violence, la confirmation ne peut intervenir qu'après que la violence a cessé. 
La confirmation emporte renonciation aux moyens et exceptions qui pouvaient être opposés, 
sans préjudice néanmoins des droits des tiers. 

Article 1183 
Une partie peut demander par écrit à celle qui pourrait se prévaloir de la nullité soit de 
confirmer le contrat soit d'agir en nullité dans un délai de six mois à peine de forclusion. La 
cause de la nullité doit avoir cessé. 
L'écrit mentionne expressément qu'à défaut d'action en nullité exercée avant l'expiration du 
délai de six mois, le contrat sera réputé confirmé. 

Article 1184 
Lorsque la cause de nullité n'affecte qu'une ou plusieurs clauses du contrat, elle n'emporte 
nullité de l'acte tout entier que si cette ou ces clauses ont constitué un élément déterminant de 
l'engagement des parties ou de l'une d'elles. 
Le contrat est maintenu lorsque la loi répute la clause non écrite, ou lorsque les fins de la 
règle méconnue exigent son maintien.  

Article 1185 

L'exception de nullité ne se prescrit pas si elle se rapporte à un contrat qui n'a reçu aucune 
exécution. 

(…) 
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Chapitre IV : Les effets du contrat 

Section 1 Les effets du contrat entre les parties 

Sous-section 1 : Force obligatoire 

Article 1193   
Les contrats ne peuvent être modifiés ou révoqués que du consentement mutuel des parties, ou 
pour les causes que la loi autorise. 

Article 1194   
Les contrats obligent non seulement à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les suites que 
leur donnent l'équité, l'usage ou la loi. 

Article 1195 
Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat rend 
l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en assumer le 
risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à son cocontractant. Elle 
continue à exécuter ses obligations durant la renégociation. 
En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la résolution 
du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander d'un commun 
accord au juge de procéder à son adaptation. À défaut d'accord dans un délai raisonnable, le 
juge peut, à la demande d'une partie, réviser le contrat ou y mettre fin, à la date et aux 
conditions qu'il fixe.  
(…) 
Chapitre V : De l'extinction des obligations. 

Article 1234 (abrogé au 1 octobre 2016) 
Les obligations s'éteignent : 
Par le paiement, 
Par la novation, 
Par la remise volontaire, 
Par la compensation, 
Par la confusion, 
Par la perte de la chose, 
Par la nullité ou la rescision, 
Par l'effet de la condition résolutoire, qui a été expliquée au chapitre précédent, 
Et par la prescription, qui fera l'objet d'un titre particulier. 
(…) 

Section 7 : De l'action en nullité ou en rescision des conventions. 

Article 1304   
Dans tous les cas où l'action en nullité ou en rescision d'une convention n'est pas limitée à un 
moindre temps par une loi particulière, cette action dure cinq ans. 
Ce temps ne court dans le cas de violence que du jour où elle a cessé ; dans le cas d'erreur ou 
de dol, du jour où ils ont été découverts. 
Le temps ne court, à l'égard des actes faits par un mineur, que du jour de la majorité ou de 
l'émancipation ; et à l'égard des actes faits par un majeur protégé, que du jour où il en a eu 
connaissance, alors qu'il était en situation de les refaire valablement. Il ne court contre les 
héritiers de la personne en tutelle ou en curatelle ou de la personne faisant l'objet d'une 
habilitation familiale que du jour du décès, s'il n'a commencé à courir auparavant. 
(…) 
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Article 1313  
Les majeurs ne sont restitués pour cause de lésion que dans les cas et sous les conditions 
spécialement exprimés dans le présent code. 

 
TITRE V Du contrat de mariage et des régimes matrimoniaux 

(…) 
Article 1424   

Les époux ne peuvent, l'un sans l'autre, aliéner ou grever de droits réels les immeubles, fonds 
de commerce et exploitations dépendant de la communauté, non plus que les droits sociaux 
non négociables et les meubles corporels dont l'aliénation est soumise à publicité. Ils ne 
peuvent, sans leur conjoint, percevoir les capitaux provenant de telles opérations. 
De même, ils ne peuvent, l'un sans l'autre, transférer un bien de la communauté dans un 
patrimoine fiduciaire. 
(…) 

Article 1427   
Si l'un des époux a outrepassé ses pouvoirs sur les biens communs, l'autre, à moins qu'il n'ait 
ratifié l'acte, peut en demander l'annulation. 
L'action en nullité est ouverte au conjoint pendant deux années à partir du jour où il a eu 
connaissance de l'acte, sans pouvoir jamais être intentée plus de deux ans après la dissolution 
de la communauté. 
(…) 

Titre VI : De la vente 

Chapitre Ier : De la nature et de la forme de la vente  

Article 1582 
La vente est une convention par laquelle l'un s'oblige à livrer une chose, et l'autre à la payer. 
Elle peut être faite par acte authentique ou sous seing privé. 

Article 1583 
Elle est parfaite entre les parties, et la propriété est acquise de droit à l'acheteur à l'égard du 
vendeur, dès qu'on est convenu de la chose et du prix, quoique la chose n'ait pas encore été 
livrée ni le prix payé. 

Article 1584 
La vente peut être faite purement et simplement, ou sous une condition soit suspensive, soit 
résolutoire. 
Elle peut aussi avoir pour objet deux ou plusieurs choses alternatives. 
Dans tous ces cas, son effet est réglé par les principes généraux des conventions. 
(…) 

Article 1591  
Le prix de la vente doit être déterminé et désigné par les parties. 

Article 1592   

Il peut cependant être laissé à l'estimation d'un tiers ; si le tiers ne veut ou ne peut faire 
l'estimation, il n'y a point de vente. 
(…) 
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Titre IX – De la société 

Chapitre Ier : Dispositions générales. 

Article 1832   
La société est instituée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent par un contrat 
d'affecter à une entreprise commune des biens ou leur industrie en vue de partager le bénéfice 
ou de profiter de l'économie qui pourra en résulter. 
Elle peut être instituée, dans les cas prévus par la loi, par l'acte de volonté d'une seule 
personne. 
Les associés s'engagent à contribuer aux pertes. 
(…) 

 
Article 1843-4  

I. - Dans les cas où la loi renvoie au présent article pour fixer les conditions de prix d'une 
cession des droits sociaux d'un associé, ou le rachat de ceux-ci par la société, la valeur de ces 
droits est déterminée, en cas de contestation, par un expert désigné, soit par les parties, soit à 
défaut d'accord entre elles, par ordonnance du président du tribunal statuant en la forme des 
référés et sans recours possible. 
L'expert ainsi désigné est tenu d'appliquer, lorsqu'elles existent, les règles et modalités de 
détermination de la valeur prévues par les statuts de la société ou par toute convention liant 
les parties.  
 
II.- Dans les cas où les statuts prévoient la cession des droits sociaux d'un associé ou le rachat 
de ces droits par la société sans que leur valeur soit ni déterminée ni déterminable, celle-ci est 
déterminée, en cas de contestation, par un expert désigné dans les conditions du premier 
alinéa.  
L'expert ainsi désigné est tenu d'appliquer, lorsqu'elles existent, les règles et modalités de 
détermination de la valeur prévues par toute convention liant les parties.  
(…) 
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DOCUMENT 4 
 

Code pénal : articles 131-21, 222-44, 314-7, 314-11, 314-13, 324-2 et 324-7 
 

LIVRE I – DISPOSITIONS GENERALES 
(…) 

TITRE III – Des peines 
(…) 

Sous-section 5 : Du contenu et des modalités d'application de certaines 
peines  
(…) 

Article 131-21 

La peine complémentaire de confiscation est encourue dans les cas prévus par la loi ou le 
règlement. Elle est également encourue de plein droit pour les crimes et pour les délits punis 
d'une peine d'emprisonnement d'une durée supérieure à un an, à l'exception des délits de 
presse. 
La confiscation porte sur tous les biens meubles ou immeubles, quelle qu'en soit la nature, 
divis ou indivis, ayant servi à commettre l'infraction ou qui étaient destinés à la commettre, et 
dont le condamné est propriétaire ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, 
dont il a la libre disposition. 
Elle porte également sur tous les biens qui sont l'objet ou le produit direct ou indirect de 
l'infraction, à l'exception des biens susceptibles de restitution à la victime. Si le produit de 
l'infraction a été mêlé à des fonds d'origine licite pour l'acquisition d'un ou plusieurs biens, la 
confiscation peut ne porter sur ces biens qu'à concurrence de la valeur estimée de ce produit. 
La confiscation peut en outre porter sur tout bien meuble ou immeuble défini par la loi ou le 
règlement qui réprime l'infraction. 
S'il s'agit d'un crime ou d'un délit puni d'au moins cinq ans d'emprisonnement et ayant procuré 
un profit direct ou indirect, la confiscation porte également sur les biens meubles ou 
immeubles, quelle qu'en soit la nature, divis ou indivis, appartenant au condamné lorsque 
celui-ci, mis en mesure de s'expliquer sur les biens dont la confiscation est envisagée, n'a pu 
en justifier l'origine. 
Lorsque la loi qui réprime le crime ou le délit le prévoit, la confiscation peut aussi porter sur 
tout ou partie des biens appartenant au condamné, quelle qu'en soit la nature, meubles ou 
immeubles, divis ou indivis. 
La confiscation est obligatoire pour les objets qualifiés de dangereux ou nuisibles par la loi ou 
le règlement, ou dont la détention est illicite, que ces biens soient ou non la propriété du 
condamné. 
Lorsque la chose confisquée n'a pas été saisie ou ne peut être représentée, la confiscation est 
ordonnée en valeur. Pour le recouvrement de la somme représentative de la valeur de la chose 
confisquée, les dispositions relatives à la contrainte judiciaire sont applicables. 
La chose confisquée est, sauf disposition particulière prévoyant sa destruction ou son 
attribution, dévolue à l'État, mais elle demeure grevée, à concurrence de sa valeur, des droits 
réels licitement constitués au profit de tiers. 
Lorsque la chose confisquée est un véhicule qui n'a pas été saisi ou mis en fourrière au cours 
de la procédure, le condamné doit, sur l'injonction qui lui en est faite par le ministère public, 
remettre ce véhicule au service ou à l'organisme chargé de sa destruction ou de son aliénation. 
(…) 
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LIVRE II – Des crimes et des délits contre les personnes 
(…) 

Chapitre II – Des atteintes à l’intégrité physique ou psychique de la personne 

Article 222-44 

Les personnes physiques coupables des infractions prévues au présent chapitre encourent 
également les peines complémentaires suivantes : 
1° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, d'exercer l'activité 
professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a 
été commise ; 
2° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme 
soumise à autorisation ; 
3° La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette suspension 
pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; dans les cas prévus 
par les articles 222-19-1 et 222-20-1, la suspension ne peut pas être assortie du sursis, même 
partiellement, et ne peut pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 
dans les cas prévus par les 1° à 6° et le dernier alinéa des articles 222-19-1 et 222-20-1, la 
durée de cette suspension est de dix ans au plus ; 
4° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un 
nouveau permis pendant cinq ans au plus ; 
5° La confiscation d'un ou plusieurs véhicules appartenant au condamné ; 
6° La confiscation d'une ou plusieurs armes dont le condamné est propriétaire ou dont il a la 
libre disposition ; 
7° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la 
chose qui en est le produit ; 
8° Dans les cas prévus par les articles 222-19-1 et 222-20-1, l'interdiction de conduire certains 
véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite desquels le permis de conduire 
n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus ; 
9° Dans les cas prévus par les articles 222-19-1 et 222-20-1, l'obligation d'accomplir, à leurs 
frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière ; 
10° Dans les cas prévus par les articles 222-19-1 et 222-20-1, l'immobilisation, pendant une 
durée d'un an au plus, du véhicule dont le condamné s'est servi pour commettre l'infraction, 
s'il en est le propriétaire. 
Toute condamnation pour les délits prévus par les 1° à 6° et le dernier alinéa de l'article 222-
19-1 donne lieu de plein droit à l'annulation du permis de conduire avec interdiction de 
solliciter un nouveau permis pendant dix ans au plus.  
(…) 

Section 3 : De l'organisation frauduleuse de l'insolvabilité 

Article 314-7 

Le fait, par un débiteur, même avant la décision judiciaire constatant sa dette, d'organiser ou 
d'aggraver son insolvabilité soit en augmentant le passif ou en diminuant l'actif de son 
patrimoine, soit en diminuant ou en dissimulant tout ou partie de ses revenus, soit en 
dissimulant certains de ses biens, en vue de se soustraire à l'exécution d'une condamnation de 
nature patrimoniale prononcée par une juridiction répressive ou, en matière délictuelle, quasi 
délictuelle ou d'aliments, prononcée par une juridiction civile, est puni de trois ans 
d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende. 
Commet le même délit le dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale qui organise ou 
aggrave l'insolvabilité de celle-ci dans les conditions définies à l'alinéa précédent en vue de la 
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soustraire aux obligations pécuniaires résultant d'une condamnation prononcée en matière 
pénale, délictuelle ou quasi délictuelle. 
(…) 

Article 314-11   
Les personnes physiques coupables de l'un des délits prévus aux articles 314-5, 314-6 et 314-
7 encourent également les peines complémentaires suivantes : 
1° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la 
chose qui en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution ; 
2° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues par 
l'article 131-35. 
(…) 

Article 314-13  
Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par 
l'article 121-2, des infractions définies aux articles 314-5, 314-6 et 314-7 encourent, outre 
l'amende suivant les modalités prévues par l'article 131-38, les peines prévues par les 8° et 9° 
de l'article 131-39. 
(…) 

Chapitre IV – Du blanchiment  
(…) 

Section 2 : Peines complémentaires applicables aux personnes 
physiques et responsabilité pénale des personnes morales 

Article 324-2 

Le blanchiment est puni de dix ans d'emprisonnement et de 750 000 euros d'amende : 
1° Lorsqu'il est commis de façon habituelle ou en utilisant les facilités que procure l'exercice 
d'une activité professionnelle ; 
2° Lorsqu'il est commis en bande organisée. 
(…) 

Article 324-7 

Les personnes physiques coupables des infractions définies aux articles 324-1 et 324-2 
encourent également les peines complémentaires suivantes : 

1° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27, soit d'exercer une fonction 
publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, cette interdiction étant définitive ou 
provisoire dans le cas prévu à l'article 324-2 et pour une durée de cinq ans au plus dans le cas 
prévu à l'article 324-1, soit d'exercer une profession commerciale ou industrielle, de diriger, 
d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou indirectement, 
pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou 
industrielle ou une société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées 
cumulativement ; 
2° L'interdiction de détenir ou de porter, pour une durée de cinq ans au plus, une arme 
soumise à autorisation ; 
3° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, d'émettre des chèques autres que ceux 
qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés et 
d'utiliser les cartes de paiement ; 
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4° La suspension, pour une durée de cinq ans au plus, du permis de conduire, cette suspension 
pouvant être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 
5° L'annulation du permis de conduire avec l'interdiction de solliciter la délivrance d'un 
nouveau permis pendant cinq ans au plus ; 
6° La confiscation d'un ou plusieurs véhicules appartenant au condamné ; 
7° La confiscation d'une ou plusieurs armes dont le condamné est le propriétaire ou dont il a 
la libre disposition ; 
8° La confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l'infraction ou de la 
chose qui en est le produit, à l'exception des objets susceptibles de restitution ; 
9° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-26, des droits civiques, civils 
et de famille ; 
10° L'interdiction de séjour suivant les modalités prévues par l'article 131-31 ; 
11° L'interdiction, pour une durée de cinq ans au plus, de quitter le territoire de la 
République ; 
12° La confiscation de tout ou partie des biens du condamné ou, sous réserve des droits du 
propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition, quelle qu'en soit la nature, meubles ou 
immeubles, divis ou indivis. 
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DOCUMENT 5 

Code de commerce : articles L221-1, L221-13 à L223-17, L225-1 à L225-12, L225-177 à 
L225-186-1, L225-197-1 à L225-197-3, L225-206 à L225-216, L227-1 à L227-20, L228-10 

à L228-12-1, L228-23 à L228-26, L233-1 à L233-5, L233-34 et L233-35, 
L430-1 à L430-10, L631-10, L631-19 à L631-19-2 et L662-8 

 
 

Livre II – Des sociétés commerciales et des groupements d’intérêt économique 
(…) 
Titre II – Dispositions communes aux différentes sociétés commerciales 
 

Chapitre Ier : Des sociétés en nom collectif 
 

Article L221-1   
Les associés en nom collectif ont tous la qualité de commerçant et répondent indéfiniment et 
solidairement des dettes sociales. 
Les créanciers de la société ne peuvent poursuivre le paiement des dettes sociales contre un 
associé, qu'après avoir vainement mis en demeure la société par acte extrajudiciaire. 
(…) 

Article L221-13  
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. Elles ne peuvent être 
cédées qu'avec le consentement de tous les associés.  
Toute clause contraire est réputée non écrite. 

Article L221-14   
La cession des parts sociales doit être constatée par écrit. Elle est rendue opposable à la 
société, dans les formes prévues à l'article 1690 du code civil. Toutefois, la signification peut 
être remplacée par le dépôt d'un original de l'acte de cession au siège social contre remise par 
le gérant d'une attestation de ce dépôt. 
Elle n'est opposable aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités et, en outre, après 
publication des statuts modifiés au registre du commerce et des sociétés ; ce dépôt peut être 
effectué par voie électronique. 

Article L221-15   
La société prend fin par le décès de l'un des associés, sous réserve des dispositions du présent 
article. 
S'il a été stipulé qu'en cas de mort de l'un des associés, la société continuerait avec son héritier 
ou seulement avec les associés survivants, ces dispositions sont suivies, sauf à prévoir que 
pour devenir associé, l'héritier devra être agréé par la société. 
Il en est de même s'il a été stipulé que la société continuerait, soit avec le conjoint survivant, 
soit avec un ou plusieurs des héritiers, soit avec toute autre personne désignée par les statuts 
ou, si ceux-ci l'autorisent, par dispositions testamentaires. 
Lorsque la société continue avec les associés survivants, l'héritier est seulement créancier de 
la société et n'a droit qu'à la valeur des droits sociaux de son auteur. L'héritier a pareillement 
droit à cette valeur s'il a été stipulé que, pour devenir associé il devrait être agréé par la 
société et si cet agrément lui a été refusé. 
Lorsque la société continue dans les conditions prévues au troisième alinéa ci-dessus, les 
bénéficiaires de la stipulation sont redevables à la succession de la valeur des droits sociaux 
qui leur sont attribués. 
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Dans tous les cas prévus au présent article, la valeur des droits sociaux est déterminée au jour 
du décès conformément à l'article 1843-4 du code civil. 
En cas de continuation et si l'un ou plusieurs des héritiers de l'associé sont mineurs non 
émancipés, ceux-ci ne répondent des dettes sociales qu'à concurrence des forces de la 
succession de leur auteur. En outre, la société doit être transformée, dans le délai d'un an, à 
compter du décès, en société en commandite dont le mineur devient commanditaire. A défaut, 
elle est dissoute.  

Article L221-16   
Lorsqu'un jugement de liquidation judiciaire ou arrêtant un plan de cession totale, une mesure 
d'interdiction d'exercer une profession commerciale ou une mesure d'incapacité est devenu 
définitif à l'égard de l'un des associés, la société est dissoute, à moins que sa continuation ne 
soit prévue par les statuts ou que les autres associés ne la décident à l'unanimité. 

Dans le cas de continuation, la valeur des droits sociaux à rembourser à l'associé qui perd 
cette qualité est déterminée conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du code civil. 
Toute clause contraire à l'article 1843-4 dudit code est réputée non écrite. 

Article L221-17   
Les sociétés en nom collectif qui, à la date du 1er avril 1967, utilisaient dans leur raison 
sociale le nom d'un ou plusieurs associés fondateurs décédés peuvent, par dérogation aux 
dispositions des articles L. 221-2 et L. 222-3, être autorisées à conserver ce nom dans leur 
dénomination sociale. 
Un décret en Conseil d'État détermine les conditions auxquelles est subordonnée cette 
autorisation. 
Ce décret fixe en outre les conditions dans lesquelles une opposition peut être formée par les 
tiers devant les juridictions de l'ordre judiciaire. 
 
Chapitre II : Des sociétés en commandite simple. 

Article L222-1   
Les associés commandités ont le statut des associés en nom collectif. 
Les associés commanditaires répondent des dettes sociales seulement à concurrence du 
montant de leur apport. Celui-ci ne peut être un apport en industrie. 
 

Article L222-2   
Les dispositions relatives aux sociétés en nom collectif sont applicables aux sociétés en 
commandite simple, sous réserve des règles prévues au présent chapitre.  
(…) 

Article L222-4   
Les statuts de la société doivent contenir les indications suivantes : 
1° Le montant ou la valeur des apports de tous les associés ; 
2° La part dans ce montant ou cette valeur de chaque associé commandité ou commanditaire ; 
3° La part globale des associés commandités et la part de chaque associé commanditaire dans 
la répartition des bénéfices et dans le boni de liquidation.  
(…) 

Article L222-8   
I. - Les parts sociales ne peuvent être cédées qu'avec le consentement de tous les associés. 
II. - Toutefois, les statuts peuvent stipuler : 
1° Que les parts des associés commanditaires sont librement cessibles entre associés ; 
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2° Que les parts des associés commanditaires peuvent être cédées à des tiers étrangers à la 
société avec le consentement de tous les commandités et de la majorité en nombre et en 
capital des commanditaires ; 
3° Qu'un associé commandité peut céder une partie de ses parts à un commanditaire ou à un 
tiers étranger à la société dans les conditions prévues au 2° ci-dessus. 

Article L222-9   
Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la société. 
Toutes autres modifications des statuts peuvent être décidées avec le consentement de tous les 
commandités et de la majorité en nombre et en capital des commanditaires. 
Les clauses édictant des conditions plus strictes de majorité sont réputées non écrites. 

Article L222-10   
La société continue malgré le décès d'un commanditaire. 
S'il est stipulé que malgré le décès de l'un des commandités, la société continue avec ses 
héritiers, ceux-ci deviennent commanditaires lorsqu'ils sont mineurs non émancipés. Si 
l'associé décédé était le seul commandité et si ses héritiers sont tous mineurs non émancipés, 
il doit être procédé à son remplacement par un nouvel associé commandité ou à la 
transformation de la société, dans le délai d'un an à compter du décès. A défaut, la société est 
dissoute de plein droit à l'expiration de ce délai. 

Article L222-11   
En cas de redressement ou de liquidation judiciaires d'un des associés commandités, 
d'interdiction d'exercer une profession commerciale ou d'incapacité frappant l'un des associés 
commandités, la société est dissoute, à moins que, s'il existe un ou plusieurs autres associés 
commandités, la continuation de la société ne soit prévue par les statuts ou que les associés ne 
la décident à l'unanimité. Dans ce cas, les dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 221-
16 sont applicables. 

Article L222-12   
Les dispositions de l'article L. 221-17 sont applicables aux sociétés en commandite simple. 

 

Chapitre III : Des sociétés à responsabilité limitée. 

Article L223-1   
La société à responsabilité limitée est instituée par une ou plusieurs personnes qui ne 
supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 
Lorsque la société ne comporte qu'une seule personne, celle-ci est dénommée "associé 
unique". L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les 
dispositions du présent chapitre. Un décret fixe un modèle de statuts types de société à 
responsabilité limitée dont l'associé unique, personne physique, assume personnellement la 
gérance et les conditions dans lesquelles ces statuts sont portés à la connaissance de 
l'intéressé. Ces statuts types s'appliquent à moins que l'intéressé ne produise des statuts 
différents lors de sa demande d'immatriculation de la société. 
La société à responsabilité limitée dont l'associé unique, personne physique, assume 
personnellement la gérance est soumise à des formalités de publicité allégées déterminées par 
décret en Conseil d'État. Ce décret prévoit les conditions de dispense d'insertion au Bulletin 
officiel des annonces civiles et commerciales.  
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La société est désignée par une dénomination sociale, à laquelle peut être incorporé le nom 
d'un ou plusieurs associés, et qui doit être précédée ou suivie immédiatement des mots 
"société à responsabilité limitée" ou des initiales "SARL" et de l'énonciation du capital social. 
Les sociétés d'assurance, de capitalisation et d'épargne ne peuvent adopter la forme de société 
à responsabilité limitée. 

Article L223-2   
Le montant du capital de la société est fixé par les statuts. Il est divisé en parts sociales égales. 

Article L223-3 
Le nombre des associés d'une société à responsabilité limitée ne peut être supérieur à cent. Si 
la société vient à comprendre plus de cent associés, elle est dissoute au terme d'un délai d'un 
an à moins que, pendant ce délai, le nombre des associés soit devenu égal ou inférieur à cent 
ou que la société ait fait l'objet d'une transformation. 

Article L223-4   
En cas de réunion en une seule main de toutes les parts d'une société à responsabilité limitée, 
les dispositions de l'article 1844-5 du code civil relatives à la dissolution judiciaire ne sont pas 
applicables. 

Article L223-6   
Tous les associés doivent intervenir à l'acte constitutif de la société, en personne ou par 
mandataire justifiant d'un pouvoir spécial. 

Article L223-7   
Les parts sociales doivent être souscrites en totalité par les associés. Elles doivent être 
intégralement libérées lorsqu'elles représentent des apports en nature. Les parts représentant 
des apports en numéraire doivent être libérées d'au moins un cinquième de leur montant. La 
libération du surplus intervient en une ou plusieurs fois sur décision du gérant, dans un délai 
qui ne peut excéder cinq ans à compter de l'immatriculation de la société au registre du 
commerce et des sociétés. Toutefois, le capital social doit être intégralement libéré avant toute 
souscription de nouvelles parts sociales à libérer en numéraire, à peine de nullité de 
l'opération. 
Le cas échéant, les statuts déterminent les modalités selon lesquelles peuvent être souscrites 
des parts sociales en industrie. 
La répartition des parts sociales est mentionnée dans les statuts. 
Les fonds provenant de la libération des parts sociales sont déposés dans les conditions et 
délais déterminés par décret en Conseil d'État. 
 

Article L223-8   
Le retrait des fonds provenant de la libération des parts sociales ne peut être effectué par le 
mandataire de la société, avant l'immatriculation de celle-ci au registre du commerce et des 
sociétés. 
Si la société n'est pas constituée dans le délai de six mois à compter du premier dépôt de 
fonds, ou si elle n'est pas immatriculée au registre du commerce et des sociétés dans le même 
délai, les apporteurs peuvent individuellement demander en justice l'autorisation de retirer le 
montant de leurs apports. Dans les mêmes cas, un mandataire, dès lors qu'il représente tous les 
apporteurs, peut demander directement au dépositaire le retrait des fonds. 
Si les apporteurs décident ultérieurement de constituer la société, il doit être procédé à 
nouveau au dépôt des fonds. 
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Article L223-9 
Les statuts doivent contenir l'évaluation de chaque apport en nature. Il y est procédé au vu 
d'un rapport annexé aux statuts et établi sous sa responsabilité par un commissaire aux apports 
désigné à l'unanimité des futurs associés ou à défaut par une décision de justice à la demande 
du futur associé le plus diligent. 
Toutefois, les futurs associés peuvent décider à l'unanimité que le recours à un commissaire 
aux apports ne sera pas obligatoire, lorsque la valeur d'aucun apport en nature n'excède un 
montant fixé par décret et si la valeur totale de l'ensemble des apports en nature non soumis à 
l'évaluation d'un commissaire aux apports n'excède pas la moitié du capital. 
Lorsque la société est constituée par une seule personne, le commissaire aux apports est 
désigné par l'associé unique. Toutefois le recours à un commissaire aux apports n'est pas 
obligatoire si les conditions prévues à l'alinéa précédent sont réunies ou si l'associé unique, 
personne physique, exerçant son activité professionnelle en nom propre avant la constitution 
de la société, y compris sous le régime prévu aux articles L. 526-6 à L. 526-21, apporte des 
éléments qui figuraient dans le bilan de son dernier exercice. 
Lorsqu'il n'y a pas eu de commissaire aux apports ou lorsque la valeur retenue est différente 
de celle proposée par le commissaire aux apports, les associés sont solidairement responsables 
pendant cinq ans, à l'égard des tiers, de la valeur attribuée aux apports en nature lors de la 
constitution de la société. 

Article L223-10   
Les premiers gérants et les associés auxquels la nullité de la société est imputable sont 
solidairement responsables, envers les autres associés et les tiers, du dommage résultant de 
l'annulation. L'action se prescrit par le délai prévu au premier alinéa de l'article L. 235-13. 

Article L223-11  
Une société à responsabilité limitée, tenue en vertu de l'article L. 223-35 de désigner un 
commissaire aux comptes et dont les comptes des trois derniers exercices de douze mois ont 
été régulièrement approuvés par les associés, peut émettre des obligations nominatives à 
condition qu'elle ne procède pas à une offre au public de ces obligations. 
L'émission d'obligations est décidée par l'assemblée des associés conformément aux 
dispositions applicables aux assemblées générales d'actionnaires. Ces titres sont soumis aux 
dispositions applicables aux obligations émises par les sociétés par actions, à l'exclusion de 
celles prévues par les articles L. 228-39 à L. 228-43 et L. 228-51. 
Lors de chaque émission d'obligations par une société remplissant les conditions de l'alinéa 
1er, la société doit mettre à la disposition des souscripteurs une notice relative aux conditions 
de l'émission et un document d'information selon les modalités fixées par décret en Conseil 
d'État. 
À peine de nullité de la garantie, il est interdit à une société à responsabilité limitée de 
garantir une émission de valeurs mobilières, sauf si l'émission est faite par une société de 
développement régional ou s'il s'agit d'une émission d'obligations bénéficiant de la garantie 
subsidiaire de l'État. 

Article L223-12   
Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. 

Article L223-13   
Les parts sociales sont librement transmissibles par voie de succession ou en cas de 
liquidation de communauté de biens entre époux et librement cessibles entre conjoints et entre 
ascendants et descendants. 
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Toutefois, les statuts peuvent stipuler que le conjoint, un héritier, un ascendant ou un 
descendant ne peut devenir associé qu'après avoir été agréé dans les conditions prévues 
à l'article L. 223-14. À peine de nullité de la clause, les délais accordés à la société pour 
statuer sur l'agrément ne peuvent être plus longs que ceux prévus à l'article L. 223-14, et la 
majorité exigée ne peut être plus forte que celle prévue audit article. En cas de refus 
d'agrément, il est fait application des dispositions des troisième et quatrième alinéas de 
l'article L. 223-14. Si aucune des solutions prévues à ces alinéas n'intervient dans les délais 
impartis, l'agrément est réputé acquis. 
Les statuts peuvent stipuler qu'en cas de décès de l'un des associés la société continuera avec 
son héritier ou seulement avec les associés survivants. Lorsque la société continue avec les 
seuls associés survivants, ou lorsque l'agrément a été refusé à l'héritier, celui-ci a droit à la 
valeur des droits sociaux de son auteur. 
Il peut aussi être stipulé que la société continuera, soit avec le conjoint survivant, soit avec un 
ou plusieurs des héritiers, soit avec toute autre personne désignée par les statuts ou, si ceux-ci 
l'autorisent, par dispositions testamentaires. 
Dans les cas prévus au présent article, la valeur des droits sociaux est déterminée au jour du 
décès conformément à l'article 1843-4 du code civil. 
 

Article L223-14  
Les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers étrangers à la société qu'avec le 
consentement de la majorité des associés représentant au moins la moitié des parts sociales, à 
moins que les statuts prévoient une majorité plus forte. 
Lorsque la société comporte plus d'un associé, le projet de cession est notifié à la société et à 
chacun des associés. Si la société n'a pas fait connaître sa décision dans le délai de trois mois 
à compter de la dernière des notifications prévues au présent alinéa, le consentement à la 
cession est réputé acquis. 
Si la société a refusé de consentir à la cession, les associés sont tenus, dans le délai de trois 
mois à compter de ce refus, d'acquérir ou de faire acquérir les parts à un prix fixé dans les 
conditions prévues à l'article 1843-4 du code civil, sauf si le cédant renonce à la cession de ses 
parts. Les frais d'expertise sont à la charge de la société. À la demande du gérant, ce délai peut 
être prolongé par décision de justice, sans que cette prolongation puisse excéder six mois. 
La société peut également, avec le consentement de l'associé cédant, décider, dans le même 
délai, de réduire son capital du montant de la valeur nominale des parts de cet associé et de 
racheter ces parts au prix déterminé dans les conditions prévues ci-dessus. Un délai de 
paiement qui ne saurait excéder deux ans peut, sur justification, être accordé à la société par 
décision de justice. Les sommes dues portent intérêt au taux légal en matière commerciale. 
Si, à l'expiration du délai imparti, aucune des solutions prévues aux troisième et quatrième 
alinéas ci-dessus n'est intervenue, l'associé peut réaliser la cession initialement prévue. 
Sauf en cas de succession, de liquidation de communauté de biens entre époux, ou de 
donation au profit d'un conjoint, ascendant ou descendant, l'associé cédant ne peut se 
prévaloir des dispositions des troisième et cinquième alinéas ci-dessus s'il ne détient ses parts 
depuis au moins deux ans. 
Toute clause contraire aux dispositions du présent article est réputée non écrite. 
 

Article L223-15   
Si la société a donné son consentement à un projet de nantissement de parts sociales dans les 
conditions prévues aux premier et deuxième alinéas de l'article L. 223-14, ce consentement 
emportera agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des parts sociales nanties 
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selon les dispositions du premier alinéa de l'article 2078 du code civil, à moins que la société 
ne préfère, après la cession, racheter sans délai les parts, en vue de réduire son capital. 
 

Article L223-16   
Les parts sont librement cessibles entre les associés. 
Si les statuts contiennent une clause limitant la cessibilité, les dispositions de l'article L. 223-
14 sont applicables. Toutefois, les statuts peuvent, dans ce cas, réduire la majorité ou abréger 
les délais prévus audit article. 

 
Article L223-17   

La cession des parts sociales est soumise aux dispositions de l'article L. 221-14. 
(…) 
Chapitre V : Des sociétés anonymes. 

Article L225-1   
La société anonyme est la société dont le capital est divisé en actions et qui est constituée 
entre des associés qui ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 
Elle est constituée entre deux associés ou plus. Toutefois, pour les sociétés dont les actions 
sont admises aux négociations sur un marché réglementé ou sur un système multilatéral de 
négociation, le nombre des associés ne peut être inférieur à sept. 
 

Section 1 - De la constitution des sociétés anonymes 
Sous-section 1 : De la constitution avec appel public à l'épargne 

Article L225-2   

Le projet de statuts est établi et signé par un ou plusieurs fondateurs, qui déposent un 
exemplaire au greffe du tribunal de commerce du lieu du siège social. 
Les fondateurs publient une notice dans les conditions déterminées par décret en Conseil 
d'État. 
Aucune souscription ne peut être reçue si les formalités prévues aux premier et deuxième 
alinéas ci-dessus n'ont pas été observées. 
Les personnes déchues du droit d'administrer ou de gérer une société ou auxquelles l'exercice 
de ces fonctions est interdit ne peuvent être fondateurs. 
 

Article L225-3   
Le capital doit être intégralement souscrit. 
Les actions de numéraire sont libérées, lors de la souscription, de la moitié au moins de leur 
valeur nominale. La libération du surplus intervient en une ou plusieurs fois sur décision du 
conseil d'administration ou du directoire selon le cas, dans un délai qui ne peut excéder cinq 
ans à compter de l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés. 
Les actions d'apport sont intégralement libérées dès leur émission. 
Les actions ne peuvent représenter des apports en industrie. 
 

Article L225-4   
La souscription des actions de numéraire est constatée par un bulletin établi dans les 
conditions déterminées par décret en Conseil d'État. 
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Article L225-5   

Les fonds provenant des souscriptions en numéraire et la liste des souscripteurs avec 
l'indication des sommes versées par chacun d'eux font l'objet d'un dépôt dans les conditions 
déterminées par décret en Conseil d'État, celui-ci fixe également les conditions dans 
lesquelles est ouvert le droit à communication de cette liste. 
À l'exception des dépositaires visés par le décret prévu à l'alinéa précédent, nul ne peut détenir 
plus de huit jours les sommes recueillies pour le compte d'une société en formation. 
 

Article L225-6   
Les souscriptions et les versements sont constatés par un certificat du dépositaire établi, au 
moment du dépôt des fonds, sur présentation des bulletins de souscription. 
 

Article L225-7   
Après la délivrance du certificat du dépositaire, les fondateurs convoquent les souscripteurs en 
assemblée générale constitutive dans les formes et délais prévus par décret en Conseil d'État. 
Cette assemblée constate que le capital est entièrement souscrit et que les actions sont libérées 
du montant exigible. Elle se prononce sur l'adoption des statuts qui ne peuvent être modifiés 
qu'à l'unanimité de tous les souscripteurs, nomme les premiers administrateurs ou membres du 
conseil de surveillance, désigne un ou plusieurs commissaires aux comptes. Le procès-verbal 
de la séance de l'assemblée constate, s'il y a lieu, l'acceptation de leurs fonctions par les 
administrateurs ou membres du conseil de surveillance et par les commissaires aux comptes. 
 

Article L225-8   
En cas d'apports en nature comme au cas de stipulation d'avantages particuliers au profit de 
personnes associées ou non, un ou plusieurs commissaires aux apports sont désignés à 
l'unanimité des fondateurs ou, à défaut, par décision de justice, à la demande des fondateurs 
ou de l'un d'entre eux. Ils sont soumis aux incompatibilités prévues à l'article L. 822-11-3, 
sans préjudice de la possibilité d'être désignés pour accomplir les missions prévues aux 
articles L. 225-101, L. 225-131, L. 225-147, L. 228-15 et L. 228-39. 
Les commissaires apprécient, sous leur responsabilité, la valeur des apports en nature et les 
avantages particuliers. Le rapport déposé au greffe, avec le projet de statuts, est tenu à la 
disposition des souscripteurs, dans les conditions déterminées par décret en Conseil d'État. 
L'assemblée générale constitutive statue sur l'évaluation des apports en nature et l'octroi 
d'avantages particuliers. Elle ne peut les réduire qu'à l'unanimité de tous les souscripteurs. 
À défaut d'approbation expresse des apporteurs et des bénéficiaires d'avantages particuliers, 
mentionnée au procès-verbal, la société n'est pas constituée. 
 

Article L225-8-1   
I - L'article L. 225-8 n'est pas applicable, sur décision des fondateurs, lorsque l'apport en 
nature est constitué :  
1° De valeurs mobilières donnant accès au capital mentionnées à l'article L. 228-1 ou 
d'instruments du marché monétaire, au sens de l'article 4 de la directive 2004/39/ CE du 
Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les marchés d'instruments 
financiers, modifiant les directives 85/611/ CEE et 93/6/ CEE du Conseil et la directive 
2000/12/ CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 93/22/ CE du 
Conseil, s'ils ont été évalués au prix moyen pondéré auquel ils ont été négociés sur un ou 
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plusieurs marchés réglementés au cours des trois mois précédant la date de la réalisation 
effective de l'apport ;  
2° D'éléments d'actif autres que les valeurs mobilières ou les instruments du marché 
monétaire mentionnés au 1° si, dans les six mois précédant la date de la réalisation effective 
de l'apport, ces éléments ont déjà fait l'objet d'une évaluation à la juste valeur par un 
commissaire aux apports dans les conditions définies à l'article L. 225-8.  
 
II - L'apport en nature fait l'objet d'une réévaluation dans les conditions mentionnées à l'article 
L. 225-8, à l'initiative et sous la responsabilité des fondateurs, lorsque :  
1° Dans le cas prévu au 1° du I du présent article, le prix a été affecté par des circonstances 
exceptionnelles pouvant modifier sensiblement la valeur de l'élément d'actif à la date de la 
réalisation effective de l'apport ;  
2° Dans le cas prévu au 2° du même I, des circonstances nouvelles ont modifié sensiblement 
la juste valeur de l'élément d'actif à la date de la réalisation effective de l'apport.  
 
III. - Les informations relatives aux apports en nature mentionnés aux 1° et 2° du I sont 
portées à la connaissance des souscripteurs dans des conditions définies par décret en Conseil 
d'État. 
 

Article L225-9   
Les souscripteurs d'actions prennent part au vote ou se font représenter dans les conditions 
prévues aux articles L. 225-106, L. 225-110 et L. 225-113. 
L'assemblée constitutive délibère aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les 
assemblées extraordinaires. 
 

Article L225-10   
Lorsque l'assemblée délibère sur l'approbation d'un apport en nature ou l'octroi d'un avantage 
particulier, les actions de l'apporteur ou du bénéficiaire ne sont pas prises en compte pour le 
calcul de la majorité. 
L'apporteur ou le bénéficiaire n'a voix délibérative ni pour lui-même ni comme mandataire. 
 

Article L225-11   
Le retrait des fonds provenant des souscriptions en numéraire ne peut être effectué par le 
mandataire de la société avant l'immatriculation de celle-ci au registre du commerce et des 
sociétés. 
Si la société n'est pas constituée dans le délai de six mois à compter du premier dépôt de fonds 
ou si elle n'est pas immatriculée au registre du commerce et des sociétés dans le même délai, 
tout souscripteur peut demander en justice la nomination d'un mandataire chargé de retirer les 
fonds pour les restituer aux souscripteurs, sous déduction des frais de répartition. Le retrait 
des fonds peut également être demandé directement au dépositaire, aux mêmes fins et sous les 
mêmes conditions, par un mandataire représentant l'ensemble des souscripteurs. 
Si le ou les fondateurs décident ultérieurement de constituer la société, il doit être procédé à 
nouveau au dépôt des fonds et à la déclaration prévus aux articles L. 225-5 et L. 225-6.  

 
Article L225-11-1   

Les droits de vote et les droits à dividende des actions ou coupures d'actions émises en 
violation des dispositions relatives à la constitution avec offre au public des sociétés 
anonymes prévues à la présente sous-section sont suspendus jusqu'à régularisation de la 
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situation. Tout vote émis ou tout versement de dividende effectué pendant la suspension est 
nul. 
 

Sous-section 2 : De la constitution sans offre au public. 

Article L225-12  
Lorsqu'il n'est pas procédé à une offre au public, les dispositions de la sous-section 1 sont 
applicables, à l'exception des articles L. 225-2, L. 225-4, L. 225-7, des deuxième, troisième et 
quatrième alinéas de l'article L. 225-8 et des articles L. 225-9 et L. 225-10. 
(…) 

 
Section 4 – Des modifications du capital social et de l’actionnariat des salariés  

(…) 
Sous-section 2 : De la souscription et de l’achat d’actions par les salariés  

(…) 
Paragraphe 1 : Des options de souscription ou d'achat d'actions. 

 
Article L225-177   

L'assemblée générale extraordinaire, sur le rapport du conseil d'administration ou du 
directoire, selon le cas, et sur le rapport spécial des commissaires aux comptes, peut autoriser 
le conseil d'administration ou le directoire à consentir, au bénéfice des membres du personnel 
salarié de la société ou de certains d'entre eux, des options donnant droit à la souscription 
d'actions. L'assemblée générale extraordinaire fixe le délai pendant lequel cette autorisation 
peut être utilisée par le conseil d'administration ou par le directoire, ce délai ne pouvant être 
supérieur à trente-huit mois. Toutefois, les autorisations antérieures à la date de publication de 
la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économiques sont 
valables jusqu'à leur terme. 
Le conseil d'administration ou le directoire fixe les conditions dans lesquelles seront 
consenties les options. Ces conditions pourront comporter des clauses d'interdiction de 
revente immédiate de tout ou partie des actions sans que le délai imposé pour la conservation 
des titres puisse excéder trois ans à compter de la levée de l'option. 
Les options peuvent être consenties ou levées alors même que le capital social n'aurait pas été 
intégralement libéré. 
Le prix de souscription est fixé au jour où l'option est consentie, par le conseil 
d'administration ou le directoire selon les modalités déterminées par l'assemblée générale 
extraordinaire sur le rapport des commissaires aux comptes. Si les actions de la société ne 
sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé, le prix de souscription est 
déterminé conformément aux méthodes objectives retenues en matière d'évaluation d'actions 
en tenant compte, selon une pondération appropriée à chaque cas, de la situation nette 
comptable, de la rentabilité et des perspectives d'activité de l'entreprise. Ces critères sont 
appréciés le cas échéant sur une base consolidée ou, à défaut, en tenant compte des éléments 
financiers issus des filiales significatives. À défaut, le prix de souscription est déterminé en 
divisant par le nombre de titres existants le montant de l'actif net réévalué, calculé d'après le 
bilan le plus récent. Si les actions de la société sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé le prix de souscription ne peut pas être inférieur à 80 % de la moyenne des cours 
cotés aux vingt séances de bourse précédant ce jour, aucune option ne pouvant être consentie 
moins de vingt séances de bourse après le détachement des actions d'un coupon donnant droit 
à un dividende ou à une augmentation de capital. 
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Dans une société dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, les 
options ne peuvent être consenties : 
1° Dans le délai de dix séances de bourse précédant et suivant la date à laquelle les comptes 
consolidés, ou à défaut les comptes annuels, sont rendus publics ; 
2° Dans le délai compris entre la date à laquelle les organes sociaux de la société ont 
connaissance d'une information qui, si elle était rendue publique, pourrait avoir une incidence 
significative sur le cours des titres de la société, et la date postérieure de dix séances de bourse 
à celle où cette information est rendue publique. 

Des options donnant droit à la souscription de titres qui ne sont pas admis aux négociations 
sur un marché réglementé ne peuvent être consenties qu'aux salariés de la société qui attribue 
ces options ou à ceux des sociétés mentionnées au 1° de l'article L. 225-180. 

 

Article L225-178   
L'autorisation donnée par l'assemblée générale extraordinaire comporte, au profit des 
bénéficiaires des options, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions qui seront émises au fur et à mesure des levées d'options. 
L'augmentation de capital résultant de ces levées d'options ne donne pas lieu aux formalités 
prévues à l'article L. 225-142, au deuxième alinéa de l'article L. 225-144 et à l'article L. 225-
146. Elle est définitivement réalisée du seul fait de la déclaration de levée d'option, 
accompagnée du bulletin de souscription et du paiement en numéraire ou par compensation 
avec des créances, de la somme correspondante. 
Lors de sa première réunion suivant la clôture de chaque exercice, le conseil d'administration 
ou le directoire, selon le cas, constate, s'il y a lieu, le nombre et le montant des actions émises 
pendant la durée de l'exercice à la suite des levées d'options et apporte les modifications 
nécessaires aux clauses des statuts relatives au montant du capital social et au nombre des 
actions qui le représentent. Le conseil d'administration peut déléguer au directeur général ou, 
en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués les pouvoirs pour 
procéder, dans le mois qui suit la clôture de l'exercice, aux opérations mentionnées à la phrase 
précédente. Le directoire peut, aux mêmes fins, déléguer les mêmes pouvoirs à son président 
ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs de ses membres. Le conseil d'administration 
ou le directoire, ou les personnes qui ont reçu délégation, peuvent également, à toute époque, 
procéder à ces opérations pour l'exercice en cours.  
 

Article L225-179  
L'assemblée générale extraordinaire peut aussi autoriser le conseil d'administration ou le 
directoire, selon le cas, à consentir au bénéfice des membres du personnel salarié de la société 
ou de certains d'entre eux, des options donnant droit à l'achat d'actions provenant d'un rachat 
effectué, préalablement à l'ouverture de l'option, par la société elle-même dans les conditions 
définies aux articles L. 225-208 ou L. 225-209. L'assemblée générale extraordinaire fixe le 
délai pendant lequel cette autorisation peut être utilisée par le conseil d'administration ou par 
le directoire, ce délai ne pouvant être supérieur à trente-huit mois. Toutefois, les autorisations 
antérieures à la date de publication de la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001 relative aux 
nouvelles régulations économiques sont valables jusqu'à leur terme. 
En ce cas, les dispositions des deuxième et quatrième à septième alinéas de l'article L. 225-
177 sont applicables. En outre, le prix de l'action, au jour où l'option est consentie, ne peut pas 
être inférieur à 80 % du cours moyen d'achat des actions détenues par la société au titre des 
articles L. 225-208 et L. 225-209. 
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Des options donnant droit à l'achat de titres qui ne sont pas admis aux négociations sur un 
marché réglementé ne peuvent être consenties qu'aux salariés de la société qui attribue ces 
options ou à ceux des sociétés mentionnées au 1° de l'article L. 225-180. 
 

Article L225-180   
I - Des options peuvent être consenties, dans les mêmes conditions qu'aux articles L. 225-177 
à L. 225-179 ci-dessus : 
1° Soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements 
d'intérêt économique dont 10 % au moins du capital ou des droits de vote sont détenus, 
directement ou indirectement, par la société consentant les options ; 
2° Soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements 
d'intérêt économique détenant, directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou des 
droits de vote de la société consentant les options ; 
3° Soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements 
d'intérêt économique dont 50 % au moins du capital ou des droits de vote sont détenus, 
directement ou indirectement, par une société détenant elle-même, directement ou 
indirectement, au moins 50 % du capital de la société consentant les options. 
II.- L'assemblée générale ordinaire de la société contrôlant majoritairement, directement ou 
indirectement, celle qui consent les options est informée dans les conditions prévues à l'article 
L. 225-184. 
III.- Des options peuvent également être consenties dans les mêmes conditions qu'aux articles 
L. 225-177 à L. 225-179 par une entreprise contrôlée, directement ou indirectement, 
exclusivement ou conjointement, par un organe central, des organes centraux ou les 
établissements de crédit ou les sociétés de financement qui lui ou leur sont affiliés au sens des 
articles L. 511-30 à L. 511-32 du code monétaire et financier, aux salariés desdites sociétés 
ainsi qu'à ceux des entités dont le capital est détenu pour plus de 50 %, directement ou 
indirectement, exclusivement ou conjointement, par cet organe central, ces organes centraux 
ou des établissements ou sociétés affiliés. 
 

Article L225-181  
Le prix fixé pour la souscription ou l'achat des actions ne peut pas être modifié pendant la 
durée de l'option. 
Toutefois, lorsque la société réalise un amortissement ou une réduction du capital, une 
modification de la répartition des bénéfices, une attribution gratuite d'actions, une 
incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes d'émission, une distribution de 
réserves ou toute émission de titres de capital ou de titres donnant droit à l'attribution de titres 
de capital comportant un droit de souscription réservé aux actionnaires, elle doit prendre les 
mesures nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires des options dans les 
conditions prévues à l'article L. 228-99. 

 
Article L225-182  

Le nombre total des options ouvertes et non encore levées ne peut donner droit à souscrire un 
nombre d'actions excédant une fraction du capital social déterminée par décret en Conseil 
d'État. 
Il ne peut être consenti d'options aux salariés et aux mandataires sociaux possédant plus de 
10 % du capital social. 
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Article L225-183   

L'assemblée générale extraordinaire fixe le délai pendant lequel les options doivent être 
exercées. 
Les droits résultant des options consenties sont incessibles jusqu'à ce que l'option ait été 
exercée. 
En cas de décès du bénéficiaire, ses héritiers peuvent exercer l'option dans un délai de six 
mois à compter du décès. 
 

Article L225-184   
Un rapport spécial informe chaque année l'assemblée générale ordinaire des opérations 
réalisées en vertu des dispositions prévues aux articles L. 225-177 à L. 225-186. 
Ce rapport rend également compte : 
-du nombre, des dates d'échéance et du prix des options de souscription ou d'achat d'actions 
qui, durant l'année et à raison des mandats et fonctions exercés dans la société, ont été 
consenties à chacun de ces mandataires par la société et par celles qui lui sont liées dans les 
conditions prévues à l'article L. 225-180 ; 
-du nombre, des dates d'échéance et du prix des options de souscription ou d'achat d'actions 
qui ont été consenties durant l'année à chacun de ces mandataires, à raison des mandats et 
fonctions qu'ils y exercent par les sociétés contrôlées au sens de l'article L. 233-16 ; 
-du nombre et du prix des actions souscrites ou achetées durant l'exercice par les mandataires 
sociaux de la société en levant une ou plusieurs des options détenues sur les sociétés visées 
aux deux alinéas précédents. 
Ce rapport indique également : 
-le nombre, le prix et les dates d'échéance des options de souscription ou d'achat d'actions 
consenties, durant l'année, par la société et par les sociétés ou groupements qui lui sont liés 
dans les conditions prévues à l'article L. 225-180, à chacun des dix salariés de la société non 
mandataires sociaux dont le nombre d'options ainsi consenties est le plus élevé ; 
-le nombre et le prix des actions qui, durant l'année, ont été souscrites ou achetées, en levant 
une ou plusieurs options détenues sur les sociétés visées à l'alinéa précédent, par chacun des 
dix salariés de la société non mandataires sociaux dont le nombre d'actions ainsi achetées ou 
souscrites est le plus élevé.  
Ce rapport indique également le nombre, le prix et les dates d'échéance des options de 
souscription ou d'achat d'actions consenties, durant l'année, par les sociétés visées à l'alinéa 
précédent, à l'ensemble des salariés bénéficiaires ainsi que le nombre de ceux-ci et la 
répartition des options consenties entre les catégories de ces bénéficiaires.  
 

Article L225-185   
Des options donnant droit à la souscription d'actions peuvent être consenties pendant une 
durée de deux ans à compter de l'immatriculation de la société, aux mandataires sociaux 
personnes physiques qui participent avec des salariés à la constitution d'une société. 
De telles options peuvent également être consenties, pendant une durée de deux ans à compter 
du rachat, aux mandataires sociaux personnes physiques d'une société qui acquièrent avec des 
salariés la majorité des droits de vote en vue d'assurer la continuation de la société. 
En cas d'attribution d'options, dans un délai de deux ans après la création d'une société ou le 
rachat de la majorité du capital d'une société par ses salariés ou ses mandataires sociaux, le 
maximum prévu au dernier alinéa de l'article L. 225-182 est porté au tiers du capital. 
Le président du conseil d'administration, le directeur général, les directeurs généraux 
délégués, les membres du directoire ou le gérant d'une société par actions peuvent se voir 
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attribuer par cette société des options donnant droit à la souscription ou à l'achat d'actions 
dans les conditions prévues aux articles L. 225-177 à L. 225-184 et L. 225-186-1. Toutefois, 
par dérogation à ces dispositions, le conseil d'administration ou, selon le cas, le conseil de 
surveillance soit décide que les options ne peuvent être levées par les intéressés avant la 
cessation de leurs fonctions, soit fixe la quantité des actions issues de levées d'options qu'ils 
sont tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions. L'information 
correspondante est publiée dans le rapport mentionné à l'article L. 225-102-1. 
Ils peuvent également se voir attribuer, dans les mêmes conditions, des options donnant droit 
à la souscription ou à l'achat d'actions d'une société qui est liée dans les conditions prévues à 
l'article L. 225-180, sous réserve que les actions de cette dernière soient admises aux 
négociations sur un marché réglementé. 
 

Article L225-186   
Les articles L. 225-177 à L. 225-185 sont applicables aux certificats d'investissement, aux 
certificats coopératifs d'investissement et aux certificats coopératifs d'associés. 
 

Article L225-186-1   
Dans une société dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, des 
options ouvrant droit à la souscription ou à l'achat d'actions ne peuvent être attribuées aux 
personnes mentionnées au quatrième alinéa de l'article L. 225-185 que si la société remplit au 
moins une des conditions suivantes au titre de l'exercice au cours duquel sont attribuées ces 
options :  
1° La société procède, dans les conditions prévues aux articles L. 225-177 à L. 225-186, à une 
attribution d'options au bénéfice de l'ensemble de ses salariés et d'au moins 90 % de 
l'ensemble des salariés de ses filiales au sens de l'article L. 233-1 et relevant de 
l'article L. 210-3 ;  
2° La société procède, dans les conditions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-5, à 
une attribution gratuite d'actions au bénéfice de l'ensemble de ses salariés et d'au moins 90 % 
de l'ensemble des salariés de ses filiales au sens de l'article L. 233-1 et relevant de l'article 
L. 210-3 ;  
3° Un accord d'intéressement au sens de l'article L. 3312-2 du code du travail, un accord de 
participation dérogatoire au sens de l'article L. 3324-2 du même code ou un accord de 
participation volontaire au sens de l'article L. 3323-6 du même code est en vigueur au sein de 
la société et au bénéfice d'au moins 90 % de l'ensemble des salariés de ses filiales au sens de 
l'article L. 233-1 et relevant de l'article L. 210-3 du présent code. Si, dans la société ou dans 
ses filiales précitées, des accords sont en vigueur ou étaient en vigueur au titre de l'exercice 
précédent, la première attribution autorisée par une assemblée générale postérieure à la date 
de publication de la loi n° 2008-1258 du 3 décembre 2008 en faveur des revenus du travail ne 
peut intervenir que si les sociétés concernées modifient les modalités de calcul de chacun de 
ces accords au moyen d'un accord ou d'un avenant ou versent un supplément d'intéressement 
collectif au sens de l'article L. 3314-10 du code du travail ou un supplément de réserve 
spéciale de participation au sens de l'article L. 3324-9 du même code.  
(…) 
 
Paragraphe 3 : Des attributions d'actions gratuites 

Article L225-197-1 
I.- L'assemblée générale extraordinaire, sur le rapport du conseil d'administration ou du 
directoire, selon le cas, et sur le rapport spécial des commissaires aux comptes, peut autoriser 
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le conseil d'administration ou le directoire à procéder, au profit des membres du personnel 
salarié de la société ou de certaines catégories d'entre eux, à une attribution gratuite d'actions 
existantes ou à émettre. 
L'assemblée générale extraordinaire fixe le pourcentage maximal du capital social pouvant 
être attribué dans les conditions définies au premier alinéa. Le nombre total des actions 
attribuées gratuitement ne peut excéder 10 % du capital social à la date de la décision de leur 
attribution par le conseil d'administration ou le directoire. Dans les sociétés dont les titres ne 
sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé ou sur un système multilatéral de 
négociation et ne dépassant pas, à la clôture d'un exercice social, les seuils définissant les 
petites et moyennes entreprises prévus à l'article 2 de l'annexe à la recommandation 
2003/361/CE de la Commission, du 6 mai 2003, concernant la définition des micro, petites et 
moyennes entreprises, les statuts peuvent prévoir, dans le cas d'attributions gratuites d'actions 
à certaines catégories des membres du personnel salarié de la société uniquement, un 
pourcentage plus élevé, qui ne peut toutefois excéder 15 % du capital social à la date de la 
décision d'attribution des actions par le conseil d'administration ou le directoire. 
Les pourcentages mentionnés au deuxième alinéa sont portés à 30 % lorsque l'attribution 
d'actions gratuites bénéficie à l'ensemble des membres du personnel salarié de la société. Au-
delà du pourcentage de 10 % ou de 15 %, l'écart entre le nombre d'actions distribuées à 
chaque salarié ne peut être supérieur à un rapport de un à cinq. 
L'assemblée générale extraordinaire fixe également le délai pendant lequel cette autorisation 
peut être utilisée par le conseil d'administration ou le directoire. Ce délai ne peut excéder 
trente-huit mois. 
Lorsque l'attribution porte sur des actions à émettre, l'autorisation donnée par l'assemblée 
générale extraordinaire emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des actions 
attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription. 
L'augmentation de capital correspondante est définitivement réalisée du seul fait de 
l'attribution définitive des actions aux bénéficiaires. 
L'attribution des actions à leurs bénéficiaires est définitive au terme d'une période 
d'acquisition dont la durée minimale, qui ne peut être inférieure à un an, est déterminée par 
l'assemblée générale extraordinaire. Toutefois, l'assemblée peut prévoir l'attribution définitive 
des actions avant le terme de la période d'acquisition en cas d'invalidité du bénéficiaire 
correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à 
l'article L. 341-4 du code de la sécurité sociale. 
L'assemblée générale extraordinaire peut également fixer la durée minimale de l'obligation de 
conservation des actions par les bénéficiaires. Cette durée court à compter de l'attribution 
définitive des actions. Toutefois, les actions sont librement cessibles en cas d'invalidité des 
bénéficiaires correspondant à leur classement dans les catégories précitées du code de la 
sécurité sociale. 
La durée cumulée des périodes d'acquisition et de conservation ne peut être inférieure à deux 
ans. 
Dans une société dont les titres sont admis aux négociations sur un marché réglementé, à 
l'issue de la période d'obligation de conservation, les actions ne peuvent pas être cédées : 
1° Dans le délai de dix séances de bourse précédant et de trois séances de bourse suivant la 
date à laquelle les comptes consolidés, ou à défaut les comptes annuels, sont rendus publics ; 
2° Dans le délai compris entre la date à laquelle les organes sociaux de la société ont 
connaissance d'une information qui, si elle était rendue publique, pourrait avoir une incidence 
significative sur le cours des titres de la société, et la date postérieure de dix séances de bourse 
à celle où cette information est rendue publique. 
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Le conseil d'administration ou, le cas échéant, le directoire détermine l'identité des 
bénéficiaires des attributions d'actions mentionnées au premier alinéa. Il fixe les conditions et, 
le cas échéant, les critères d'attribution des actions. 
 
II.- Le président du conseil d'administration, le directeur général, les directeurs généraux 
délégués, les membres du directoire ou le gérant d'une société par actions peuvent se voir 
attribuer des actions de la société dans les mêmes conditions que les membres du personnel 
salarié et dans le respect des conditions mentionnées à l'article L. 225-197-6. 
Ils peuvent également se voir attribuer des actions d'une société liée dans les conditions 
prévues à l'article L. 225-197-2, sous réserve que les actions de cette dernière soient admises 
aux négociations sur un marché réglementé et dans le respect des conditions mentionnées à 
l'article L. 225-197-6. 
Il ne peut pas être attribué d'actions aux salariés et aux mandataires sociaux détenant chacun 
plus de 10 % du capital social. Une attribution gratuite d'actions ne peut pas non plus avoir 
pour effet que les salariés et les mandataires sociaux détiennent chacun plus de 10 % du 
capital social. 
Par dérogation aux dispositions précédentes, pour les actions ainsi attribuées au président du 
conseil d'administration, au directeur général, aux directeurs généraux délégués, aux membres 
du directoire ou au gérant d'une société par actions, le conseil d'administration ou, selon le 
cas, le conseil de surveillance soit décide que ces actions ne peuvent être cédées par les 
intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit fixe la quantité de ces actions qu'il sont 
tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions. L'information 
correspondante est publiée dans le rapport mentionné à l'article L. 225-102-1. 
 
III.- En cas d'échange sans soulte d'actions résultant d'une opération de fusion ou de scission 
réalisée conformément à la réglementation en vigueur pendant les périodes d'acquisition ou de 
conservation prévues au I, les dispositions du présent article et, notamment, les périodes 
précitées, pour leur durée restant à courir à la date de l'échange, restent applicables aux droits 
à attribution et aux actions reçus en échange. Il en est de même de l'échange résultant d'une 
opération d'offre publique, de division ou de regroupement réalisée conformément à la 
réglementation en vigueur qui intervient pendant la période de conservation. 
En cas d'apport à une société ou à un fonds commun de placement dont l'actif est 
exclusivement composé de titres de capital ou donnant accès au capital émis par la société ou 
par une société qui lui est liée au sens de l'article L. 225-197-2, l'obligation de conservation 
prévue au I reste applicable, pour la durée restant à courir à la date de l'apport, aux actions ou 
parts reçues en contrepartie de l'apport. 
 

Article L225-197-2   
I. - Des actions peuvent être attribuées, dans les mêmes conditions que celles mentionnées à 
l'article L. 225-197-1 : 
1° Soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements 
d'intérêt économique dont 10 % au moins du capital ou des droits de vote sont détenus, 
directement ou indirectement, par la société qui attribue les actions ; 
2° Soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupes d'intérêt 
économique détenant, directement ou indirectement, au moins 10 % du capital ou des droits 
de vote de la société qui attribue les actions ; 
3° Soit au bénéfice des membres du personnel salarié des sociétés ou des groupements 
d'intérêt économique dont 50 % au moins du capital ou des droits de vote sont détenus, 
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directement ou indirectement, par une société détenant elle-même, directement ou 
indirectement, au moins 50 % du capital de la société qui attribue les actions. 
Les actions qui ne sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé ne peuvent 
être attribuées dans les conditions ci-dessus qu'aux salariés de la société qui procède à cette 
attribution ou à ceux mentionnés au 1°. 
 
II. - Des actions peuvent également être attribuées dans les mêmes conditions que celles 
prévues à l'article L. 225-197-1 par une entreprise contrôlée, directement ou indirectement, 
exclusivement ou conjointement, par un organe central, des organes centraux ou les 
établissements de crédit ou les sociétés de financement qui lui ou leur sont affiliés au sens et 
pour l'application des articles L. 511-30 à L. 511-32 du code monétaire et financier, aux 
salariés de ces sociétés ainsi qu'à ceux des entités dont le capital est détenu pour plus de 50 %, 
directement ou indirectement, exclusivement ou conjointement, par cet organe central, ces 
organes centraux, ces établissements de crédit ou ces sociétés de financement. 
 

Article L225-197-3   
Les droits résultant de l'attribution gratuite d'actions sont incessibles jusqu'au terme de la 
période d'acquisition. 
En cas de décès du bénéficiaire, ses héritiers peuvent demander l'attribution des actions dans 
un délai de six mois à compter du décès. Ces actions sont librement cessibles.  
(…) 

Sous-section 5 : De la souscription, de l'achat ou de la prise en gage par les sociétés de 
leurs propres actions. 

Article L225-206   
I. - Est interdite la souscription par la société de ses propres actions, soit directement, soit par 
une personne agissant en son propre nom, mais pour le compte de la société. 
Les fondateurs, ou, dans le cas d'une augmentation de capital, les membres du conseil 
d'administration ou du directoire, selon le cas, sont tenus, dans les conditions prévues à 
l'article L. 225-251 et au premier alinéa de l'article L. 225-256, de libérer les actions 
souscrites par la société en violation du premier alinéa. 
Lorsque les actions ont été souscrites par une personne agissant en son propre nom mais pour 
le compte de la société, cette personne est tenue de libérer les actions solidairement avec les 
fondateurs ou, selon le cas, les membres du conseil d'administration ou du directoire. Cette 
personne est en outre réputée avoir souscrit ces actions pour son propre compte. 
 
II. - L'achat par une société de ses propres actions est autorisé dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux articles L. 225-207 à L. 225-217. 
Les achats d'actions par une personne agissant pour le compte de la société sont interdits sauf 
s'il s'agit d'un prestataire de services d'investissement ou d'un membre d'un marché réglementé 
intervenant dans les conditions du I de l'article 43 de la loi n° 96-597 du 2 juillet 1996 de 
modernisation des activités financières. 

 
Article L225-207   

L'assemblée générale qui a décidé une réduction de capital non motivée par des pertes peut 
autoriser le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, à acheter un nombre 
déterminé d'actions pour les annuler. 
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Article L225-208   
Les sociétés qui font participer leurs salariés à leurs résultats par attribution de leurs actions, 
celles qui attribuent leurs actions dans les conditions prévues aux articles L. 225-197-1 à 
L. 225-197-3 et celles qui consentent des options d'achat de leurs actions dans les conditions 
prévues aux articles L. 225-177 et suivants peuvent, à cette fin, racheter leurs propres actions. 
Les actions doivent être attribuées ou les options doivent être consenties dans le délai d'un an 
à compter de l'acquisition. 

Article L225-209   
L'assemblée générale d'une société dont les actions sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé ou sur un système multilatéral de négociation soumis aux dispositions du 
II de l'article L. 433-3 du code monétaire et financier dans les conditions prévues par le 
règlement général de l'Autorité des marchés financiers, figurant sur une liste arrêtée par cette 
autorité dans les conditions fixées par son règlement général, peut autoriser le conseil 
d'administration ou le directoire, selon le cas, à acheter un nombre d'actions représentant 
jusqu'à 10 % du capital de la société. L'assemblée générale définit les finalités et les modalités 
de l'opération, ainsi que son plafond. Cette autorisation ne peut être donnée pour une durée 
supérieure à dix-huit mois. Le comité d'entreprise est informé de la résolution adoptée par 
l'assemblée générale. 
Lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par 
le règlement général de l'Autorité des marchés financiers, le nombre d'actions pris en compte 
pour le calcul de la limite de 10 % prévue au premier alinéa correspond au nombre d'actions 
achetées, déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de l'autorisation. 
Le conseil d'administration peut déléguer au directeur général ou, en accord avec ce dernier, à 
un ou plusieurs directeurs généraux délégués, les pouvoirs nécessaires pour réaliser 
l'opération mentionnée au premier alinéa. Le directoire peut déléguer à son président ou avec 
son accord à un ou plusieurs de ses membres les pouvoirs nécessaires pour la réaliser. Les 
personnes désignées rendent compte au conseil d'administration ou au directoire de 
l'utilisation faite de ce pouvoir dans les conditions prévues par ces derniers. 
L'acquisition, la cession ou le transfert de ces actions peut être effectué par tous moyens. Ces 
actions peuvent être annulées dans la limite de 10 % du capital de la société par périodes de 
vingt-quatre mois. 
Les sociétés qui font participer les salariés aux fruits de l'expansion de l'entreprise par 
l'attribution de leurs propres actions, celles qui attribuent leurs actions dans les conditions 
prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du présent code ainsi que celles qui 
entendent consentir des options d'achat d'actions à des salariés peuvent utiliser à cette fin tout 
ou partie des actions acquises dans les conditions prévues ci-dessus. Elles peuvent également 
leur proposer d'acquérir leurs propres actions dans les conditions prévues par les 
articles L. 3332-1 et suivants du code du travail. 
Le nombre d'actions acquises par la société en vue de leur conservation et de leur remise 
ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou 
d'apport ne peut excéder 5 % de son capital. Ces dispositions sont applicables aux 
programmes de rachat soumis à l'approbation des assemblées générales se tenant à compter du 
1er janvier 2006. 
En cas d'annulation des actions achetées, la réduction de capital est autorisée ou décidée par 
l'assemblée générale extraordinaire qui peut déléguer au conseil d'administration ou au 
directoire, selon le cas, tous pouvoirs pour la réaliser. Un rapport spécial établi par les 
commissaires aux comptes sur l'opération envisagée est communiqué aux actionnaires de la 
société dans un délai fixé par décret en Conseil d'État.  
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Article L225-209-2   
Dans les sociétés dont les actions ne sont pas admises aux négociations sur un marché 
réglementé ou sur un système multilatéral de négociation soumis aux dispositions du II de 
l'article L. 433-3 du code monétaire et financier, l'assemblée générale ordinaire peut autoriser 
le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, à acheter les actions de la société, 
pour les offrir ou les attribuer : 
- dans l'année de leur rachat, aux bénéficiaires d'une opération mentionnée à l'article L. 225-
208 du présent code ou intervenant dans le cadre des articles L. 3332-1 et suivants du code du 
travail ; 
- dans les deux ans de leur rachat, en paiement ou en échange d'actifs acquis par la société 
dans le cadre d'une opération de croissance externe, de fusion, de scission ou d'apport ; 
- dans les cinq ans de leur rachat, aux actionnaires qui manifesteraient à la société l'intention 
de les acquérir à l'occasion d'une procédure de mise en vente organisée par la société elle-
même dans les trois mois qui suivent chaque assemblée générale ordinaire annuelle. 
Le nombre d'actions acquises par la société ne peut excéder : 
- 10 % du capital de la société lorsque le rachat est autorisé en vue d'une opération prévue au 
deuxième ou quatrième alinéa du présent article ; 
- 5 % du capital de la société lorsque le rachat est autorisé en vue d'une opération prévue au 
troisième alinéa. 
L'assemblée générale ordinaire précise les finalités de l'opération. Elle définit le nombre 
maximal d'actions dont elle autorise l'acquisition, le prix ou les modalités de fixation du prix 
ainsi que la durée de l'autorisation, qui ne peut excéder douze mois. 
Le prix des actions rachetées est acquitté au moyen d'un prélèvement sur les réserves dont 
l'assemblée générale à la disposition en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 232-11 du 
présent code. 
À défaut d'avoir été utilisées pour l'une des finalités et dans les délais mentionnés aux 
deuxième à quatrième alinéas du présent article, les actions rachetées sont annulées de plein 
droit. 
L'assemblée générale ordinaire statue au vu d'un rapport établi par un expert indépendant, 
dans des conditions définies par décret en Conseil d'État, et sur un rapport spécial des 
commissaires aux comptes faisant connaître leur appréciation sur les conditions de fixation du 
prix d'acquisition. 
Le prix des actions ne peut, à peine de nullité, être supérieur à la valeur la plus élevée ni 
inférieur à la valeur la moins élevée figurant dans le rapport d'évaluation de l'expert 
indépendant communiqué à l'assemblée générale. 
Le conseil d'administration peut déléguer au directeur général ou, en accord avec ce dernier, à 
un ou plusieurs directeurs délégués les pouvoirs nécessaires pour réaliser ces opérations. Le 
directoire peut déléguer à son président ou, avec son accord, à un ou plusieurs de ses membres 
les pouvoirs nécessaires à l'effet de les réaliser. Les personnes désignées rendent comptent au 
conseil d'administration ou au directoire de l'utilisation faite de ce pouvoir dans les conditions 
prévues par ces derniers. 
Les commissaires aux comptes présentent à l'assemblée générale ordinaire annuelle un 
rapport spécial sur les conditions dans lesquelles les actions ont été rachetées et utilisées au 
cours du dernier exercice clos. 
Les actions rachetées peuvent être annulées dans la limite de 10 % du capital de la société par 
périodes de vingt-quatre mois. En cas d'annulation des actions achetées, la réduction de 
capital est autorisée ou décidée par l'assemblée générale extraordinaire qui peut déléguer au 
conseil d'administration ou au directoire, selon le cas, tous pouvoirs pour la réaliser. 
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Par dérogation aux dispositions du dixième alinéa, les actions rachetées mais non utilisées 
peuvent, sur décision de l'assemblée générale ordinaire, être utilisées pour une autre des 
finalités prévues au présent article. 
En aucun cas, ces opérations ne peuvent porter atteinte à l'égalité des actionnaires. 
 

Article L225-210   
La société ne peut posséder, directement ou par l'intermédiaire d'une personne agissant en son 
propre nom, mais pour le compte de la société, plus de 10 % du total de ses propres actions, ni 
plus de 10 % d'une catégorie déterminée. Ces actions doivent être mises sous la forme 
nominative, à l'exception des actions rachetées pour favoriser la liquidité des titres de la 
société, et entièrement libérées lors de l'acquisition. À défaut, les membres du conseil 
d'administration ou du directoire, selon le cas, sont tenus, dans les conditions prévues à 
l'article L. 225-251 et au premier alinéa de l'article L. 225-256 de libérer les actions. 
L'acquisition d'actions de la société ne peut avoir pour effet d'abaisser les capitaux propres à 
un montant inférieur à celui du capital augmenté des réserves non distribuables. 
La société doit disposer de réserves, autres que la réserve légale, d'un montant au moins égal à 
la valeur de l'ensemble des actions qu'elle possède. 
Les actions possédées par la société ne donnent pas droit aux dividendes et sont privées de 
droits de vote. 
En cas d'augmentation du capital par souscription d'actions en numéraire, la société ne peut 
exercer par elle-même le droit préférentiel de souscription. L'assemblée générale peut décider 
de ne pas tenir compte de ces actions pour la détermination des droits préférentiels de 
souscription attachés aux autres actions. A défaut les droits attachés aux actions possédées par 
la société doivent être, avant la clôture du délai de souscription, soit vendus en bourse, soit 
répartis entre les actionnaires au prorata des droits de chacun. 

 
Article L225-211   

Des registres des achats et des ventes effectués en application des articles L. 225-208, L. 225-
209, L. 225-209-2, L. 228-12 et L. 228-12-1 doivent être tenus, dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d'État, par la société ou par la personne chargée du service de ses titres. 
Le conseil d'administration ou le directoire, selon le cas, doit indiquer, dans le rapport prévu à 
l'article L. 225-100, le nombre des actions achetées et vendues au cours de l'exercice par 
application des articles L. 225-208, L. 225-209, L. 225-209-2, L. 228-12 et L. 228-12-1, les 
cours moyens des achats et des ventes, le montant des frais de négociation, le nombre des 
actions inscrites au nom de la société à la clôture de l'exercice et leur valeur évaluée au cours 
d'achat, ainsi que leur valeur nominale pour chacune des finalités, le nombre des actions 
utilisées, les éventuelles réallocations dont elles ont fait l'objet et la fraction du capital qu'elles 
représentent. 

 
Article L225-212   

Les sociétés doivent déclarer à l'Autorité des marchés financiers les opérations qu'elles 
envisagent d'effectuer en application des dispositions de l'article L. 225-209. Cette déclaration 
est réputée avoir été réalisée lorsque ces sociétés l'ont effectuée en application de l'article 5 ou 
des dispositions d'une pratique de marché admise par l'Autorité des marchés financiers en 
application de l'article 13 du règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché (règlement relatif aux abus de marché) et 
abrogeant la directive 2003/6/CE du parlement européen et du Conseil et les directives 
2003/124/CE, 2003/125/CE et 2004/72/CE de la Commission. Elles rendent compte chaque 
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mois à l'Autorité des marchés financiers des acquisitions, cessions, annulations et transferts 
qu'elles ont effectués. 
L'Autorité des marchés financiers peut leur demander à ce sujet toutes les explications ou les 
justifications qu'elle juge nécessaires. 
S'il n'est pas satisfait à ces demandes ou lorsqu'elle constate que ces transactions enfreignent 
les dispositions de l'article L. 225-209, l'Autorité des marchés financiers peut prendre toutes 
mesures pour empêcher l'exécution des ordres que ces sociétés transmettent directement ou 
indirectement. 
 

Article L225-213   
Les dispositions des articles L. 225-209-2, L. 225-206 et L. 225-209 ne sont pas applicables 
aux actions entièrement libérées, acquises à la suite d'une transmission de patrimoine à titre 
universel ou encore à la suite d'une décision de justice. 
Toutefois, les actions doivent être cédées dans un délai de deux ans à compter de la date 
d'acquisition lorsque la société possède plus de 10 % de son capital. À l'expiration de ce délai, 
elles doivent être annulées. 
 

Article L225-214   
Les actions possédées en violation des articles L. 225-206 à L. 225-209-1 et L. 225-210 
doivent être cédées dans un délai d'un an à compter de leur souscription ou de leur 
acquisition. À l'expiration de ce délai, elles doivent être annulées. 
 

Article L225-215   
Est interdite la prise en gage par la société de ses propres actions, directement ou par 
l'intermédiaire d'une personne agissant en son propre nom, mais pour le compte de la société. 
Les actions prises en gage par la société doivent être restituées à leur propriétaire dans le délai 
d'un an. La restitution peut avoir lieu dans un délai de deux ans si le transfert du gage à la 
société résulte d'une transmission de patrimoine à titre universel ou d'une décision de justice. 
A défaut, le contrat de gage est nul de plein droit. 
L'interdiction prévue au présent article n'est pas applicable aux opérations courantes des 
établissements de crédit et des sociétés de financement. 
 

Article L225-216   
Une société ne peut avancer des fonds, accorder des prêts ou consentir une sûreté en vue de la 
souscription ou de l'achat de ses propres actions par un tiers. 
Les dispositions du présent article ne s'appliquent ni aux opérations courantes des 
établissements de crédit et des sociétés de financement ni aux opérations effectuées en vue de 
l'acquisition par les salariés d'actions de la société, d'une de ses filiales ou d'une société 
comprise dans le champ d'un plan d'épargne de groupe prévu à l'article L. 444-3 du code du 
travail.  

(…)  

Chapitre VII : Des sociétés par actions simplifiées. 

Article L227-1   
Une société par actions simplifiée peut être instituée par une ou plusieurs personnes qui ne 
supportent les pertes qu'à concurrence de leur apport. 
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Lorsque cette société ne comporte qu'une seule personne, celle-ci est dénommée "associé 
unique". L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus aux associés lorsque le présent chapitre 
prévoit une prise de décision collective. 
Dans la mesure où elles sont compatibles avec les dispositions particulières prévues par le 
présent chapitre, les règles concernant les sociétés anonymes, à l'exception des articles L. 224-
2, L. 225-17 à L. 225-102-2, L. 225-103 à L. 225-126, L. 225-243 et du I de l'article L. 233-8, 
sont applicables à la société par actions simplifiée. Pour l'application de ces règles, les 
attributions du conseil d'administration ou de son président sont exercées par le président de la 
société par actions simplifiée ou celui ou ceux de ses dirigeants que les statuts désignent à cet 
effet. 
La société par actions simplifiée peut émettre des actions inaliénables résultant d'apports en 
industrie tels que définis à l'article 1843-2 du code civil. Les statuts déterminent les modalités 
de souscription et de répartition de ces actions. Ils fixent également le délai au terme duquel, 
après leur émission, ces actions font l'objet d'une évaluation dans les conditions prévues 
à l'article L. 225-8. 
Par dérogation à l'article L. 225-14, les futurs associés peuvent décider à l'unanimité que le 
recours à un commissaire aux apports ne sera pas obligatoire, lorsque la valeur d'aucun apport 
en nature n'excède un montant fixé par décret et si la valeur totale de l'ensemble des apports 
en nature non soumis à l'évaluation d'un commissaire aux apports n'excède pas la moitié du 
capital.  
Lorsque la société est constituée par une seule personne, le commissaire aux apports est 
désigné par l'associé unique. Toutefois le recours à un commissaire aux apports n'est pas 
obligatoire si les conditions prévues au cinquième alinéa du présent article sont réunies ou si 
l'associé unique, personne physique, exerçant son activité professionnelle en nom propre 
avant la constitution de la société, y compris sous le régime prévu aux articles L. 526-6 à 
L. 526-21, apporte des éléments qui figuraient dans le bilan de son dernier exercice.  
Lorsqu'il n'y a pas eu de commissaire aux apports ou lorsque la valeur retenue est différente 
de celle proposée par le commissaire aux apports, les associés sont solidairement responsables 
pendant cinq ans, à l'égard des tiers, de la valeur attribuée aux apports en nature lors de la 
constitution de la société. 
La société par actions simplifiée dont l'associé unique, personne physique, assume 
personnellement la présidence est soumise à des formalités de publicité allégées déterminées 
par décret en Conseil d'État. Ce décret prévoit les conditions de dispense d'insertion au 
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales. 
 

Article L227-2 
La société par actions simplifiée ne peut procéder à une offre au public de titres financiers ou 
à l'admission aux négociations sur un marché réglementé de ses actions. Elle peut néanmoins 
procéder aux offres définies aux 2 et 3 du I, au I bis, et au II de l'article L. 411-2 du code 
monétaire et financier. 
 

Article L227-2-1 
I. Par dérogation aux articles L. 227-1 et L. 227-9, lorsqu'une société par actions simplifiée 
procède à une offre définie au I bis de l'article L. 411-2 du code monétaire et financier :  
1° Les articles L. 225-122 à L. 225-125 sont applicables ;   
2° Les articles L. 225-96 à L. 225-98 sont applicables ;  
3° Le troisième alinéa de l'article L. 225-105 est applicable ;  
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4° La convocation des associés est faite dans les formes et délais fixés par décret en Conseil 
d'État. Toute assemblée irrégulièrement convoquée peut être annulée. Toutefois, l'action en 
nullité n'est pas recevable lorsque tous les actionnaires étaient présents ou représentés.  
 
II. Lorsque la société qui procède à l'offre a pour objet de détenir et de gérer des participations 
dans une autre société, les dispositions du I sont également applicables à la société dans 
laquelle elle détient des participations. 
 

Article L227-3 
La décision de transformation en société par actions simplifiée est prise à l'unanimité des 
associés. 

Article L227-4 

En cas de réunion en une seule main de toutes les actions d'une société par actions simplifiée, 
les dispositions de l'article 1844-5 du code civil relatives à la dissolution judiciaire ne sont pas 
applicables. 
 

Article L227-5 
Les statuts fixent les conditions dans lesquelles la société est dirigée. 
 

Article L227-6 
La société est représentée à l'égard des tiers par un président désigné dans les conditions 
prévues par les statuts. Le président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 
toute circonstance au nom de la société dans la limite de l'objet social. 
Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du président qui ne 
relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait 
cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule 
publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
Les statuts peuvent prévoir les conditions dans lesquelles une ou plusieurs personnes autres 
que le président, portant le titre de directeur général ou de directeur général délégué, peuvent 
exercer les pouvoirs confiés à ce dernier par le présent article. 
Les dispositions statutaires limitant les pouvoirs du président sont inopposables aux tiers. 
 

Article L227-7 
Lorsqu'une personne morale est nommée président ou dirigeant d'une société par actions 
simplifiée, les dirigeants de ladite personne morale sont soumis aux mêmes conditions et 
obligations et encourent les mêmes responsabilités civile et pénale que s'ils étaient président 
ou dirigeant en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'ils dirigent. 

 
Article L227-8 

Les règles fixant la responsabilité des membres du conseil d'administration et du directoire 
des sociétés anonymes sont applicables au président et aux dirigeants de la société par actions 
simplifiée. 
 

Article L227-9 
Les statuts déterminent les décisions qui doivent être prises collectivement par les associés 
dans les formes et conditions qu'ils prévoient. 
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Toutefois, les attributions dévolues aux assemblées générales extraordinaires et ordinaires des 
sociétés anonymes, en matière d'augmentation, d'amortissement ou de réduction de capital, de 
fusion, de scission, de dissolution, de transformation en une société d'une autre forme, de 
nomination de commissaires aux comptes, de comptes annuels et de bénéfices sont, dans les 
conditions prévues par les statuts, exercées collectivement par les associés. 
Dans les sociétés ne comprenant qu'un seul associé, le rapport de gestion, les comptes annuels 
et le cas échéant les comptes consolidés sont arrêtés par le président. L'associé unique 
approuve les comptes, après rapport du commissaire aux comptes s'il en existe un, dans le 
délai de six mois à compter de la clôture de l'exercice. L'associé unique ne peut déléguer ses 
pouvoirs. Ses décisions sont répertoriées dans un registre. Lorsque l'associé unique, personne 
physique, assume personnellement la présidence de la société, le dépôt, dans le même délai, 
au registre du commerce et des sociétés de l'inventaire et des comptes annuels dûment signés 
vaut approbation des comptes sans que l'associé unique ait à porter au registre prévu à la 
phrase précédente le récépissé délivré par le greffe du tribunal de commerce.  
Les décisions prises en violation des dispositions du présent article peuvent être annulées à la 
demande de tout intéressé. 
 

Article L227-9-1 
Les associés peuvent nommer un ou plusieurs commissaires aux comptes dans les conditions 
prévues à l'article L. 227-9. 
Sont tenues de désigner au moins un commissaire aux comptes les sociétés par actions 
simplifiées qui dépassent, à la clôture d'un exercice social, deux des seuils suivants, fixés par 
décret en Conseil d'État : le total de leur bilan, le montant de leur chiffre d'affaires hors taxe 
ou le nombre moyen de leurs salariés au cours de l'exercice. 
Sont également tenues de désigner au moins un commissaire aux comptes les sociétés par 
actions simplifiées qui contrôlent, au sens des II et III de l'article L. 233-16, une ou plusieurs 
sociétés, ou qui sont contrôlées, au sens des mêmes II et III, par une ou plusieurs sociétés. 
Même si les conditions prévues aux deux alinéas précédents ne sont pas atteintes, la 
nomination d'un commissaire aux comptes peut être demandée en justice par un ou plusieurs 
associés représentant au moins le dixième du capital. 
 

Article L227-10 
Le commissaire aux comptes ou, s'il n'en a pas été désigné, le président de la société présente 
aux associés un rapport sur les conventions intervenues directement ou par personne 
interposée entre la société et son président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses actionnaires 
disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société 
actionnaire, la société la contrôlant au sens de l'article L. 233-3. 
Les associés statuent sur ce rapport. 
Les conventions non approuvées, produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la 
personne intéressée et éventuellement pour le président et les autres dirigeants d'en supporter 
les conséquences dommageables pour la société. 
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, lorsque la société ne comprend qu'un seul 
associé, il est seulement fait mention au registre des décisions des conventions intervenues 
directement ou par personnes interposées entre la société et son dirigeant. 
 

Article L227-11 
L'article L. 227-10 n'est pas applicable aux conventions portant sur des opérations courantes 
et conclues à des conditions normales. 
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Article L227-12 
Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 s'appliquent, dans les conditions déterminées 
par cet article, au président et aux dirigeants de la société. 
 

Article L227-13 
Les statuts de la société peuvent prévoir l'inaliénabilité des actions pour une durée n'excédant 
pas dix ans. 

Article L227-14 
Les statuts peuvent soumettre toute cession d'actions à l'agrément préalable de la société. 
 

Article L227-15 
Toute cession effectuée en violation des clauses statutaires est nulle. 
 

Article L227-16 
Dans les conditions qu'ils déterminent, les statuts peuvent prévoir qu'un associé peut être tenu 
de céder ses actions. 
Ils peuvent également prévoir la suspension des droits non pécuniaires de cet associé tant que 
celui-ci n'a pas procédé à cette cession. 
 

Article L227-17 
Les statuts peuvent prévoir que la société associée dont le contrôle est modifié au sens 
de l'article L. 233-3 doit, dès cette modification, en informer la société par actions simplifiée. 
Celle-ci peut décider, dans les conditions fixées par les statuts, de suspendre l'exercice des 
droits non pécuniaires de cet associé et de l'exclure. 
Les dispositions de l'alinéa précédent peuvent s'appliquer, dans les mêmes conditions, à 
l'associé qui a acquis cette qualité à la suite d'une opération de fusion, de scission ou de 
dissolution. 
 

Article L227-18 
Si les statuts ne précisent pas les modalités du prix de cession des actions lorsque la société 
met en œuvre une clause introduite en application des articles L. 227-14, L. 227-16 et L. 227-
17, ce prix est fixé par accord entre les parties ou, à défaut, déterminé dans les conditions 
prévues à l'article 1843-4 du code civil. 
Lorsque les actions sont rachetées par la société, celle-ci est tenue de les céder dans un délai 
de six mois ou de les annuler. 

 
Article L227-19 

Les clauses statutaires visées aux articles L. 227-13, L. 227-14, L. 227-16 et L. 227-17 ne 
peuvent être adoptées ou modifiées qu'à l'unanimité des associés. 
 
 

Article L227-20 
Les articles L. 227-13 à L. 227-19 ne sont pas applicables aux sociétés ne comprenant qu'un 
seul associé. 
(…) 
Chapitre VIII – Des valeurs mobilières émises par les sociétés par actions 
(…) 
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Section 2 : Des actions 
(…) 

Article L228-10   
Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la société au registre du 
commerce et des sociétés. En cas d'augmentation de capital, les actions sont négociables à 
compter de la réalisation de celle-ci. 
La négociation de promesse d'actions est interdite, à moins qu'il ne s'agisse d'actions à créer 
dont l'admission sur un marché réglementé a été demandée, ou à l'occasion d'une 
augmentation du capital d'une société dont les actions anciennes sont déjà admises aux 
négociations sur un marché réglementé. En ce cas, la négociation n'est valable que si elle est 
effectuée sous la condition suspensive de la réalisation de l'augmentation de capital. À défaut 
d'indication expresse, cette condition est présumée. 
(…) 

Article L228-12   
I.- L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires est seule compétente pour décider 
l'émission et la conversion des actions de préférence au vu d'un rapport spécial des 
commissaires aux comptes. Elle peut déléguer ce pouvoir dans les conditions fixées par les 
articles L. 225-129 à L. 225-129-6. 
Les modalités de conversion des actions de préférence peuvent également être fixées dans les 
statuts. 
À tout moment de l'exercice en cours et au plus tard lors de la première réunion suivant la 
clôture de celui-ci, le conseil d'administration ou le directoire constate, s'il y a lieu, le nombre 
et le montant nominal des actions issues de la conversion des actions de préférence, au cours 
de l'exercice écoulé, et apporte les modifications nécessaires aux clauses des statuts relatives 
au montant du capital social et au nombre des titres qui le composent. 
Le président du directoire ou le directeur général peut, sur délégation du directoire ou du 
conseil d'administration, procéder à ces opérations à tout moment de l'exercice et au plus tard 
dans le délai fixé par décret en Conseil d'État. 
 
II.- Les actions de préférence peuvent être rachetées dans les conditions et selon les modalités 
prévues aux articles L. 225-204 à L. 225-214.  
 
III.- Lorsque les statuts qui créent une catégorie d'actions de préférence ont prévu, 
préalablement à leur souscription, le principe du rachat et en ont organisé les modalités, 
doivent uniquement être satisfaites, outre les conditions mentionnées aux articles L. 225-210 à 
L. 225-212, les conditions prévues ci-après :  
1° L'acquisition ne peut être réalisée qu'au moyen de sommes distribuables au sens de 
l'article L. 232-11 ou du produit d'une nouvelle émission de titres de capital effectuée en vue 
de ce rachat ;  
2° La valeur de la réserve visée au troisième alinéa de l'article L. 225-210 est calculée par 
référence à la valeur nominale des seules actions de préférence rachetées. Cette réserve ne 
peut, sauf en cas de réduction du capital souscrit, être distribuée aux actionnaires. Elle ne peut 
être utilisée que pour augmenter le capital par incorporation de réserves ;  
3° Lorsque les statuts prévoient le versement d'une prime en faveur des actionnaires à la suite 
du rachat, cette prime ne peut être prélevée que sur des sommes distribuables au sens de 
l'article L. 232-11 ou sur une réserve prévue à cette fin autre que celle prévue à l'alinéa 
précédent. Cette réserve ne peut, sauf en cas de réduction du capital souscrit, être distribuée 
aux actionnaires. Elle ne peut être utilisée que pour augmenter le capital souscrit par 
incorporation de réserves, pour couvrir les frais d'émissions d'actions de préférence ou pour 
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effectuer le versement d'une prime en faveur des détenteurs des actions de préférence 
rachetables ;  
4° Le rachat est à l'initiative exclusive de la société ;  
5° En aucun cas, ces opérations ne peuvent porter atteinte à l'égalité d'actionnaires se trouvant 
dans la même situation. 
 

Article L228-12-1   
I.- Les actions de préférence rachetées sont utilisées aux fins prévues aux articles L. 225-204 à 
L. 225-214.  
II.- Les actions de préférence rachetées conformément aux dispositions du III de l'article 
L.228-12 peuvent être conservées suivant les modalités prévues aux articles L. 225-210 à 
L.225-214.  
Elles peuvent être cédées ou transférées par tous moyens.  
Si les statuts et le contrat d'émission le prévoient, elles peuvent également être annulées dans 
le cadre d'une réduction de capital. Dans ce cas, il est fait application des dispositions de 
l'article L. 225-205, sauf si la réserve visée au 2° du III de l'article L. 228-12 est affectée au 
remboursement des créanciers, le solde pouvant ensuite être distribué aux actionnaires.  
(…) 

Article L228-23  
Dans une société dont les actions ne sont pas admises aux négociations sur un marché 
réglementé, la cession d'actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, à quelque 
titre que ce soit, peut être soumise à l'agrément de la société par une clause des statuts. 
Une clause d'agrément ne peut être stipulée que si les titres sont nominatifs en vertu de la loi 
ou des statuts. 
Cette clause est écartée en cas de succession, de liquidation du régime matrimonial ou de 
cession, soit à un conjoint, soit à un ascendant ou à un descendant. 
Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont pas applicables lorsqu'une société dont les 
actions ne sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé réserve des actions à 
ses salariés, dès lors que la clause d'agrément a pour objet d'éviter que lesdites actions ne 
soient dévolues ou cédées à des personnes n'ayant pas la qualité de salarié de la société. 
Toute cession effectuée en violation d'une clause d'agrément figurant dans les statuts est nulle. 
 

Article L228-24   
Si une clause d'agrément est stipulée, la demande d'agrément indiquant les nom, prénoms et 
adresse du cessionnaire, le nombre des titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital dont la cession est envisagée et le prix offert, est notifiée à la société. L'agrément 
résulte, soit d'une notification, soit du défaut de réponse dans un délai de trois mois à compter 
de la demande. 
Si la société n'agrée pas le cessionnaire proposé, le conseil d'administration, le directoire ou 
les gérants, selon le cas, sont tenus, dans le délai de trois mois à compter de la notification du 
refus, de faire acquérir les titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, soit 
par un actionnaire ou par un tiers, soit, avec le consentement du cédant, par la société en vue 
d'une réduction du capital. À défaut d'accord entre les parties, le prix des titres de capital ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital est déterminé dans les conditions prévues à 
l'article 1843-4 du code civil. Le cédant peut à tout moment renoncer à la cession de ses titres 
de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital. Toute clause contraire à l'article 
1843-4 dudit code est réputée non écrite. 
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Si, à l'expiration du délai prévu à l'alinéa précédent, l'achat n'est pas réalisé, l'agrément est 
considéré comme donné. Toutefois, ce délai peut être prolongé par décision de justice à la 
demande de la société. 
 

Article L228-26   
Si la société a donné son consentement à un projet de nantissement d'actions dans les 
conditions prévues au premier alinéa de l'article L. 228-24, ce consentement emporte 
agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des actions nanties selon les dispositions 
du premier alinéa de l'article 2078 du code civil, à moins que la société ne préfère, après la 
cession, racheter sans délai les actions, en vue de réduire son capital.  
(…) 
 
Titre III – Dispositions communes aux différentes sociétés commerciales 

(…) 
Chapitre III – Des filiales, des participations et des sociétés contrôlées 
(…) 

Section 1 : Définitions 
 

Article L233-1   
Lorsqu'une société possède plus de la moitié du capital d'une autre société, la seconde est 
considérée, pour l'application des sections 2 et 4 du présent chapitre, comme filiale de la 
première. 

 
Article L233-2   

Lorsqu'une société possède dans une autre société une fraction du capital comprise entre 10 et 
50 %, la première est considérée, pour l'application des sections 2 et 4 du présent chapitre, 
comme ayant une participation dans la seconde. 
 

Article L233-3   
I.- Toute personne, physique ou morale, est considérée, pour l'application des sections 2 et 4 
du présent chapitre, comme en contrôlant une autre : 
1° Lorsqu'elle détient directement ou indirectement une fraction du capital lui conférant la 
majorité des droits de vote dans les assemblées générales de cette société ; 
2° Lorsqu'elle dispose seule de la majorité des droits de vote dans cette société en vertu d'un 
accord conclu avec d'autres associés ou actionnaires et qui n'est pas contraire à l'intérêt de la 
société ; 
3° Lorsqu'elle détermine en fait, par les droits de vote dont elle dispose, les décisions dans les 
assemblées générales de cette société ; 
4° Lorsqu'elle est associée ou actionnaire de cette société et dispose du pouvoir de nommer ou 
de révoquer la majorité des membres des organes d'administration, de direction ou de 
surveillance de cette société. 
 
II.- Elle est présumée exercer ce contrôle lorsqu'elle dispose directement ou indirectement, 
d'une fraction des droits de vote supérieure à 40 % et qu'aucun autre associé ou actionnaire ne 
détient directement ou indirectement une fraction supérieure à la sienne. 
 
III.- Pour l'application des mêmes sections du présent chapitre, deux ou plusieurs personnes 
agissant de concert sont considérées comme en contrôlant conjointement une autre 
lorsqu'elles déterminent en fait les décisions prises en assemblée générale. 
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Article L233-4  

Toute participation au capital même inférieure à 10 % détenue par une société contrôlée est 
considérée comme détenue indirectement par la société qui contrôle cette société. 

Article L233-5   
Le ministère public et l'Autorité des marchés financiers pour les sociétés dont les actions sont 
admises aux négociations sur un marché d'instruments financiers mentionné au II de 
l'article L. 233-7 sont habilités à agir en justice pour faire constater l'existence d'un contrôle 
sur une ou plusieurs sociétés. 
(…)  

Section 5 : Des offres publiques d’acquisition  
(…) 

Article L233-34 
Sauf lorsqu'elles résultent d'une obligation législative, les clauses des statuts d'une société 
dont des actions sont admises à la négociation sur un marché réglementé prévoyant des 
restrictions statutaires au transfert d'actions de la société sont inopposables à l'auteur d'une 
offre publique pour les titres qui lui seraient apportés dans le cadre de son offre. 
 

Article L233-35 
Les statuts d'une société dont des actions sont admises à la négociation sur un marché 
réglementé peuvent prévoir que les effets de toute clause d'une convention conclue après le 21 
avril 2004 prévoyant des restrictions au transfert d'actions de la société sont inopposables à 
l'auteur de l'offre, en période d'offre publique. 
(…) 

 
LIVRE IV : De la liberté des prix et de la concurrence 

(…)  
TITRE III : De la concentration économique  

Article L430-1 

I. - Une opération de concentration est réalisée : 
1° Lorsque deux ou plusieurs entreprises antérieurement indépendantes fusionnent ; 
2° Lorsqu'une ou plusieurs personnes, détenant déjà le contrôle d'une entreprise au moins ou 
lorsqu'une ou plusieurs entreprises acquièrent, directement ou indirectement, que ce soit par 
prise de participation au capital ou achat d'éléments d'actifs, contrat ou tout autre moyen, le 
contrôle de l'ensemble ou de parties d'une ou plusieurs autres entreprises. 
 
II. - La création d'une entreprise commune accomplissant de manière durable toutes les 
fonctions d'une entité économique autonome constitue une concentration au sens du présent 
article. 
III. - Aux fins de l'application du présent titre, le contrôle découle des droits, contrats ou 
autres moyens qui confèrent, seuls ou conjointement et compte tenu des circonstances de fait 
ou de droit, la possibilité d'exercer une influence déterminante sur l'activité d'une entreprise, 
et notamment : 
- des droits de propriété ou de jouissance sur tout ou partie des biens d'une entreprise ; 
- des droits ou des contrats qui confèrent une influence déterminante sur la composition, les 
délibérations ou les décisions des organes d'une entreprise. 
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Article L430-2 

I.- Est soumise aux dispositions des articles L. 430-3 et suivants du présent titre toute 
opération de concentration, au sens de l'article L. 430-1, lorsque sont réunies les trois 
conditions suivantes : 
- le chiffre d'affaires total mondial hors taxes de l'ensemble des entreprises ou groupes de 
personnes physiques ou morales parties à la concentration est supérieur à 150 millions d'euros 
; 
- le chiffre d'affaires total hors taxes réalisé en France par deux au moins des entreprises ou 
groupes de personnes physiques ou morales concernés est supérieur à 50 millions d'euros ; 
- l'opération n'entre pas dans le champ d'application du règlement (CE) n° 139/2004 du 
Conseil, du 20 janvier 2004, relatif au contrôle des concentrations entre entreprises.  
 
II.- Lorsque deux au moins des parties à la concentration exploitent un ou plusieurs magasins 
de commerce de détail, est soumise aux dispositions des articles L. 430-3 et suivants du 
présent titre toute opération de concentration, au sens de l'article L. 430-1, lorsque sont 
réunies les trois conditions suivantes : 
- le chiffre d'affaires total mondial hors taxes de l'ensemble des entreprises ou groupes de 
personnes physiques ou morales parties à la concentration est supérieur à 75 millions d'euros ; 
- le chiffre d'affaires total hors taxes réalisé en France dans le secteur du commerce de détail 
par deux au moins des entreprises ou groupes de personnes physiques ou morales concernés 
est supérieur à 15 millions d'euros ; 
- l'opération n'entre pas dans le champ d'application du règlement (CE) n° 139/2004 du 
Conseil, du 20 janvier 2004, précité.  
 
III.- Lorsque au moins une des parties à la concentration exerce tout ou partie de son activité 
dans un ou plusieurs départements d'outre-mer, dans le Département de Mayotte, dans les îles 
Wallis et Futuna ou dans les collectivités d'outre-mer de Saint-Pierre-et-Miquelon, Saint-
Martin et Saint-Barthélemy, est soumise aux dispositions des articles L. 430-3 et suivants du 
présent titre toute opération de concentration, au sens de l'article L. 430-1, lorsque sont 
réunies les trois conditions suivantes : 
- le chiffre d'affaires total mondial hors taxes de l'ensemble des entreprises ou groupes de 
personnes physiques ou morales parties à la concentration est supérieur à 75 millions d'euros ; 
- le chiffre d'affaires total hors taxes réalisé individuellement dans au moins un des 
départements ou collectivités territoriales concernés par deux au moins des entreprises ou 
groupes de personnes physiques ou morales concernés est supérieur à 15 millions d'euros, ou 
à 5 millions d'euros dans le secteur du commerce de détail sans qu'il soit nécessaire que ce 
seuil soit atteint par l'ensemble des entreprises concernées dans le même département ou la 
même collectivité territoriale ; 
- l'opération n'entre pas dans le champ d'application du règlement (CE) n° 139/2004 du 
Conseil, du 20 janvier 2004, précité.  
 
IV.- Une opération de concentration visée aux I, II ou III entrant dans le champ du règlement 
(CE) n° 139/2004 du Conseil, du 20 janvier 2004, précité qui a fait l'objet d'un renvoi total ou 
partiel à l'Autorité de la concurrence est soumise, dans la limite de ce renvoi, aux dispositions 
du présent titre.  
 
V.- Les chiffres d'affaires visés aux I, II et III sont calculés selon les modalités définies par 
l'article 5 du règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil, du 20 janvier 2004, précité. 
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Article L430-3 
L'opération de concentration doit être notifiée à l'Autorité de la concurrence avant sa 
réalisation. La notification peut intervenir dès lors que la ou les parties concernées sont en 
mesure de présenter un projet suffisamment abouti pour permettre l'instruction du dossier et 
notamment lorsqu'elles ont conclu un accord de principe, signé une lettre d'intention ou dès 
l'annonce d'une offre publique. Le renvoi à l'Autorité de la concurrence de tout ou partie d'un 
cas de concentration notifié à la Commission européenne vaut notification au sens du présent 
article. 
L'obligation de notification incombe aux personnes physiques ou morales qui acquièrent le 
contrôle de tout ou partie d'une entreprise ou, dans le cas d'une fusion ou de la création d'une 
entreprise commune, à toutes les parties concernées qui doivent alors notifier conjointement. 
Le contenu du dossier de notification est fixé par décret.  
La réception de la notification d'une opération, ou le renvoi total ou partiel d'une opération 
relevant de la compétence de l'Union européenne, fait l'objet d'un communiqué publié par 
l'Autorité de la concurrence selon des modalités fixées par décret.  
Dès réception du dossier, l'Autorité de la concurrence en adresse un exemplaire au ministre 
chargé de l'économie. 
 

Article L430-4 
La réalisation effective d'une opération de concentration ne peut intervenir qu'après l'accord 
de l'Autorité de la concurrence ou, lorsqu'il a évoqué l'affaire dans les conditions prévues à 
l'article L. 430-7-1, celui du ministre chargé de l'économie.  
En cas de nécessité particulière dûment motivée, les parties qui ont procédé à la notification 
peuvent demander à l'Autorité de la concurrence une dérogation leur permettant de procéder à 
la réalisation effective de tout ou partie de la concentration sans attendre la décision 
mentionnée au premier alinéa et sans préjudice de celle-ci. L'octroi de cette dérogation peut 
être assorti de conditions. 
La dérogation mentionnée au deuxième alinéa cesse d'être valable si, dans un délai de trois 
mois à compter de la réalisation effective de l'opération, l'Autorité de la concurrence n'a pas 
reçu la notification complète de l'opération. 
 

Article L430-5 
I. - L'Autorité de la concurrence se prononce sur l'opération de concentration dans un délai de 
vingt-cinq jours ouvrés à compter de la date de réception de la notification complète. 
 
II. - Les parties à l'opération peuvent s'engager à prendre des mesures visant notamment à 
remédier, le cas échéant, aux effets anticoncurrentiels de l'opération soit à l'occasion de la 
notification de cette opération, soit à tout moment avant l'expiration du délai de vingt-cinq 
jours ouvrés à compter de la date de réception de la notification complète, tant que la décision 
prévue au I n'est pas intervenue.  
Si des engagements sont reçus par l'Autorité de la concurrence, le délai mentionné au I est 
prolongé de quinze jours ouvrés.  
L'Autorité de la concurrence peut suspendre le délai mentionné au I du présent article lorsque 
les parties ayant procédé à la notification ont manqué de l'informer dès sa survenance d'un fait 
nouveau, qui aurait dû être notifié s'il s'était produit avant une notification au sens de l'article 
L. 430-3, ou ont manqué de lui communiquer tout ou partie des informations demandées dans 
le délai imparti, ou lorsque des tiers ont manqué de lui communiquer, pour des raisons 
imputables aux parties ayant procédé à la notification, les informations demandées. Le délai 
reprend son cours dès la disparition de la cause ayant justifié la suspension.  
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En cas de nécessité particulière, telle que la finalisation des engagements mentionnés à 
l'alinéa précédent, les parties peuvent demander à l'Autorité de la concurrence de suspendre 
les délais d'examen de l'opération dans la limite de quinze jours ouvrés. 
 
III. - L'Autorité de la concurrence peut : 
- soit constater, par décision motivée, que l'opération qui lui a été notifiée n'entre pas dans le 
champ défini par les articles L. 430-1 et L. 430-2 ; 
- soit autoriser l'opération, en subordonnant éventuellement, par décision motivée, cette 
autorisation à la réalisation effective des engagements pris par les parties. 
- soit, si elle estime qu'il subsiste un doute sérieux d'atteinte à la concurrence, engager un 
examen approfondi dans les conditions prévues à l'article L. 430-6. 
 
IV. - Si l'Autorité de la concurrence ne prend aucune des trois décisions prévues au III dans le 
délai mentionné au I, éventuellement prolongé en application du II, elle en informe le ministre 
chargé de l'économie. L'opération est réputée avoir fait l'objet d'une décision d'autorisation au 
terme du délai ouvert au ministre chargé de l'économie par le I de l'article L. 430-7-1. 
 

Article L430-6  
Lorsqu'une opération de concentration fait l'objet, en application du dernier alinéa du III de 
l'article L. 430-5, d'un examen approfondi, l'Autorité de la concurrence examine si elle est de 
nature à porter atteinte à la concurrence, notamment par création ou renforcement d'une 
position dominante ou par création ou renforcement d'une puissance d'achat qui place les 
fournisseurs en situation de dépendance économique. Elle apprécie si l'opération apporte au 
progrès économique une contribution suffisante pour compenser les atteintes à la concurrence.  
La procédure applicable à cet examen approfondi de l'opération par l'Autorité de la 
concurrence est celle prévue au deuxième alinéa de l'article L. 463-2 et aux articles L. 463-4, 
L. 463-6 et L. 463-7. Toutefois, les parties qui ont procédé à la notification et le commissaire 
du Gouvernement doivent produire leurs observations en réponse à la communication du 
rapport dans un délai de quinze jours ouvrés.  
Avant de statuer, l'autorité peut entendre des tiers en l'absence des parties qui ont procédé à la 
notification. Les comités d'entreprise des entreprises parties à l'opération de concentration 
sont entendus à leur demande par l'autorité dans les mêmes conditions. 

 
Article L430-7 

I. - Lorsqu'une opération de concentration fait l'objet d'un examen approfondi, l'Autorité de la 
concurrence prend une décision dans un délai de soixante-cinq jours ouvrés à compter de 
l'ouverture de celui-ci.  
 
II. - Après avoir pris connaissance de l'ouverture d'un examen approfondi en application du 
dernier alinéa du III de l'article L. 430-5, les parties peuvent proposer des engagements de 
nature à remédier aux effets anticoncurrentiels de l'opération. Lorsque des engagements ou 
des modifications apportées à des engagements déjà proposés sont transmis à l'Autorité de la 
concurrence moins de vingt jours ouvrés avant la fin du délai mentionné au I, celui-ci expire 
vingt jours ouvrés après leur réception, dans la limite de quatre-vingt-cinq jours ouvrés à 
compter de l'ouverture de l'examen approfondi.  
En cas de nécessité particulière, telle que la finalisation des engagements mentionnés à 
l'alinéa précédent, les parties peuvent demander à l'Autorité de la concurrence de suspendre 
les délais d'examen de l'opération dans la limite de vingt jours ouvrés. Ces délais peuvent 
également être suspendus à l'initiative de l'Autorité de la concurrence lorsque les parties ayant 
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procédé à la notification ont manqué de l'informer d'un fait nouveau dès sa survenance ou de 
lui communiquer, en tout ou partie, les informations demandées dans le délai imparti, ou que 
des tiers ont manqué de lui communiquer, pour des raisons imputables aux parties ayant 
procédé à la notification, les informations demandées. En ce cas, le délai reprend son cours 
dès la disparition de la cause ayant justifié sa suspension.  
 
III. - L'Autorité de la concurrence peut, par décision motivée : 
- soit interdire l'opération de concentration et enjoindre, le cas échéant, aux parties de prendre 
toute mesure propre à rétablir une concurrence suffisante ; 
- soit autoriser l'opération en enjoignant aux parties de prendre toute mesure propre à assurer 
une concurrence suffisante ou en les obligeant à observer des prescriptions de nature à 
apporter au progrès économique une contribution suffisante pour compenser les atteintes à la 
concurrence.  
Les injonctions et prescriptions mentionnées aux deux alinéas précédents s'imposent quelles 
que soient les clauses contractuelles éventuellement conclues par les parties.  
Le projet de décision est transmis aux parties intéressées, auxquelles un délai raisonnable est 
imparti pour présenter leurs observations.  
 
IV. - Si l'Autorité de la concurrence n'entend prendre aucune des décisions prévues au III, elle 
autorise l'opération par une décision motivée. L'autorisation peut être subordonnée à la 
réalisation effective des engagements pris par les parties qui ont procédé à la notification. 
 
V. - Si aucune des décisions prévues aux III et IV n'a été prise dans le délai mentionné au I, 
éventuellement prolongé en application du II, l'Autorité de la concurrence en informe le 
ministre chargé de l'économie. L'opération est réputée avoir fait l'objet d'une décision 
d'autorisation au terme du délai ouvert au ministre chargé de l'économie par le II de l'article 
L. 430-7-1. 
 

Article L430-7-1 
I. - Dans un délai de cinq jours ouvrés à compter de la date à laquelle il a reçu la décision de 
l'Autorité de la concurrence ou en a été informé en vertu de l'article L. 430-5, le ministre 
chargé de l'économie peut demander à l'Autorité de la concurrence un examen approfondi de 
l'opération dans les conditions prévues aux articles L. 430-6 et L. 430-7. 
 
II. - Dans un délai de vingt-cinq jours ouvrés à compter de la date à laquelle il a reçu la 
décision de l'Autorité de la concurrence ou en a été informé en vertu de l'article L. 430-7, le 
ministre chargé de l'économie peut évoquer l'affaire et statuer sur l'opération en cause pour 
des motifs d'intérêt général autres que le maintien de la concurrence et, le cas échéant, 
compensant l'atteinte portée à cette dernière par l'opération.  
Les motifs d'intérêt général autres que le maintien de la concurrence pouvant conduire le 
ministre chargé de l'économie à évoquer l'affaire sont, notamment, le développement 
industriel, la compétitivité des entreprises en cause au regard de la concurrence internationale 
ou la création ou le maintien de l'emploi.  
Lorsqu'en vertu du présent II le ministre chargé de l'économie évoque une décision de 
l'Autorité de la concurrence, il prend une décision motivée statuant sur l'opération en cause 
après avoir entendu les observations des parties à l'opération de concentration. Cette décision 
peut éventuellement être conditionnée à la mise en œuvre effective d'engagements.  
Cette décision est transmise sans délai à l'Autorité de la concurrence. 
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Si le ministre chargé de l'économie estime que les parties n'ont pas exécuté dans les délais 
fixés un engagement figurant dans sa décision, il peut prendre les décisions prévues aux 1° à 
3° du IV de l'article L. 430-8.  

 
Article L430-8 

I. - Si une opération de concentration a été réalisée sans être notifiée, l'Autorité de la 
concurrence enjoint sous astreinte, dans la limite prévue au II de l'article L. 464-2, aux parties 
de notifier l'opération, à moins de revenir à l'état antérieur à la concentration. La procédure 
prévue aux articles L. 430-5 à L. 430-7 est alors applicable.  
En outre, l'autorité peut infliger aux personnes auxquelles incombait la charge de la 
notification une sanction pécuniaire dont le montant maximum s'élève, pour les personnes 
morales, à 5 % de leur chiffre d'affaires hors taxes réalisé en France lors du dernier exercice 
clos, augmenté, le cas échéant, de celui qu'a réalisé en France durant la même période la 
partie acquise et, pour les personnes physiques, à 1, 5 million d'euros.  
 
II. - Si une opération de concentration notifiée et ne bénéficiant pas de la dérogation prévue au 
deuxième alinéa de l'article L. 430-4 a été réalisée avant l'intervention de la décision prévue 
au premier alinéa du même article, l'Autorité de la concurrence peut infliger aux personnes 
ayant procédé à la notification une sanction pécuniaire qui ne peut dépasser le montant défini 
au I.  
 
III. - En cas d'omission ou de déclaration inexacte dans une notification, l'Autorité de la 
concurrence peut infliger aux personnes ayant procédé à la notification une sanction 
pécuniaire qui ne peut dépasser le montant défini au I.  
Cette sanction peut s'accompagner du retrait de la décision ayant autorisé la réalisation de 
l'opération. À moins de revenir à l'état antérieur à la concentration, les parties sont alors 
tenues de notifier de nouveau l'opération dans un délai d'un mois à compter du retrait de la 
décision, sauf à encourir les sanctions prévues au I.  
 
IV. - Si elle estime que les parties n'ont pas exécuté dans les délais fixés une injonction, une 
prescription ou un engagement figurant dans sa décision, l'Autorité de la concurrence constate 
l'inexécution. Elle peut :  
1° Retirer la décision ayant autorisé la réalisation de l'opération. À moins de revenir à l'état 
antérieur à la concentration, les parties sont tenues de notifier de nouveau l'opération dans un 
délai d'un mois à compter du retrait de la décision, sauf à encourir les sanctions prévues au I ;  
2° Enjoindre sous astreinte, dans la limite prévue au II de l'article L. 464-2, aux parties 
auxquelles incombait l'obligation non exécutée d'exécuter dans un délai qu'elle fixe les 
injonctions, prescriptions ou engagements figurant dans la décision ; 
3° Enjoindre sous astreinte, dans la limite prévue au II de l'article L. 464-2, aux parties 
auxquelles incombait l'obligation, d'exécuter dans un délai qu'elle fixe des injonctions ou des 
prescriptions en substitution de l'obligation non exécutée.  
En outre, l'Autorité de la concurrence peut infliger aux personnes auxquelles incombait 
l'obligation non exécutée une sanction pécuniaire qui ne peut dépasser le montant défini au I.  
La procédure applicable est celle prévue au deuxième alinéa de l'article L. 463-2 et aux 
articles L. 463-4, L. 463-6 et L. 463-7. Toutefois, les parties qui ont procédé à la notification 
et le commissaire du Gouvernement doivent produire leurs observations en réponse à la 
communication du rapport dans un délai de quinze jours ouvrés. 
L'Autorité de la concurrence se prononce dans un délai de soixante-quinze jours ouvrés. 
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V. - Si une opération de concentration a été réalisée en contravention des décisions prises en 
application des articles L. 430-7 et L. 430-7-1, l'Autorité de la concurrence enjoint sous 
astreinte, dans la limite prévue au II de l'article L. 464-2, aux parties de revenir à l'état 
antérieur à la concentration.  
En outre, l'Autorité de la concurrence peut infliger aux personnes auxquelles les décisions 
précitées s'imposaient la sanction pécuniaire prévue au I. 
 

Article L430-9 
L'Autorité de la concurrence peut, en cas d'exploitation abusive d'une position dominante ou 
d'un état de dépendance économique, enjoindre, par décision motivée, à l'entreprise ou au 
groupe d'entreprises en cause de modifier, de compléter ou de résilier, dans un délai 
déterminé, tous accords et tous actes par lesquels s'est réalisée la concentration de la 
puissance économique qui a permis les abus même si ces actes ont fait l'objet de la procédure 
prévue au présent titre. 
 

Article L430-10 
Lorsqu'ils interrogent des tiers au sujet de l'opération, de ses effets et des engagements 
proposés par les parties, et rendent publique leur décision dans des conditions fixées par 
décret, l'Autorité de la concurrence et le ministre chargé de l'économie tiennent compte de 
l'intérêt légitime des parties qui procèdent à la notification ou des personnes citées à ce que 
leurs secrets d'affaires ne soient pas divulgués.  
(…) 

Livre VI – Des difficultés des entreprises 
(…) 
Titre III – Du redressement judiciaire 
Chapitre Ier : De l'ouverture et du déroulement du redressement judiciaire 
(…) 

Article L631-10  
À compter du jugement d'ouverture, les parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la personne morale qui a fait l'objet du jugement d'ouverture et qui 
sont détenus, directement ou indirectement par les dirigeants de droit ou de fait, rémunérés ou 
non, ne peuvent être cédés, à peine de nullité, que dans les conditions fixées par le tribunal.  
Les titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital sont virés à un compte 
spécial bloqué, ouvert par l'administrateur au nom du titulaire et tenu par la société ou 
l'intermédiaire financier selon le cas. Aucun mouvement ne peut être effectué sur ce compte 
sans l'autorisation du juge-commissaire. 
L'administrateur fait, le cas échéant, mentionner sur les registres de la personne morale 
l'incessibilité des parts détenues directement ou indirectement par les dirigeants.  
(…) 

 
Article L631-19 

I.- Les dispositions du chapitre VI du titre II, à l'exception des troisième et quatrième alinéas 
de l'article L. 626-1, sont applicables au plan de redressement, sous réserve des dispositions 
qui suivent.  
Il incombe à l'administrateur, avec le concours du débiteur, d'élaborer le projet de plan et, le 
cas échéant, de présenter aux comités de créanciers les propositions prévues au premier alinéa 
de l'article L. 626-30-2. Pour l'application de l'article L. 626-2-1, la consultation est faite par 
l'administrateur, lorsqu'il en a été désigné un. Les comités se prononcent sur chacune des 
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propositions faites. Pour l'application du premier alinéa de l'article L. 626-8, l'information et 
la consultation portent sur les mesures qui sont soumises au vote des comités de créanciers.  
Lorsqu'une ou plusieurs personnes autres que les associés ou actionnaires s'engagent à 
exécuter le plan de redressement, sous la condition d'une participation au capital de la société 
à l'égard de laquelle la procédure a été ouverte, le projet de plan voté par les comités prévus à 
l'article L. 626-30 et, s'il y a lieu, par l'assemblée prévue par l'article L. 626-32, est soumis 
aux assemblées mentionnées à l'article L. 626-3.  
Les assemblées sont appelées à délibérer sur chacun des projets de plan arrêtés. 
 
II.- En cas de modification du capital social ou de cession des droits sociaux prévue dans le 
projet de plan ou dans le plan, les clauses d'agrément sont réputées non écrites. 
 
III.- Le plan est arrêté par le tribunal après que la procédure prévue au I de l'article L. 1233-58 
du code du travail a été mise en œuvre par l'administrateur. L'avis du comité d'entreprise et, le 
cas échéant, celui du comité d'hygiène et de sécurité des conditions de travail et de l'instance 
de coordination sont rendus au plus tard le jour ouvré avant l'audience du tribunal qui statue 
sur le plan. L'absence de remise du rapport de l'expert mentionné aux articles L. 1233-34, L. 
1233-35, L. 2325-35 ou L. 4614-12-1 du code du travail ne peut avoir pour effet de reporter 
ce délai.  
Le plan précise notamment les licenciements qui doivent intervenir dans le délai d'un mois 
après le jugement, sur simple notification de l'administrateur, sous réserve des droits de 
préavis prévus par la loi, les conventions ou accords collectifs du travail.  
Lorsqu'un plan de sauvegarde de l'emploi doit être élaboré, l'administrateur met en œuvre la 
procédure prévue au II de l'article L. 1233-58 dans le délai d'un mois après le jugement. Le 
délai de huit jours mentionné au II du même article court à compter de la date de la réception 
de la demande qui est postérieure au jugement arrêtant le plan.  
Lorsque le licenciement concerne un salarié bénéficiant d'une protection particulière en 
matière de licenciement, l'intention de rompre doit être manifestée dans le délai d'un mois 
prévu à l'alinéa précédent. 

 
Article L631-19-1  

Lorsque le redressement de l'entreprise le requiert, le tribunal, sur la demande du ministère 
public, peut subordonner l'adoption du plan au remplacement d'un ou plusieurs dirigeants de 
l'entreprise.  
À cette fin et dans les mêmes conditions, le tribunal peut prononcer l'incessibilité des parts 
sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, détenus par un ou 
plusieurs dirigeants de droit ou de fait et décider que le droit de vote y attaché sera exercé, 
pour une durée qu'il fixe, par un mandataire de justice désigné à cet effet. De même, il peut 
ordonner la cession de ces parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès 
au capital détenu par ces mêmes personnes, le prix de cession étant fixé à dire d'expert.  
Le tribunal statue après avoir entendu ou dûment appelé les dirigeants et les représentants du 
comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel.  
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables lorsque le débiteur exerce une 
activité professionnelle libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire.  
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Article L631-19-2 Créé par la loi n°2015-990 du 6 août 2015 - art. 238 
Lorsque la cessation d'activité d'une entreprise d'au moins cent cinquante salariés ou 
constituant, au sens de l'article L. 2331-1 du code du travail, une entreprise dominante d'une 
ou de plusieurs entreprises dont l'effectif total est d'au moins cent cinquante salariés est de 
nature à causer un trouble grave à l'économie nationale ou régionale et au bassin d'emploi et si 
la modification du capital apparaît comme la seule solution sérieuse permettant d'éviter ce 
trouble et de permettre la poursuite de l'activité, après examen des possibilités de cession 
totale ou partielle de l'entreprise, le tribunal peut, à la demande de l'administrateur judiciaire 
ou du ministère public et à l'issue d'un délai de trois mois après le jugement d'ouverture, en 
cas de refus par les assemblées mentionnées au I de l'article L. 631-19 d'adopter la 
modification du capital prévue par le projet de plan de redressement en faveur d'une ou de 
plusieurs personnes qui se sont engagées à exécuter celui-ci :  
1° Désigner un mandataire chargé de convoquer l'assemblée compétente et de voter 
l'augmentation de capital en lieu et place des associés ou actionnaires ayant refusé la 
modification de capital, à hauteur du montant prévu par le plan.  
L'augmentation de capital doit être réalisée dans le délai maximal de trente jours à compter de 
la délibération. Elle peut être libérée par les personnes qui se sont engagées à exécuter le plan 
de redressement, par compensation à raison du montant des créances sur la société qui ont été 
admises et dans la limite de la réduction dont elles sont l'objet dans le plan.  
Si l'augmentation de capital est souscrite par apports en numéraire, les actions émises sont 
offertes par préférence aux actionnaires, proportionnellement à la partie du capital représentée 
par leurs actions ; 
2° Ou ordonner, au profit des personnes qui se sont engagées à exécuter le projet de plan, la 
cession de tout ou partie de la participation détenue dans le capital par les associés ou 
actionnaires ayant refusé la modification de capital et qui détiennent, directement ou 
indirectement, une fraction du capital leur conférant une majorité des droits de vote ou une 
minorité de blocage dans les assemblées générales de cette société ou qui disposent seuls de la 
majorité des droits de vote dans cette société en application d'un accord conclu avec d'autres 
associés ou actionnaires, non contraire à l'intérêt de la société. Toute clause d'agrément est 
réputée non écrite.  
Les associés ou actionnaires autres que ceux mentionnés au 2° disposent du droit de se retirer 
de la société et de demander simultanément le rachat de leurs droits sociaux par les 
cessionnaires. 
Lorsque le tribunal est saisi de la demande de cession, en l'absence d'accord entre les 
intéressés sur la valeur des droits des associés ou actionnaires cédants et de ceux qui ont fait 
valoir leur volonté de se retirer de la société, cette valeur est déterminée à la date la plus 
proche de la cession par un expert désigné, à la demande de la partie la plus diligente, de 
l'administrateur ou du ministère public, par le président du tribunal. Le président statue en la 
forme des référés. L'ordonnance de désignation de l'expert n'est pas susceptible de recours. 
L'expert est tenu de respecter le principe du contradictoire. 
Lorsque le tribunal statue sur la demande prévue aux 1° ou 2°, les débats ont lieu en présence 
du ministère public. Le tribunal entend les associés ou actionnaires concernés, les associés ou 
actionnaires dirigeants, les créanciers ou tiers qui se sont engagés à exécuter le plan et les 
représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel. À défaut de 
délégués du personnel, le tribunal entend le représentant des salariés élu mentionné à l'article 
L. 621-4.  
Le tribunal ne peut statuer sur la demande tendant à la cession qu'après avoir consulté 
l'Autorité des marchés financiers si les titres concernés sont cotés sur un marché réglementé 
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ou sur un système multilatéral de négociation organisé. Il est fait application, pour les 
actionnaires, des articles L. 433-1 et suivants du code monétaire et financier. Le tribunal 
statue par un seul et même jugement sur la cession et sur la valeur des droits sociaux cédés. Il 
désigne, dans ce jugement, un mandataire de justice chargé de passer les actes nécessaires à la 
réalisation de la cession ordonnée et d'en verser le prix aux associés ou actionnaires cédants. 
Le tribunal subordonne l'adoption du plan à l'engagement du souscripteur ou du cessionnaire 
des parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital de conserver 
ses droits pendant une durée qui ne peut excéder celle du plan.  
Le tribunal peut subordonner l'adoption du plan à la présentation, par les associés ou 
actionnaires souscripteurs ou cessionnaires, d'une garantie par un organisme de crédit, d'un 
montant égal à leurs engagements, figurant dans le plan de redressement. Il peut également 
subordonner cette conversion de créances en parts sociales, titres de capital ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital de l'entreprise. 
Le plan est arrêté sous la condition du paiement comptant du prix par les associés ou 
actionnaires souscripteurs ou cessionnaires. À défaut, le tribunal prononce, à la demande d'un 
associé cédant, du débiteur, du commissaire à l'exécution du plan, du mandataire de justice ou 
du ministère public, la résolution de la souscription ou de la cession des parts sociales, titres 
de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital. 
Le commissaire à l'exécution du plan vérifie que les associés ou actionnaires souscripteurs ou 
cessionnaires respectent leurs obligations. Il a qualité pour agir à l'encontre des souscripteurs 
ou cessionnaires pour obtenir l'exécution de leurs engagements financiers. Il informe le 
comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel de l'exécution du plan de 
redressement, ainsi que du respect de leurs engagements par les associés souscripteurs ou 
cessionnaires. 
Le tribunal peut modifier le plan en application de l'article L. 626-26 et du dernier alinéa de 
l'article L. 626-31 du présent code.  
En cas de défaillance d'un associé ou actionnaire souscripteur ou cessionnaire, le tribunal, 
saisi par le commissaire à l'exécution du plan ou par le ministère public, par le comité 
d'entreprise ou, à défaut, par les délégués du personnel, peut prononcer la résolution du plan 
de redressement, sans préjudice de la réparation du préjudice subi. Il statue en présence du 
ministère public. Le prix payé par le souscripteur ou le cessionnaire reste acquis.  
Le présent article n'est pas applicable lorsque le débiteur exerce une activité professionnelle 
libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire. 

(…) 
Titre VI – Des dispositions générales de procédure 
(…) 

Article L662-8 
Lorsque plusieurs tribunaux sont saisis de procédures concernant des sociétés contrôlées par 
la même société ou contrôlant les mêmes sociétés au sens de l'article L. 233-3, un 
administrateur judiciaire et un mandataire judiciaire commun à l'ensemble des procédures 
peuvent être désignés.  
Il peut leur être confié une mission de coordination selon des modalités fixées par décret en 
Conseil d'État. 
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DOCUMENT 6 

Code monétaire et financier : articles L151-1 à L151-4, L211-1, L211-14 à L211-16,  
L212-1 A, L433-1 à L433-2, L465-1 à L465-3 et L621-18-2 

 
 

LIVRE I – LA MONNAIE  
 

Titre V -  Relations financières avec l’étranger 
(…) 

Chapitre Ier : Dispositions générales 

Article L151-1 
Les relations financières entre la France et l'étranger sont libres. 
Cette liberté s'exerce selon les modalités prévues par le présent chapitre, dans le respect des 
engagements internationaux souscrits par la France. 
 

Article L151-2 
Le Gouvernement peut, pour assurer la défense des intérêts nationaux et par décret pris sur le 
rapport du ministre chargé de l'économie :  
1. Soumettre à déclaration, autorisation préalable ou contrôle :  
a) Les opérations de change, les mouvements de capitaux et les règlements de toute nature 
entre la France et l'étranger ;  
b) La constitution, le changement de consistance et la liquidation des avoirs français à 
l'étranger ;  
c) La constitution et la liquidation des investissements étrangers en France ;  
d) L'importation et l'exportation de l'or ainsi que tous autres mouvements matériels de valeurs 
entre la France et l'étranger ;  
2. Prescrire le rapatriement des créances sur l'étranger hors Union européenne nées de 
l'exportation de marchandises, de la rémunération de services et, d'une manière générale, de 
tous revenus ou produits à l'étranger ;  
3. Habiliter des intermédiaires pour réaliser les opérations mentionnées aux 1, a et d ci-dessus. 
 

Article L151-3 
I. - Sont soumis à autorisation préalable du ministre chargé de l'économie les investissements 
étrangers dans une activité en France qui, même à titre occasionnel, participe à l'exercice de 
l'autorité publique ou relève de l'un des domaines suivants : 
a) Activités de nature à porter atteinte à l'ordre public, à la sécurité publique ou aux intérêts de 
la défense nationale ; 
b) Activités de recherche, de production ou de commercialisation d'armes, de munitions, de 
poudres et substances explosives. 
Un décret en Conseil d'État définit la nature des activités ci-dessus. 
 
II. - L'autorisation donnée peut être assortie le cas échéant de conditions visant à assurer que 
l'investissement projeté ne portera pas atteinte aux intérêts nationaux visés au I. 
Le décret mentionné au I précise la nature des conditions dont peut être assortie l'autorisation. 
 
III. - Le ministre chargé de l'économie, s'il constate qu'un investissement étranger est ou a été 
réalisé en méconnaissance des prescriptions du I ou du II, peut enjoindre à l'investisseur de ne 
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pas donner suite à l'opération, de la modifier ou de faire rétablir à ses frais la situation 
antérieure. 
Cette injonction ne peut intervenir qu'après l'envoi d'une mise en demeure à l'investisseur de 
faire connaître ses observations dans un délai de quinze jours. 
En cas de non-respect de l'injonction précitée, le ministre chargé de l'économie peut, après 
avoir mis l'investisseur à même de présenter ses observations sur les faits qui lui sont 
reprochés dans un délai minimum de quinze jours, sans préjudice du rétablissement de la 
situation antérieure, lui infliger une sanction pécuniaire dont le montant maximum s'élève au 
double du montant de l'investissement irrégulier. Le montant de la sanction pécuniaire doit 
être proportionnel à la gravité des manquements commis. Le montant de la sanction est 
recouvré comme les créances de l'État étrangères à l'impôt et au domaine. 
Ces décisions sont susceptibles d'un recours de plein contentieux. 
Le décret mentionné au I détermine les modalités d'application du III. 
 

Article L151-4 
Est nul tout engagement, convention ou clause contractuelle qui réalise directement ou 
indirectement un investissement étranger dans l'un des domaines mentionnés au I de l'article 
L. 151-3 lorsque cet investissement n'a pas fait l'objet de l'autorisation préalable exigée sur le 
fondement du c du 1 de l'article L. 151-2. 

(…) 
 

LIVRE II – LES PRODUITS 
 

Titre 1er – Les instruments financiers 
 

Section 1 : Définitions 

Article L211-1   
I. - Les instruments financiers sont les titres financiers et les contrats financiers. 
II. - Les titres financiers sont : 
1. Les titres de capital émis par les sociétés par actions ; 
2. Les titres de créance, à l'exclusion des effets de commerce et des bons de caisse ; 
3. Les parts ou actions d'organismes de placement collectif. 
III. - Les contrats financiers, également dénommés " instruments financiers à terme ", sont les 
contrats à terme qui figurent sur une liste fixée par décret. 
 
Section 2 Les titres financiers  
(…) 

Sous-section 3 : Transmission  

Paragraphe 1 : Négociabilité 

Article L211-14   
À l'exception des parts des sociétés civiles de placement immobilier mentionnées à l'article 
L. 214-50 et des parts des sociétés d'épargne forestière mentionnées à l'article L. 214-85, les 
titres financiers sont négociables. 
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Article L211-15   
Les titres financiers se transmettent par virement de compte à compte. 

Article L211-16   
Nul ne peut revendiquer pour quelque cause que ce soit un titre financier dont la propriété a 
été acquise de bonne foi par le titulaire du compte-titres dans lequel ces titres sont inscrits. 
(…) 
 

Chapitre II : Titres de capital  

Article L212-1 A  
Les titres de capital émis par les sociétés par actions comprennent les actions et les autres 
titres donnant ou pouvant donner accès au capital ou aux droits de vote. 
(…) 

 
 

Livre IV – LES MARCHES 
(…) 
Titre III – Les négociations sur instruments financiers 
(…) 

Chapitre II : Opérations spécifiques aux marchés réglementés 

Section 1 : Offres publiques d'achat et d'échange 
 

Article L433-1   
I. - Afin d'assurer l'égalité des actionnaires et la transparence des marchés, le règlement 
général de l'Autorité des marchés financiers fixe les règles relatives aux offres publiques 
portant sur des instruments financiers émis par une société dont le siège social est établi en 
France et qui sont admis aux négociations sur un marché réglementé français. 
II. - Ces règles s'appliquent également aux offres publiques visant des instruments financiers 
émis par une société dont le siège statutaire est établi sur le territoire d'un État membre de 
l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen 
autre que la France lorsque les titres de capital de cette société auxquels sont attachés des 
droits de vote : 
1° Ne sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé de l'État sur le territoire 
duquel la société a son siège statutaire et 
2° Ont été admis aux négociations sur un marché réglementé d'un État membre de l'Union 
européenne ou d'un autre État partie à l'Espace économique européen pour la première fois en 
France. 
Lorsque la première admission mentionnée au 2° est intervenue simultanément dans plusieurs 
États membres de l'Union européenne ou d'autres États parties à l'accord sur l'Espace 
économique européen avant le 20 mai 2006, l'Autorité des marchés financiers fixe les règles 
mentionnées au I lorsqu'elle a été déclarée autorité compétente pour le contrôle de l'offre par 
les autorités de contrôle des autres États membres de l'Union européenne concernés. À défaut, 
lorsque cette déclaration n'est pas intervenue dans les quatre semaines suivant le 20 mai 2006, 
l'Autorité des marchés financiers fixe les règles mentionnées au I lorsqu'elle a été déclarée 
autorité compétente pour le contrôle de l'offre par la société qui fait l'objet de l'offre. 
Lorsque la première admission mentionnée au 2° intervient simultanément dans plusieurs 
États membres de l'Union européenne ou d'autres États parties à l'accord sur l'Espace 
économique européen après le 20 mai 2006, l'Autorité des marchés financiers fixe les règles 
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lorsqu'elle a été déclarée compétente pour le contrôle de l'offre par la société qui fait l'objet de 
l'offre. 
Dans les conditions et selon les modalités fixées par le règlement général de l'Autorité des 
marchés financiers, la société qui fait l'objet de l'offre et qui déclare l'Autorité des marchés 
financiers autorité compétente pour le contrôle de l'offre en informe cette dernière, qui rend 
cette décision publique. 
III. - Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers fixe les conditions dans 
lesquelles les règles mentionnées au I s'appliquent aux offres publiques visant des instruments 
financiers émis par des sociétés dont le siège statutaire est établi hors d'un État membre de 
l'Union européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen et 
qui sont admis aux négociations sur un marché réglementé français. 
IV. - Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers peut également fixer les 
conditions dans lesquelles les règles prévues au I s'appliquent aux offres publiques visant des 
instruments financiers qui sont admis aux négociations sur un marché d'instruments financiers 
autre qu'un marché réglementé, à la demande de la personne qui le gère. 
V. - Toute personne, dont il y a des motifs raisonnables de penser qu'elle prépare une offre 
publique, peut être tenue de déclarer ses intentions à l'Autorité des marchés financiers, dans 
des conditions et selon des formes fixées par le règlement général de celle-ci. Il en est ainsi, 
en particulier, quand des instruments financiers admis aux négociations sur un marché 
réglementé français font l'objet d'un mouvement significatif. 
Une information concernant cette déclaration est portée à la connaissance du public dans les 
conditions fixées par le règlement général de l'Autorité des marchés financiers. 
Le règlement général détermine les conséquences qui résultent de cette déclaration 
d'intention. Il précise notamment les conditions dans lesquelles le dépôt d'un projet d'offre 
publique par toute personne qui aurait, dans un délai fixé par le règlement général de 
l'Autorité des marchés financiers, démenti avoir l'intention de déposer une telle offre peut être 
refusé. 

 

Article L433-1-1  
Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers fixe également les conditions dans 
lesquelles, lorsque plus de trois mois se sont écoulés depuis le dépôt d'un projet d'offre 
publique sur les titres d'une société, l'Autorité peut fixer, après avoir préalablement demandé 
aux parties de présenter leurs observations, une date de clôture définitive de toutes les offres 
publiques portant sur les titres de ladite société.  
(…)  

Article L433-2   
En période d'offre publique, les mesures dont la mise en œuvre est susceptible de faire 
échouer l'offre et les restrictions au transfert d'actions et au droit de vote sont régies par 
les articles L. 233-32 à L. 233-40 du code de commerce. 
 

Titre VI – Dispositions pénales 
(…) 

Chapitre V – Infractions relatives à la protection des investisseurs 
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Section 1 – Atteinte à la transparence des marchés 
 

Article L465-1   
I. - A. - Est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 100 millions d'euros d'amende, ce 
montant pouvant être porté jusqu'au décuple du montant de l'avantage retiré du délit, sans que 
l'amende puisse être inférieure à cet avantage, le fait, par le directeur général, le président, un 
membre du directoire, le gérant, un membre du conseil d'administration ou un membre du 
conseil de surveillance d'un émetteur concerné par une information privilégiée ou par une 
personne qui exerce une fonction équivalente, par une personne disposant d'une information 
privilégiée concernant un émetteur au sein duquel elle détient une participation, par une 
personne disposant d'une information privilégiée à l'occasion de sa profession ou de ses 
fonctions ou à l'occasion de sa participation à la commission d'un crime ou d'un délit, ou par 
toute autre personne disposant d'une information privilégiée en connaissance de cause, de 
faire usage de cette information privilégiée en réalisant, pour elle-même ou pour autrui, soit 
directement, soit indirectement, une ou plusieurs opérations ou en annulant ou en modifiant 
un ou plusieurs ordres passés par cette même personne avant qu'elle ne détienne l'information 
privilégiée, sur les instruments financiers émis par cet émetteur ou sur les instruments 
financiers concernés par ces informations privilégiées. 
B. - Le simple fait qu'une personne dispose d'une information privilégiée n'est pas constitutif 
de l'infraction prévue au A, si son comportement est légitime, au sens de l'article 9 du 
règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 sur les 
abus de marché (règlement relatif aux abus de marché) et abrogeant la directive 2003/6/CE du 
Parlement européen et du Conseil et les directives 2003/124/CE, 2003/125/CE et 2004/72/CE 
de la Commission. 
C. - Au sens de la présente section, les mots : "information privilégiée" désignent les 
informations privilégiées au sens des 1 à 4 de l'article 7 du règlement (UE) n° 596/2014 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 précité. 
II. - La tentative de l'infraction prévue au I du présent article est punie des mêmes peines. 

Article L465-2   
I - Est puni des peines prévues au A du I de l'article L. 465-1 le fait, par l'une des personnes 
mentionnées au même article L. 465-1, de recommander la réalisation d'une ou plusieurs 
opérations sur les instruments financiers auxquels l'information privilégiée se rapporte ou 
d'inciter à la réalisation de telles opérations sur le fondement de cette information privilégiée. 
II.- Constitue l'infraction prévue au A du I dudit article L. 465-1 le fait, par toute personne, de 
faire usage de la recommandation ou de l'incitation mentionnée au I du présent article en 
sachant qu'elle est fondée sur une information privilégiée. 
III.- Constitue l'infraction prévue au I de l'article L. 465-3 le fait, par toute personne, de 
communiquer la recommandation ou l'incitation mentionnée au I du présent article en sachant 
qu'elle est fondée sur une information privilégiée. 
IV.- La tentative de l'infraction prévue au I du présent article est punie des mêmes peines. 

 
Article L465-3   

I - Est puni des peines prévues au A du I de l'article L. 465-1 le fait, par une personne 
disposant d'une information privilégiée concernant un émetteur au sein duquel elle exerce les 
fonctions de directeur général, de président, de membre du directoire, de gérant, de membre 
du conseil d'administration, de membre du conseil de surveillance ou une fonction équivalente 
ou au sein duquel elle détient une participation, par une personne disposant d'une information 
privilégiée à l'occasion de sa profession ou de ses fonctions ou à l'occasion de sa participation 
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à la commission d'un crime ou d'un délit, ou par toute autre personne disposant d'une 
information privilégiée en connaissance de cause, de la communiquer à un tiers, à moins 
qu'elle ne prouve que cette communication intervient dans le cadre normal de sa profession ou 
de ses fonctions, y compris lorsqu'elle relève d'un sondage de marché effectué conformément 
aux 1 à 8 de l'article 11 du règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du Conseil 
du 16 avril 2014 sur les abus de marché (règlement relatif aux abus de marché) et abrogeant la 
directive 2003/6/ CE du Parlement européen et du Conseil et les directives 2003/124/ CE, 
2003/125/ CE et 2004/72/ CE de la Commission. 
II.- La tentative de l'infraction prévue au I du présent article est punie des mêmes peines. 

(…) 

Livre VI – LES INSTITUTIONS EN MATIERE BANCAIRE ET FINANCIERE 

(…) 
 

Article L621-18-2 
I- Sont communiqués par les personnes mentionnées aux a à c à l'Autorité des marchés 
financiers, et rendus publics par cette dernière dans le délai déterminé par son règlement 
général, les acquisitions, cessions, souscriptions ou échanges d'actions d'une société ainsi que 
les transactions opérées sur des instruments financiers qui leur sont liés, lorsque ces 
opérations sont réalisées par : 
a) Les membres du conseil d'administration, du directoire, du conseil de surveillance, le 
directeur général, le directeur général unique, le directeur général délégué ou le gérant de 
cette personne ; 
b) Toute autre personne qui, dans les conditions définies par le règlement général de l'Autorité 
des marchés financiers a, d'une part, au sein de l'émetteur, le pouvoir de prendre des décisions 
de gestion concernant son évolution et sa stratégie, et a, d'autre part, un accès régulier à des 
informations privilégiées concernant directement ou indirectement cet émetteur ; 
c) Des personnes ayant, dans des conditions définies par décret en Conseil d'État, des liens 
personnels étroits avec les personnes mentionnées aux a et b. 
Les personnes mentionnées aux a à c sont tenues de communiquer à l'émetteur, lors de la 
communication à l'Autorité des marchés financiers prévue au premier alinéa, une copie de 
cette communication. Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers définit les 
modalités de la communication à celle-ci ainsi que les conditions dans lesquelles l'assemblée 
générale des actionnaires est informée des opérations mentionnées au présent article. 
Le I s'applique aux transactions portant sur les actions et les instruments financiers qui leur 
sont liés, de toute société dont les actions sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé et ayant son siège statutaire en France ou ayant son siège statutaire hors de 
l'Espace économique européen et relevant de la compétence de l'Autorité des marchés 
financiers pour le contrôle du respect de l'obligation d'information prévue au I de 
l'article L. 412-1. 
II.- L'Autorité des marchés financiers peut prévoir que les règles mentionnées au I sont 
également applicables, dans les conditions et selon des modalités fixées par son règlement 
général, aux instruments financiers négociés sur tout marché d'instruments financiers ne 
constituant pas un marché réglementé, lorsque la personne qui gère ce marché en fait la 
demande. 
III.- Le règlement général de l'Autorité des marchés financiers peut également déterminer les 
obligations de déclarations relatives aux opérations effectuées sur les actifs mentionnés au II 
de l'article L. 421-1. Il précise également les personnes qui en sont redevables. 
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DOCUMENT 7 

Code de procédure pénale : articles 706-41, 706-153 et 706-156 

Titre XVIII : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions commises 
par les personnes morales 

Article 706-41   

Les dispositions du présent code sont applicables à la poursuite, à l'instruction et au jugement 
des infractions commises par les personnes morales, sous réserve des dispositions du présent 
titre. 

(…) 

 

Chapitre IV : Des saisies portant sur certains biens ou droits mobiliers incorporels  

Article 706-153   

Au cours de l'enquête de flagrance ou de l'enquête préliminaire, le juge des libertés et de la 
détention, saisi par requête du procureur de la République, peut autoriser par ordonnance 
motivée la saisie, aux frais avancés du Trésor, des biens ou droits incorporels dont la 
confiscation est prévue par l'article 131-21 du code pénal. Le juge d'instruction peut, au cours 
de l'information, ordonner cette saisie dans les mêmes conditions. 

L'ordonnance prise en application du premier alinéa est notifiée au ministère public, au 
propriétaire du bien ou du droit saisi et, s'ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce bien 
ou sur ce droit, qui peuvent la déférer à la chambre de l'instruction par déclaration au greffe 
du tribunal dans un délai de dix jours à compter de la notification de l'ordonnance. Cet appel 
n'est pas suspensif. L'appelant ne peut prétendre dans ce cadre qu'à la mise à disposition des 
seules pièces de la procédure se rapportant à la saisie qu'il conteste. S'ils ne sont pas 
appelants, le propriétaire du bien et les tiers peuvent néanmoins être entendus par la chambre 
de l'instruction, sans toutefois pouvoir prétendre à la mise à disposition de la procédure. 

(…) 

Article 706-156   

La saisie de parts sociales, valeurs mobilières, instruments financiers ou autres biens ou droits 
incorporels est notifiée à la personne émettrice.  

Le cas échéant, la saisie est également notifiée à l'intermédiaire financier mentionné aux 2° à 
7° de l'article L. 542-1 du code monétaire et financier teneur du compte ainsi qu'à 
l'intermédiaire inscrit mentionné à l'article L. 228-1 du code de commerce. 

(…) 
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DOCUMENT 8 

Loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire :  
articles 19 et 20 

 
 

Titre II : DISPOSITIONS FACILITANT LA TRANSMISSION D'ENTREPRISES À LEURS 
SALARIÉS 

(…) 
Article 19  

Le chapitre Ier du titre IV du livre Ier du code de commerce est complété par des sections 3 
et 4 ainsi rédigées : 
 
« Section 3 : De l'instauration d'un délai permettant aux salariés de présenter une offre en 
cas de cession d'un fonds de commerce dans les entreprises de moins de cinquante salariés 
 
« Art. L. 141-23.-Dans les entreprises qui n'ont pas l'obligation de mettre en place un comité 
d'entreprise en application de l'article L. 2322-1 du code du travail, lorsque le propriétaire 
d'un fonds de commerce veut le céder, les salariés en sont informés, et ce au plus tard deux 
mois avant la cession, afin de permettre à un ou plusieurs salariés de l'entreprise de 
présenter une offre pour l'acquisition du fonds.  
« Lorsque le propriétaire du fonds n'en est pas l'exploitant, cette information est notifiée à 
l'exploitant du fonds et le délai court à compter de la date de cette notification. L'exploitant 
du fonds porte sans délai à la connaissance des salariés cette notification, en les informant 
qu'ils peuvent présenter au cédant une offre de rachat.  
« Lorsque le fonds est exploité par son propriétaire, celui-ci notifie sa volonté de céder 
directement aux salariés en les informant qu'ils peuvent lui présenter une offre de rachat, et 
le délai court à compter de la date de cette notification.  
« La cession peut intervenir avant l'expiration du délai de deux mois dès lors que chaque 
salarié a fait connaître au cédant sa décision de ne pas présenter d'offre.  
« La cession intervenue en méconnaissance des quatre premiers alinéas peut être annulée à 
la demande de tout salarié.  
« L'action en nullité se prescrit par deux mois à compter de la date de publication de l'avis 
de cession du fonds. 
 
« Art. L. 141-24.-A leur demande, les salariés peuvent se faire assister par un représentant 
de la chambre de commerce et de l'industrie régionale, de la chambre régionale 
d'agriculture, de la chambre régionale de métiers et de l'artisanat territorialement 
compétentes en lien avec les chambres régionales de l'économie sociale et solidaire et par 
toute personne désignée par les salariés, dans des conditions définies par décret. 
 
« Art. L. 141-25.-L'information des salariés peut être effectuée par tout moyen, précisé par 
voie réglementaire, de nature à rendre certaine la date de sa réception par ces derniers.  
« Les salariés sont tenus à une obligation de discrétion s'agissant des informations reçues en 
application de la présente section, dans les mêmes conditions que celles prévues pour les 
membres des comités d'entreprise à l'article L. 2325-5 du code du travail, sauf à l'égard des 
personnes dont le concours est nécessaire pour leur permettre de présenter au cédant une 
offre de rachat. 
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« Art. L. 141-26.-La cession intervient dans un délai maximal de deux ans après l'expiration 
du délai prévu à l'article L. 141-23. Au-delà de ce délai, toute cession est soumise aux 
articles L. 141-23 à L. 141-25. 
 
« Art. L. 141-27.-La présente section n'est pas applicable :  
« 1° En cas de succession, de liquidation du régime matrimonial ou de cession du fonds à un 
conjoint, à un ascendant ou à un descendant ;  
« 2° Aux entreprises faisant l'objet d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de 
redressement ou de liquidation judiciaires régie par le livre VI. 
 
« Section 4 : De l'information anticipée des salariés leur permettant de présenter une offre 
en cas de cession d'un fonds de commerce dans les entreprises employant de cinquante à 
deux cent quarante-neuf salariés 
 
« Art. L. 141-28.-Dans les entreprises soumises à l'obligation de mettre en place un comité 
d'entreprise en application de l'article L. 2322-1 du code du travail et se trouvant, à la 
clôture du dernier exercice, dans la catégorie des petites et moyennes entreprises au sens de 
l'article 51 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, lorsqu'il 
veut céder un fonds de commerce, son propriétaire notifie sa volonté de céder à l'exploitant 
du fonds.  
« Au plus tard en même temps qu'il procède, en application de l'article L. 2323-19 du code 
du travail, à l'information et à la consultation du comité d'entreprise, l'exploitant du fonds 
porte à la connaissance des salariés la notification prévue au premier alinéa du présent 
article et leur indique qu'ils peuvent présenter au cédant une offre de rachat.  
« Lorsque le fonds est exploité par son propriétaire, celui-ci notifie directement aux salariés 
sa volonté de céder, en les informant qu'ils peuvent lui présenter une offre de rachat.  
« La cession intervenue en méconnaissance des trois premiers alinéas peut être annulée à la 
demande de tout salarié.  
« L'action en nullité se prescrit par deux mois à compter de la date de publication de l'avis 
de cession du fonds.  
« En cas d'absences concomitantes du comité d'entreprise et de délégué du personnel, 
constatées conformément aux articles L. 2324-8 et L. 2314-5 du code du travail, la cession 
est soumise au délai prévu au premier alinéa de l'article L. 141-23 du présent code. 
 
« Art. L. 141-29.-A leur demande, les salariés peuvent se faire assister par un représentant 
de la chambre de commerce et de l'industrie régionale, de la chambre régionale 
d'agriculture, de la chambre régionale de métiers et de l'artisanat territorialement 
compétentes en lien avec les chambres régionales de l'économie sociale et solidaire et par 
toute personne désignée par les salariés, dans des conditions définies par décret. 
 
« Art. L. 141-30.-L'information des salariés peut être effectuée par tout moyen, précisé par 
voie réglementaire, de nature à rendre certaine la date de sa réception par ces derniers.  
« Les salariés sont tenus à une obligation de discrétion s'agissant des informations reçues en 
application de la présente section, dans les mêmes conditions que celles prévues pour les 
membres des comités d'entreprise à l'article L. 2325-5 du code du travail, sauf à l'égard des 
personnes dont le concours est nécessaire pour leur permettre de présenter au cédant une 
offre de rachat. 
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« Art. L. 141-31.-La cession est de nouveau soumise aux articles L. 141-28 à L. 141-30 
lorsqu'elle intervient plus de deux ans après l'expiration du délai prévu à l'article L. 141-28.  
« Si pendant cette période de deux ans le comité d'entreprise est consulté, en application de 
l'article L. 2323-19 du code du travail, sur un projet de cession du fonds de commerce, le 
cours de ce délai de deux ans est suspendu entre la date de saisine du comité et la date où il 
rend son avis et, à défaut, jusqu'à la date où expire le délai imparti pour rendre cet avis. 
 

« Art. L. 141-32.-La présente section n'est pas applicable :  

« 1° En cas de succession, de liquidation du régime matrimonial ou de cession du fonds à un 
conjoint, à un ascendant ou à un descendant ;  

« 2° Aux entreprises faisant l'objet d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de 
redressement ou de liquidation judiciaires régie par le livre VI. » 

Article 20   
Le titre III du livre II du même code est complété par un chapitre X ainsi rédigé : 
« Chapitre X  « De l'information des salariés en cas de cession de leur société 
 
« Section 1  « De l'instauration d'un délai permettant aux salariés de présenter une offre de 
rachat des parts sociales, actions ou valeurs mobilières donnant accès à la majorité du 
capital dans les sociétés de moins de cinquante salariés 
 
« Art. L. 23-10-1.-Dans les sociétés qui n'ont pas l'obligation de mettre en place un comité 
d'entreprise en application de l'article L. 2322-1 du code du travail, lorsque le propriétaire 
d'une participation représentant plus de 50 % des parts sociales d'une société à 
responsabilité limitée ou d'actions ou valeurs mobilières donnant accès à la majorité du 
capital d'une société par actions veut les céder, les salariés en sont informés, et ce au plus 
tard deux mois avant la cession, afin de permettre à un ou plusieurs salariés de présenter une 
offre d'achat de cette participation.  
« Le représentant légal notifie sans délai aux salariés cette information, en leur indiquant 
qu'ils peuvent présenter au cédant une offre d'achat.  
« La cession peut intervenir avant l'expiration du délai de deux mois dès lors que chaque 
salarié a fait connaître au cédant sa décision de ne pas présenter d'offre.  
« La cession intervenue en méconnaissance du présent article peut être annulée à la 
demande de tout salarié.  
« L'action en nullité se prescrit par deux mois à compter de la date de publication de la 
cession de la participation ou de la date à laquelle tous les salariés en ont été informés. 
 
« Art. L. 23-10-2.-A leur demande, les salariés peuvent se faire assister par un représentant 
de la chambre de commerce et de l'industrie régionale, de la chambre régionale 
d'agriculture, de la chambre régionale de métiers et de l'artisanat territorialement 
compétentes en lien avec les chambres régionales de l'économie sociale et solidaire et par 
toute personne désignée par les salariés, dans des conditions définies par décret. 
 
« Art. L. 23-10-3.-L'information des salariés peut être effectuée par tout moyen, précisé par 
voie réglementaire, de nature à rendre certaine la date de sa réception par ces derniers.  
« Les salariés sont tenus à une obligation de discrétion s'agissant des informations reçues en 
application de la présente section, dans les mêmes conditions que celles prévues pour les 
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membres des comités d'entreprise à l'article L. 2325-5 du code du travail, sauf à l'égard des 
personnes dont le concours est nécessaire pour leur permettre de présenter au cédant une 
offre d'achat. 
« Art. L. 23-10-4.-Les articles L. 23-10-1 à L. 23-10-3 sont applicables à la cession d'une 
participation dans une société soumise à une réglementation particulière prescrivant que tout 
ou partie de son capital soit détenu par un ou plusieurs associés ou actionnaires répondant à 
certaines conditions en termes notamment de qualification professionnelle, sous réserve :  
« 1° Soit qu'un au moins des salariés pouvant présenter l'offre d'achat remplisse les 
conditions requises ;  
« 2° Soit que la cession ne porte pas sur la partie du capital soumise à la réglementation et 
détenue par l'associé ou l'actionnaire répondant aux conditions requises. 
 
« Art. L. 23-10-5.-La cession intervient dans un délai maximal de deux ans après 
l'expiration du délai prévu à l'article L. 23-10-1. Au-delà de ce délai, toute cession est 
soumise aux articles L. 23-10-1 à L. 23-10-3. 
 
« Art. L. 23-10-6.-La présente section n'est pas applicable :  
« 1° En cas de succession, de liquidation du régime matrimonial ou de cession de la 
participation à un conjoint, à un ascendant ou à un descendant ;  
« 2° Aux sociétés faisant l'objet d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de 
redressement ou de liquidation judiciaires régie par le livre VI. 
 
« Section 2  
« De l'information des salariés leur permettant de présenter une offre de rachat des parts 
sociales ou actions ou valeurs mobilières donnant accès à la majorité du capital, dans les 
entreprises employant de cinquante à deux cent quarante-neuf salariés 
 
« Art. L. 23-10-7.-Dans les sociétés soumises à l'obligation de mettre en place un comité 
d'entreprise en application de l'article L. 2322-1 du code du travail et se trouvant, à la 
clôture du dernier exercice, dans la catégorie des petites et moyennes entreprises au sens de 
l'article 51 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, lorsqu'il 
veut céder une participation représentant plus de 50 % des parts sociales d'une société à 
responsabilité limitée ou des actions ou valeurs mobilières donnant accès à la majorité du 
capital d'une société par actions, le cédant notifie sa volonté de céder à la société.  
« Au plus tard en même temps qu'il procède, en application de l'article L. 2323-19 du code 
du travail, à l'information et à la consultation du comité d'entreprise, le chef d'entreprise 
porte à la connaissance des salariés la notification prévue au premier alinéa du présent 
article et leur indique qu'ils peuvent présenter au cédant une offre de rachat.  
« La cession intervenue en méconnaissance du présent article peut être annulée à la 
demande de tout salarié.  
« L'action en nullité se prescrit par deux mois à compter de la date de publication de la 
cession de la participation ou de la date à laquelle tous les salariés en ont été informés.  
« En cas d'absences concomitantes du comité d'entreprise et de délégué du personnel, 
constatées conformément aux articles L. 2324-8 et L. 2314-5 du code du travail, la cession 
est soumise au délai prévu au premier alinéa de l'article L. 23-10-1 du présent code. 
 
« Art. L. 23-10-8.-A leur demande, les salariés peuvent se faire assister par un représentant 
de la chambre de commerce et de l'industrie régionale, de la chambre régionale 
d'agriculture, de la chambre régionale de métiers et de l'artisanat territorialement 
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compétentes en lien avec les chambres régionales de l'économie sociale et solidaire et par 
toute personne désignée par les salariés, dans des conditions définies par décret. 
 
« Art. L. 23-10-9.-L'information des salariés peut être effectuée par tout moyen, précisé par 
voie réglementaire, de nature à rendre certaine la date de sa réception par ces derniers.  
« Les salariés sont tenus à une obligation de discrétion s'agissant des informations reçues en 
application de la présente section, dans les mêmes conditions que celles prévues pour les 
membres des comités d'entreprise à l'article L. 2325-5 du code du travail, sauf à l'égard des 
personnes dont le concours est nécessaire pour leur permettre de présenter au cédant une 
offre d'achat. 
 
« Art. L. 23-10-10.-Les articles L. 23-10-7 à L. 23-10-9 sont applicables à la cession d'une 
participation dans une société soumise à une réglementation particulière prescrivant que tout 
ou partie de son capital soit détenu par un ou plusieurs associés ou actionnaires répondant à 
certaines conditions en termes notamment de qualification professionnelle, sous réserve :  
« 1° Soit qu'un au moins des salariés pouvant présenter l'offre d'achat remplisse les 
conditions requises ;  
« 2° Soit que la cession ne porte pas sur la partie du capital soumise à la réglementation et 
détenue par l'associé ou l'actionnaire répondant aux conditions requises. 
 
« Art. L. 23-10-11.-La cession est de nouveau soumise aux articles L. 23-10-7 à L. 23-10-9 
lorsqu'elle intervient plus de deux ans après l'expiration du délai prévu à l'article L. 23-10-
7.  
« Si pendant cette période de deux ans le comité d'entreprise est consulté, en application de 
l'article L. 2323-19 du code du travail, sur un projet de cession des éléments faisant l'objet 
de la notification prévue à l'article L. 23-10-7, le cours de ce délai de deux ans est suspendu 
entre la date de saisine du comité et la date où il rend son avis et, à défaut, jusqu'à la date où 
expire le délai imparti pour rendre cet avis. 
 
« Art. L. 23-10-12.-La présente section n'est pas applicable :  
« 1° En cas de succession, de liquidation du régime matrimonial ou de cession de la 
participation à un conjoint, à un ascendant ou à un descendant ;  
« 2° Aux sociétés faisant l'objet d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de 
redressement ou de liquidation judiciaires régie par le livre VI. » 
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DOCUMENT 9 

Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité 
des chances économiques : articles 237 et 238 

Titre II : INVESTIR 
(…) 
Chapitre V : Assurer la continuité de la vie des entreprises 
(…) 
Section 3 : Efficacité renforcée des procédures de sauvegarde, de redressement 
judiciaire, de rétablissement professionnel et de liquidation judiciaire 

Article 237 
Le code de commerce est ainsi modifié :   
1° La seconde phrase du troisième alinéa de l'article L. 621-4 est ainsi modifiée :   
a) Après le mot : « peut, », sont insérés les mots : « d'office ou » ;   
b) Après le mot : « public, », sont insérés les mots : « ou du débiteur » ;   
c) Après le mot : « débiteur », sont insérés les mots : « si celui-ci n'a pas formé la 
demande, » ;   
2° La seconde phrase du premier alinéa de l'article L. 631-9 est remplacée par deux phrases 
ainsi rédigées :   
« Le tribunal peut se saisir d'office ou à la demande du créancier poursuivant aux fins 
mentionnées au troisième alinéa de l'article L. 621-4. Il peut se saisir d'office aux fins 
mentionnées au quatrième alinéa du même article L. 621-4. » ;   
3° A la seconde phrase du deuxième alinéa du II de l'article L. 641-1, après le mot : 
« public », sont insérés les mots : «, du débiteur ou du créancier poursuivant ». 

 

Article 238 

I. - Après l'article L. 631-19-1 du même code, il est inséré un article L. 631-19-2 ainsi 
rédigé : 
  
« Art. L. 631-19-2. - Lorsque la cessation d'activité d'une entreprise d'au moins cent 
cinquante salariés ou constituant, au sens de l'article L. 2331-1 du code du travail, une 
entreprise dominante d'une ou de plusieurs entreprises dont l'effectif total est d'au moins 
cent cinquante salariés est de nature à causer un trouble grave à l'économie nationale ou 
régionale et au bassin d'emploi et si la modification du capital apparaît comme la seule 
solution sérieuse permettant d'éviter ce trouble et de permettre la poursuite de l'activité, 
après examen des possibilités de cession totale ou partielle de l'entreprise, le tribunal peut, à 
la demande de l'administrateur judiciaire ou du ministère public et à l'issue d'un délai de 
trois mois après le jugement d'ouverture, en cas de refus par les assemblées mentionnées au 
I de l'article L. 631-19 d'adopter la modification du capital prévue par le projet de plan de 
redressement en faveur d'une ou de plusieurs personnes qui se sont engagées à exécuter 
celui-ci :  
« 1° Désigner un mandataire chargé de convoquer l'assemblée compétente et de voter 
l'augmentation de capital en lieu et place des associés ou actionnaires ayant refusé la 
modification de capital, à hauteur du montant prévu par le plan.  
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« L'augmentation de capital doit être réalisée dans le délai maximal de trente jours à 
compter de la délibération. Elle peut être libérée par les personnes qui se sont engagées à 
exécuter le plan de redressement, par compensation à raison du montant des créances sur la 
société qui ont été admises et dans la limite de la réduction dont elles sont l'objet dans le 
plan.  
« Si l'augmentation de capital est souscrite par apports en numéraire, les actions émises sont 
offertes par préférence aux actionnaires, proportionnellement à la partie du capital 
représentée par leurs actions ;  
« 2° Ou ordonner, au profit des personnes qui se sont engagées à exécuter le projet de plan, 
la cession de tout ou partie de la participation détenue dans le capital par les associés ou 
actionnaires ayant refusé la modification de capital et qui détiennent, directement ou 
indirectement, une fraction du capital leur conférant une majorité des droits de vote ou une 
minorité de blocage dans les assemblées générales de cette société ou qui disposent seuls de 
la majorité des droits de vote dans cette société en application d'un accord conclu avec 
d'autres associés ou actionnaires, non contraire à l'intérêt de la société. Toute clause 
d'agrément est réputée non écrite.  
« Les associés ou actionnaires autres que ceux mentionnés au 2° disposent du droit de se 
retirer de la société et de demander simultanément le rachat de leurs droits sociaux par les 
cessionnaires.  
« Lorsque le tribunal est saisi de la demande de cession, en l'absence d'accord entre les 
intéressés sur la valeur des droits des associés ou actionnaires cédants et de ceux qui ont fait 
valoir leur volonté de se retirer de la société, cette valeur est déterminée à la date la plus 
proche de la cession par un expert désigné, à la demande de la partie la plus diligente, de 
l'administrateur ou du ministère public, par le président du tribunal. Le président statue en la 
forme des référés. L'ordonnance de désignation de l'expert n'est pas susceptible de recours. 
L'expert est tenu de respecter le principe du contradictoire.  
« Lorsque le tribunal statue sur la demande prévue aux 1° ou 2°, les débats ont lieu en 
présence du ministère public. Le tribunal entend les associés ou actionnaires concernés, les 
associés ou actionnaires dirigeants, les créanciers ou tiers qui se sont engagés à exécuter le 
plan et les représentants du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel. À 
défaut de délégués du personnel, le tribunal entend le représentant des salariés élu 
mentionné à l'article L. 621-4.  
« Le tribunal ne peut statuer sur la demande tendant à la cession qu'après avoir consulté 
l'Autorité des marchés financiers si les titres concernés sont cotés sur un marché réglementé 
ou sur un système multilatéral de négociation organisé. Il est fait application, pour les 
actionnaires, des articles L. 433-1 et suivants du code monétaire et financier.  
« Le tribunal statue par un seul et même jugement sur la cession et sur la valeur des droits 
sociaux cédés. Il désigne, dans ce jugement, un mandataire de justice chargé de passer les 
actes nécessaires à la réalisation de la cession ordonnée et d'en verser le prix aux associés ou 
actionnaires cédants.  
« Le tribunal subordonne l'adoption du plan à l'engagement du souscripteur ou du 
cessionnaire des parts sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital de conserver ses droits pendant une durée qui ne peut excéder celle du plan.  
« Le tribunal peut subordonner l'adoption du plan à la présentation, par les associés ou 
actionnaires souscripteurs ou cessionnaires, d'une garantie par un organisme de crédit, d'un 
montant égal à leurs engagements, figurant dans le plan de redressement. Il peut également 
subordonner cette conversion de créances en parts sociales, titres de capital ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital de l'entreprise.  
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« Le plan est arrêté sous la condition du paiement comptant du prix par les associés ou 
actionnaires souscripteurs ou cessionnaires. À défaut, le tribunal prononce, à la demande 
d'un associé cédant, du débiteur, du commissaire à l'exécution du plan, du mandataire de 
justice ou du ministère public, la résolution de la souscription ou de la cession des parts 
sociales, titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital.  
« Le commissaire à l'exécution du plan vérifie que les associés ou actionnaires souscripteurs 
ou cessionnaires respectent leurs obligations. Il a qualité pour agir à l'encontre des 
souscripteurs ou cessionnaires pour obtenir l'exécution de leurs engagements financiers. Il 
informe le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués du personnel de l'exécution du plan 
de redressement, ainsi que du respect de leurs engagements par les associés souscripteurs ou 
cessionnaires.  
« Le tribunal peut modifier le plan en application de l'article L. 626-26 et du dernier alinéa 
de l'article L. 626-31 du présent code.  
« En cas de défaillance d'un associé ou actionnaire souscripteur ou cessionnaire, le tribunal, 
saisi par le commissaire à l'exécution du plan ou par le ministère public, par le comité 
d'entreprise ou, à défaut, par les délégués du personnel, peut prononcer la résolution du plan 
de redressement, sans préjudice de la réparation du préjudice subi. Il statue en présence du 
ministère public. Le prix payé par le souscripteur ou le cessionnaire reste acquis.  
« Le présent article n'est pas applicable lorsque le débiteur exerce une activité 
professionnelle libérale soumise à un statut législatif ou réglementaire. » 
  
II. - Après le 6° du I de l'article L. 661-1 du même code, il est inséré un 6° bis ainsi rédigé :  
« 6° bis Les décisions statuant sur la désignation d'un mandataire prévue au 1° de l'article 
L. 631-19-2 et sur la cession de tout ou partie de la participation détenue dans le capital 
prévue au 2° du même article, de la part du débiteur, de l'administrateur, du mandataire 
judiciaire, du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel ou, à défaut, du 
représentant des salariés mentionné à l'article L. 621-4, des associés ou actionnaires parties 
à la cession ou qui ont refusé la modification du capital prévue par le projet de plan et des 
cessionnaires ainsi que du ministère public ; ».  
III. - Les articles L. 631-19-2 et L. 661-1 du code de commerce, dans leur rédaction 
résultant du présent article, sont applicables dans les îles Wallis et Futuna.  
IV. - Le présent article est applicable aux procédures de redressement judiciaire ouvertes à 
compter de la publication de la présente loi. 

(…) 
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DOCUMENT 10 

Règlement général de l’Autorité des marchés financiers : articles 223-22 A à 223-26, 
234-2, 234-5, 234-7 à 234-10 , 237-1 et 237-12 

 
LIVRE II - ÉMETTEURS ET INFORMATION FINANCIÈRE 

(…) 
Titre II - Information périodique et permanente 
(…) 
Chapitre III - Information permanente 
(…) 
Section 5 - Opérations des dirigeants et des personnes mentionnées à l'article L. 621-18-
2 du code monétaire et financier sur les titres de la société  
 

Article 223-22 A 
Les dispositions de la présente section s'appliquent aux transactions mentionnées à l'article 
L. 621-18-2 du code monétaire et financier. Elles s'appliquent également aux sociétés dont les 
titres financiers sont admis aux négociations sur un système multilatéral de négociation 
organisé au sens de l'article 524-1.  

Article 223-22 [Supprimé par l'arrêté du 14 septembre 2016] 

Article 223-23 

Conformément au dernier alinéa de l'article L. 621-18-2 du code monétaire et financier, ne 
donnent pas lieu à déclaration les opérations réalisées par une personne mentionnée à l'article 
précité lorsque le montant cumulé desdites opérations n'excède pas 20 000 euros pour l'année 
civile en cours. Ce montant est calculé en additionnant les opérations effectuées, par les 
personnes mentionnées au a ou au b de l'article L. 621-18-2 du code monétaire et financier et 
les opérations effectuées pour le compte des personnes mentionnées au c dudit article. 

Article 223-24 [Supprimé par l'arrêté du 14 septembre 2016] 

Article 223-25 [Supprimé par l'arrêté du 14 septembre 2016] 

Article 223-26 

Le rapport mentionné à l'article L. 225-100 du code de commerce présente un état 
récapitulatif des opérations mentionnées à l'article L. 621-18-2 du code monétaire et financier 
réalisées au cours du dernier exercice. 
(…) 
Titre III - Offres publiques d'acquisition 
(…) 
Chapitre IV - Dépôt obligatoire d'un projet d'offre  publique 
(…) 
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Article 234-2 
Lorsqu'une personne physique ou morale, agissant seule ou de concert au sens de l'article 
L. 233-10 du code de commerce, vient à détenir, directement ou indirectement, plus de 30 % 
des titres de capital ou des droits de vote d'une société, elle est tenue à son initiative d'en 
informer immédiatement l'AMF et de déposer un projet d'offre publique visant la totalité du 
capital et des titres donnant accès au capital ou aux droits de vote, et libellé à des conditions 
telles qu'il puisse être déclaré conforme par l'AMF.  
Les dispositions des chapitres Ier et, selon le cas, II ou III du présent titre sont applicables aux 
offres publiques dont le dépôt est obligatoire.  
Les personnes physiques ou morales agissant seules ou de concert au sens des dispositions de 
l'article L. 233-10 du code de commerce sont tenues au respect des obligations définies au 
premier alinéa lorsqu'elles viennent à détenir par suite de fusion ou d'apport plus de 30 % des 
titres de capital ou des droits de vote d'une société. 
(…) 

Article 234-5 
Les dispositions de l'article 234-2 s'appliquent aux personnes physiques ou morales, agissant 
seules ou de concert, qui détiennent directement ou indirectement un nombre compris entre 
30 % et la moitié du nombre total des titres de capital ou des droits de vote d'une société et 
qui, en moins de douze mois consécutifs, augmentent cette détention, en capital ou en droits 
de vote, d'au moins 1 % » du nombre total des titres de capital ou des droits de vote de la 
société.  
(Les dispositions de l'article 234-2 s'appliquent aux personnes physiques ou morales, agissant 
seules ou de concert, qui détiennent directement ou indirectement un nombre compris entre 
30 % et la moitié du nombre total des titres de capital ou des droits de vote d'une société, dont 
l'offre est devenue caduque en application de l'article 231-9 I et qui augmentent cette 
détention, en capital ou en droits de vote.  
Les personnes qui, agissant seules ou de concert, détiennent directement ou indirectement un 
nombre compris entre 30 % et la moitié du capital ou des droits de vote d'une société tiennent 
l'AMF informée des variations du nombre de titres de capital ou des droits de vote qu'elles 
détiennent. L'AMF rend ces informations publiques. 
(…) 

Article 234-7 
L'AMF peut constater qu'il n'y a pas matière à déposer un projet d'offre publique lorsque les 
seuils mentionnés aux articles 234-2 et 234-5 sont franchis par une ou plusieurs personnes qui 
viennent à déclarer agir de concert : 
1° Avec un ou plusieurs actionnaires qui détenaient déjà, seul ou de concert, la majorité du 
capital ou des droits de vote de la société à condition que ceux-ci demeurent prédominants ; 
2° Avec un ou plusieurs actionnaires qui détenaient déjà, seul ou de concert, entre 30 % et la 
moitié du capital ou des droits de vote de la société à condition que ceux-ci conservent une 
participation plus élevée, et qu'à l'occasion de cette mise en concert ils ne franchissent pas l'un 
des seuils visés aux articles 234-2 et 234-5. 
Lorsque plus de 30 % du capital ou des droits de vote d'une société dont les titres de capital 
sont admis aux négociations sur un marché réglementé d'un État membre de l'Union 
européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, y compris 
la France, est détenu par une autre société et en constitue un actif essentiel, l'AMF peut 
constater qu'il n'y a pas matière à déposer un projet d'offre publique lorsqu'un groupe de 
personnes agissant de concert vient à prendre le contrôle de la société détentrice au sens des 
textes applicables à cette dernière, à condition que l'une ou plusieurs d'entre elles disposaient 
déjà de ce contrôle et demeurent prédominantes.  
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Dans tous les cas susvisés, tant que l'équilibre des participations respectives au sein d'un 
concert n'est pas significativement modifié par référence à la situation constatée lors de la 
déclaration initiale, il n'y a pas lieu de déposer un projet d'offre publique.  

Article 234-8 
L'AMF peut accorder une dérogation à l'obligation de déposer un projet d'offre publique si la 
ou les personnes concernées justifient auprès d'elle remplir l'une des conditions énumérées à 
l'article 234-9. 
L'AMF se prononce après avoir examiné les circonstances dans lesquelles le ou les seuils ont 
été ou seront franchis, la répartition du capital et des droits de vote et les conditions dans 
lesquelles, le cas échéant, l'opération a fait ou fera l'objet d'une approbation par l'assemblée 
générale des actionnaires de la société visée. 

Article 234-9 
Les cas dans lesquels l'AMF peut accorder une dérogation sont les suivants : 
1° Transmission à titre gratuit entre personnes physiques, distribution d'actifs réalisée par une 
personne morale au prorata des droits des associés ; 
2° Souscription à l'augmentation de capital d'une société en situation avérée de difficulté 
financière, soumise à l'approbation de l'assemblée générale de ses actionnaires ; 
3° Opération de fusion ou d'apport d'actifs soumise à l'approbation de l'assemblée générale 
des actionnaires ; 
4° Cumul d'une opération de fusion ou d'apport soumis à l'approbation de l'assemblée 
générale des actionnaires et de la conclusion entre actionnaires des sociétés concernées par 
l'opération, d'un accord constitutif d'une action de concert ; 
5° Réduction du nombre total de titres de capital ou du nombre total de droits de vote existant 
dans la société visée ; 
6° Détention de la majorité des droits de vote de la société par le demandeur ou par un tiers, 
agissant seul ou de concert ; 
(Arrêté du 27 juin 2014) « 6° bis Détention de la majorité du capital de la société par le 
demandeur ou par un tiers, agissant seul ou de concert à la suite d'une offre réalisée selon la 
procédure normale visée au chapitre II du présent titre. » 
7° Opération de reclassement, ou s'analysant comme un reclassement, entre sociétés ou 
personnes appartenant à un même groupe. 
8° Sans préjudice du III de l'article L. 433-3 du code monétaire et financier, acquisition du 
contrôle, au sens des textes qui lui sont applicables, d'une société détenant, directement ou 
indirectement, plus de 30 % du capital ou des droits de vote d'une société dont les titres de 
capital sont admis aux négociations sur un marché réglementé d'un État membre de l'Union 
européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, y compris 
la France, et qui ne constitue pas un actif essentiel de la société dont le contrôle est acquis.  
9° Fusion ou apport d'une société détenant directement ou indirectement plus de 30 % du 
capital ou des droits de vote d'une société de droit français dont les titres de capital sont admis 
aux négociations sur un marché réglementé d'un État membre de l'Union européenne ou d'un 
autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen, y compris la France, et qui ne 
constitue pas un actif essentiel de la société apportée ou absorbée.  
10° Attribution de droits de vote double entre le 3 avril 2014 et le 31 décembre 2018 dans les 
conditions prévues au V de l'article 7 de la loi n° 2014-384 du 29 mars 2014, tel que modifié 
par l'article 194 de la loi n° 2015-990 du 6 août 2015. 
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Article 234-10 
Dans le cas d'opérations soumises à l'approbation des actionnaires de la société visée, l'AMF 
peut statuer sur une demande de dérogation avant la tenue de cette assemblée sous réserve de 
disposer d'informations précises sur l'opération projetée. 
Dans les autres cas prévus à l'article 234-9, ainsi que dans les situations mentionnées (Arrêté 
du 31 janvier 2011) « aux articles 234-4 et 234-7 », l'AMF peut statuer préalablement à la 
réalisation d'une opération en fonction de la nature, des circonstances et du délai de mise en 
œuvre du projet et au vu des éléments justificatifs apportés par la ou les personnes 
concernées. 
L'AMF est informée du déroulement de l'opération et, dans l'hypothèse où celle-ci n'est pas 
mise en œuvre selon les conditions initialement prévues, peut constater la caducité de la 
décision précédemment rendue. 
Si l'AMF accorde la dérogation demandée ou constate qu'il n'y a pas matière à offre publique, 
elle publie sa décision sur son site » et fait connaître, le cas échéant, les engagements souscrits 
par le ou les requérants.  
 
(…) 
 
Chapitre VII – Retrait obligatoire  
Section 1 - Retrait obligatoire à l'issue d'une offre publique de retrait 

Article 237-1 

À l'issue d'une offre publique de retrait réalisée en application des articles 236-1, 236-2, 236-3 
ou 236-4, l'actionnaire ou le groupe majoritaire peut se voir transférer les titres non présentés 
par les actionnaires minoritaires ou les porteurs de certificats d'investissement ou de certificats 
de droits de vote dès lors qu'ils ne représentent pas plus de 5 % du capital ou des droits de 
vote moyennant indemnisation de ces derniers. 
Dans les mêmes conditions, l'actionnaire ou le groupe majoritaire peut se voir transférer les 
titres donnant ou pouvant donner accès au capital, dès lors que les titres de capital 
susceptibles d'être créés par conversion, souscription, échange, remboursement, ou de toute 
autre manière, des titres donnant ou pouvant donner accès au capital non présentés, une fois 
additionnés avec les titres de capital existants non présentés, ne représentent (pas plus de 5 % 
de la somme des titres de capital existants et susceptibles d'être créés.  
(…) 

Article 237-12 

Pendant la durée d'une offre publique de retrait précédant la mise en œuvre d'un retrait 
obligatoire, seul(s) le (ou les) prestataire(s) de services d'investissement désigné(s) par 
l'initiateur de l'offre est (sont) habilité(s) à acquérir pour le compte de ce dernier les titres 
concernés. 
Les personnes qui recherchent les titres faisant l'objet d'une offre publique suivie d'un retrait 
obligatoire doivent se procurer lesdits titres uniquement auprès du (ou des) prestataire(s) de 
services d'investissement désigné(s) par l'initiateur de l'offre. 
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DOCUMENT 11 

Décision du Conseil constitutionnel du 5 août 2015 sur la loi pour la croissance, l'activité 
et l'égalité des chances économiques (extraits) 

Le Conseil constitutionnel a été saisi, dans les conditions prévues à l'article 61, deuxième 
alinéa, de la Constitution, de la loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques, sous le numéro 2015-715 DC, le 15 juillet 2015, par MM. Christian JACOB 
(…) députés, Et le même jour, par MM. Bruno RETAILLEAU,… sénateurs.  

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,  

Vu la Constitution ;  

Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le 
Conseil constitutionnel ;  

Vu la loi organique n° 2009-403 du 15 avril 2009 relative à l'application des articles 34-1, 39 
et 44 de la Constitution ;  

Vu le code de commerce ;  

Vu le code de la consommation ;  

Vu le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ;  

Vu le code de la propriété intellectuelle ;  

Vu le code du travail ;  

Vu la loi du 25 ventôse an XI contenant organisation du notariat ;  

Vu la loi du 28 avril 1816 sur les finances ;  

Vu l'ordonnance du 26 juin 1816 qui établit, en exécution de la loi du 28 avril 1816, des 
commissaires-priseurs judiciaires dans les villes chefs-lieux d'arrondissement, ou qui sont le 
siège d'un tribunal de grande instance, et dans celles qui, n'ayant ni sous-préfecture ni 
tribunal, renferment une population de cinq mille âmes et au-dessus ;  

Vu l'ordonnance du 10 septembre 1817 qui réunit, sous la dénomination d'Ordre des avocats 
au Conseil d'État et à la Cour de cassation, l'ordre des avocats aux conseils et le collège des 
avocats à la Cour de cassation, fixe irrévocablement, le nombre des titulaires, et contient des 
dispositions pour la discipline intérieure de l'Ordre ;  

Vu l'ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat ;  

Vu l'ordonnance n° 45-2592 du 2 novembre 1945 relative au statut des huissiers ;  

Vu l'ordonnance n° 45-2593 du 2 novembre 1945 relative au statut des commissaires-
priseurs ;  

Vu la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions 
judiciaires et juridiques ;  

Vu la loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 relative à l'exercice sous forme de société des 
professions libérales soumises à un statut législatif ou réglementaire ou dont le titre est 
protégé et aux sociétés de participation financière de professions libérales ;  
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Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique ;  

Vu le règlement de l'Assemblée nationale ;  

Vu les observations du Gouvernement, enregistrées les 27 et 28 juillet 2015 ;  

Le rapporteur ayant été entendu ;  

1. Considérant que les députés et les sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel 
la loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économiques ; que les députés 
requérants mettent en cause sa procédure d'adoption ; que les députés et les sénateurs 
requérants contestent la conformité à la Constitution de ses articles 39, 50, 52, 57, 60, 63, 64, 
65 et 67 ; que les députés requérants contestent également la conformité à la Constitution de 
ses articles 31, 51, 53, 54, 55, 56, 58, 61, 216 et 266 ; que les sénateurs requérants contestent 
également la conformité à la Constitution de son article 238 ; 

(…) 

- SUR CERTAINES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 238 :  

139. Considérant que l'article 238 est relatif à la possibilité pour le tribunal saisi d'une 
procédure de redressement judiciaire d'ordonner une augmentation de capital ou une cession 
des parts des associés ou actionnaires opposés au plan de redressement ;  

140. Considérant que le paragraphe I de l'article 238 insère un nouvel article L. 631-19-2 dans 
le code de commerce qui permet au tribunal soit de désigner un mandataire chargé de 
convoquer l'assemblée compétente et de voter l'augmentation de capital en lieu et place des 
associés ou actionnaires ayant refusé la modification du capital, à hauteur du montant prévu 
par le plan de redressement, soit d'ordonner au profit des personnes qui se sont engagées à 
exécuter le projet de plan de redressement, la cession de tout ou partie de la participation 
détenue dans le capital de la société par les associés ou actionnaires ayant refusé la 
modification du capital et qui détiennent, directement ou indirectement, une fraction du 
capital leur conférant une majorité des droits de vote ou une minorité de blocage dans les 
assemblées générales de cette société ou qui disposent seuls de la majorité des droits de vote 
dans cette société en application d'un accord conclu avec d'autres associés ou actionnaires, 
non contraire à l'intérêt de la société ;  

141. Considérant que les sénateurs requérants soutiennent que les mécanismes de « dilution 
forcée » et de « cession forcée » des parts des associés ou actionnaires opposés au plan de 
redressement portent atteinte à leur droit de propriété ; qu'ils soutiennent également que le 
premier de ces mécanismes est incompatible avec le droit de l'Union européenne ;  

142. Considérant, en premier lieu, qu'en adoptant les dispositions de l'article L. 631-19-2 du 
code de commerce, le législateur a entendu encourager la poursuite d'activité des entreprises ; 
qu'il a ainsi poursuivi un objectif d'intérêt général ; que le pouvoir conféré au tribunal ne 
trouve à s'appliquer qu'aux entreprises employant au moins cent cinquante salariés et à la 
double condition que leur cessation d'activité soit de nature à causer un trouble grave à 
l'économie nationale ou régionale et au bassin d'emploi et que la modification du capital 
apparaisse comme la seule solution sérieuse permettant d'éviter ce trouble et de permettre la 
poursuite de l'activité, après examen des possibilités de cession totale ou partielle de 
l'entreprise ; que l'augmentation de capital ou la cession ne peut être mise en œuvre qu'après 
l'expiration d'un délai de trois mois suivant le jugement d'ouverture de redressement 
judiciaire ;  
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143. Considérant que, lorsque le tribunal ordonne de procéder à une augmentation de capital, 
sont seuls exclus du vote portant sur l'augmentation de capital les associés ou actionnaires 
ayant refusé la modification du capital ; que les actions ou parts sociales émises sont 
proposées par préférence aux actionnaires, y compris ceux ayant refusé la modification du 
capital, si l'augmentation est souscrite en numéraire ; que la possibilité offerte aux créanciers 
de souscrire à l'augmentation de capital par compensation avec les créances qu'ils détiennent 
sur la société ne vaut que pour celles de leurs créances qui ont été admises et dans la limite de 
la réduction dont elles sont l'objet dans le plan de redressement ;  

144. Considérant que, lorsque le tribunal ordonne de procéder à une « cession forcée », sont 
seuls visés les associés ou actionnaires ayant refusé la modification du capital et qui 
détiennent, directement ou indirectement, une fraction du capital leur conférant une majorité 
des droits de vote ou une minorité de blocage dans les assemblées générales de cette société 
ou qui y disposent seuls de la majorité des droits de vote en application d'un accord conclu 
avec d'autres associés ou actionnaires, non contraire à l'intérêt de la société ; que les associés 
ou actionnaires, autres que ceux ayant refusé la modification du capital et qui détiennent, 
directement ou indirectement, une fraction du capital leur conférant une majorité des droits de 
vote ou une minorité de blocage, disposent du droit de se retirer de la société et de demander 
simultanément le rachat de leurs droits sociaux par les cessionnaires ; qu'en l'absence d'accord 
sur la valeur des droits des associés ou actionnaires en cas de cession, cette valeur est 
déterminée par un expert désigné par le tribunal ;  

145. Considérant que, dans ces conditions, les deux dispositifs de « dilution forcée » et de 
« cession forcée » institués par le législateur, qui contribuent par ailleurs à préserver les droits 
des créanciers de l'entreprise, ne portent pas une atteinte manifestement disproportionnée au 
droit de propriété des associés et actionnaires ;  

146. Considérant, en second lieu, que les dispositions contestées n'ont pas pour objet de 
transposer une  
directive ; que par suite, le grief tiré de la méconnaissance de l'article 88-1 de la Constitution 
est inopérant ;  

147. Considérant que les dispositions du paragraphe I de l'article 238, qui ne méconnaissent 
aucune autre exigence constitutionnelle, sont conformes à la Constitution ; 

(…) 
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DOCUMENT 12 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre commerciale, du 22 octobre 1969 
 
Sur le moyen unique : 

Vu les articles 2, 24 et 41 de la loi du 24 juillet 1867 applicables à la cause ; 

Attendu que, selon les énonciations de l'arrêt attaqué, les statuts de la compagnie d'assurances 
l'Europe, constituée sous la forme d'une société anonyme, prévoient dans leur article 15 que 
les actions sont nominatives, et dans leur article 17, que « tout cessionnaire d'actions doit être 
agrée par le conseil d'administration, en cas de refus, le conseil n'est pas obligé de faire 
connaitre ses motifs » ; 

Que la société Calciphos et la société des engrais de Roubaix, respectivement titulaires de 
2.478 et 120 actions de l'Europe, ayant voulu céder leurs titres, n'ont pas obtenu pour leur 
cessionnaire l'agrément prévu par ledit article 17 ; 

Que les deux sociétés, se plaignant d'être « prisonnières de leurs titres », ont demandé que soit 
déclarée nulle la clause précitée de l'article 17 des statuts, mais qu'elles ont été déboutées par 
l'arrêt déféré ; 

Attendu que, pour refuser de prononcer la nullité dudit article 17, la cour d'appel énonce 
qu'une clause qui impose l'agrément du conseil d'administration n'interdisant pas la cession ne 
saurait encourir l'annulation, et que la circonstance que le conseil d'administration soit 
expressément dispense de faire connaitre les motifs du refus d'agrément ne vicie pas 
davantage la clause parce que dans l'emploi qu'il fait de la clause le conseil d'administration 
reste soumis au contrôle de l'assemblée générale, que ses décisions demeurent susceptibles 
d'annulation, et que la dispense de faire connaitre les motifs du refus d'agrément a seulement 
pour effet, en ce qui concerne l'actionnaire auquel un tel refus a été opposé, de renverser la 
charge de la preuve et de l'obliger à établir le détournement de pouvoir ou l'abus de droit dont 
il se plaint ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que le principe de la négociabilité de l'action est de 
l'essence des sociétés anonymes, et que la clause litigieuse qui confère au conseil 
d'administration la faculté de refuser la cession proposée par le cédant sans que cette faculté 
soit assortie de l'obligation pour le conseil de procurer au cédant, en cas de refus d'agrément, 
un cessionnaire de remplacement au prix convenu ou à un juste prix, est nulle parce qu'elle 
supprime la possibilité pour l'actionnaire de sortir de la société anonyme par la cession de son 
titre, la cour d'appel a violé, par refus d'application, les textes susvisés ; 

Par ces motifs : 

Casse et annule l'arrêt rendu entre les parties par la cour d'appel de paris le 2 mai 1966 ; 

Remet en conséquence la cause et les parties au même et semblable état où elles étaient avant 
ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Amiens. 
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DOCUMENT 13 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre civile 1, du 12 novembre 1974 
 
Sur le premier moyen, pris en ses première et dernière branches : 

attendu qu'il résulte des énonciations de l'arrêt attaqué que, par acte sous seing privé du 
15 décembre 1966, le Crédit suisse a vendu à la CGII les 49 700 actions qu'il détenait dans le 
capital de la société anonyme Neuilly-Ancelle constituée en vue de la construction d'un 
immeuble à usage de location de bureaux ; 

que cette cession était faite moyennant 1) le versement comptant d'une somme de 
19 880 000 francs, 2) la prise en charge du passif de la société Neuilly-Ancelle s'élevant à 
21 371 000 francs, 3) le paiement différé d'une somme supplémentaire qui serait fonction de 
l'excèdent des loyers bruts encaissés pendant dix ans à compter de la terminaison des 
constructions par la location de l'immeuble au-delà d'un loyer de base ; 

que ce loyer de base était lui-même déterminé par application d'un taux de 12 % l'an au prix 
de l'opération envisagée ; 

que, le 24 septembre 1968, la société anonyme Neuilly-Ancelle a été transformée en société 
civile immobilière ; 

que le 31 octobre 1968, le Crédit suisse a cédé à la société Sequana la créance éventuelle qu'il 
détenait contre la CGII moyennant le prix de 50 000 000 francs payé comptant ; 

que l'immeuble ayant été achevé fin 1969, la compagnie Sequana, puis le Crédit suisse ont 
assigné la CGII en nullité de la convention du 15 décembre 1966, pour indétermination du 
prix, sur le fondement de l'article 1591 du code civil ; 

attendu qu'il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir déclaré recevable l'action en nullité de vente 
pour indétermination du prix intenté par le Crédit suisse et la société Sequana, aux motifs, 
d'après le moyen, que la CGII aurait renoncé aux fins de non-recevoir opposées à l'action de 
ses adversaires, alors, que l'irrecevabilité pour défaut d'intérêt est d'ordre public, indépendante 
de la volonté des plaideurs et peut être soulevée d'office par le juge ; 

qu'en l'espèce le Crédit suisse était irrecevable soit, parce qu'ayant reçu l'intégralité de ce qui 
lui était dû, il n'a plus de droit de créance à faire valoir contre la CGII, soit parce qu'ayant 
introduit sciemment la clause litigieuse dans le contrat, il ne peut se prévaloir de son intention 
dolosive et de sa prévoyance frauduleuse ; 

que la société Sequana était également irrecevable n'ayant pas été partie au contrat, ne 
pouvant avoir plus de droits que le Crédit suisse et ne bénéficiant que d'une partie de la 
créance originelle ; 

mais attendu que la cour d'appel constate que la CGII a déclaré renoncer aux moyens 
d'irrecevabilité qu'elle avait soulevés en première instance à l'encontre des actions en nullité 
de la Sequana et du Crédit suisse ; 

qu'il ne saurait être fait grief à la cour d'appel de ne pas les avoir examinés d'office, et que la 
CGII ne peut les reprendre devant la Cour de cassation ; 

qu'ils sont, en effet, nouveaux, et que mélangés de fait et de droit, ils sont irrecevables ; 
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sur le premier moyen, pris en sa seconde branche et sur le deuxième moyen : attendu que la 
CGII fait encore grief à la cour d'appel d'avoir fait droit à cette demande alors que, selon le 
moyen, le prix, au moment de l'assignation en nullité serait déterminé ; 

qu'il n'y a prix indéterminé que si son montant dépend d'éléments non précisés au contrat ou 
de la volonté d'une partie ; 

que tel ne serait pas le cas en l'espèce, ou le montant du prix dépendait d'éléments objectifs 
stipulés dans un contrat créant des obligations réciproques aux parties ; 

qu'ainsi se trouverait réalisée la détermination du prix par des éléments objectifs et le contrôle 
réciproque des parties par le droit de faire respecter les obligations stipulées et acceptées ; 

que la constatation de ces éléments et de ce contrôle exclurait un pouvoir discrétionnaire de 
l'une ou de l'autre partie pour la détermination de leurs engagements ; 

qu'une défaillance dans le respect de ces obligations ne constituerait pas une condition de la 
validité du contrat mais une faute contractuelle dans l'exécution de bonne foi de la 
convention ; 

mais attendu que la cour d'appel, après avoir rappelé que le complément de prix prévu au 
contrat était constitué par la différence entre les loyers bruts et le loyer de base, relève que les 
loyers bruts encaissés dépendaient à la fois de la surface des locaux et du montant des loyers 
par unité de surface ; 

qu'en ce qui concerne la surface des locaux, celle-ci d'après les plans primitifs antérieurs à la 
convention litigieuse était de 54 122 m2 ; 

que le contrat prévoyait que la CGII « s'engageait à utiliser au maximum les possibilités du 
permis de construire » ; 

que la cour d'appel retient que cette indication était trop vague pour exclure toute influence de 
la CGII quant à la surface des locaux et qu'effectivement l'immeuble construit s'étendait 
seulement sur 49 654 m2 ; 

que la cour d'appel relève encore qu'en ce qui concerne le montant des loyers, si la convention 
stipulait que le cédant disposait d'un mois pour proposer un autre locataire que celui pressenti 
par la CGII, la préférence ne devait être donnée au candidat du Crédit suisse que s'il présentait 
une solvabilité indéniable ; 

que, des lors, la possibilité d'intervention du Crédit suisse était susceptible de limiter la liberté 
d'action de la CGII, mais ne la supprimait pas complètement puisqu'elle restait juge de la 
solvabilité du candidat présenté par le Crédit suisse et continuait à fixer les conditions du 
contrat de bail, ce qui lui donnait la possibilité d'évincer les candidats du cédant au profit des 
siens « et donc de décider en dernier ressort du prix du loyer » et qu'en fait, la CGII a entendu 
profiter au maximum des droits que lui donnait à cet égard le contrat ; 

qu'enfin, la cour d'appel retient qu'en ce qui concerne le prix de revient de l'immeuble sur 
lequel était fondé le loyer de base, la CGII en acceptant un prix de revient plus ou moins élevé 
selon les marchés passés et les aménagements des lieux, avait la possibilité d'influer en fin de 
compte sur le supplément du prix et pouvait agir postérieurement à la conclusion du contrat 
sur la surface utilisable, sur le prix de revient de la construction, tous éléments dont dépendait 
le montant du prix ; 
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que celui-ci ne pouvait donc être déterminé indépendamment du jeu de la volonté de la CGII ; 

que la cour d'appel a pu déduire de ces appréciations souveraines que la convention litigieuse 
était nulle par application de l'article 1591 du code civil ; 

sur le troisième moyen, pris en ses deux branches : attendu qu'il est encore fait grief à la cour 
d'appel d'avoir annulé la convention litigieuse, alors que les parts d'une société civile 
immobilière ont une nature mobilière, que les porteurs de parts ne sont propriétaires ni du sol 
ni des constructions, que les décisions relatives à l'utilisation de la surface et au prix de 
revient sont donc l'œuvre de la société propriétaire et non du porteur de parts, que les 
variations des éléments de prix étaient l'œuvre d'un tiers et non de l'acquéreur, et alors en 
second lieu, à l'égard de la fixation des loyers, que si la CGII pouvait décider des locations à 
accorder ce n'était jamais sans une préalable discussion avec le Crédit suisse ou la Sequana 
qui ont toujours pu exercer un droit de préférence par rapport au candidat présenté ; 

que l'arrêt attaqué aurait donc dénaturé le contrat ; 

mais attendu tout d'abord, que, devant les juges du fond, la CGII n'a pas soutenu que les 
décisions relatives à l'utilisation de la surface et au prix de revient étaient l'œuvre de la société 
Neuilly-Ancelle et non d'elle-même ; 

que ce moyen est nouveau, et que, mélange de fait et de droit, il est irrecevable ; 

attendu, en second lieu, que c'est sans dénaturer le contrat que la cour d'appel a décidé que la 
CGII avait, par application de la convention, la possibilité d'évincer les candidats du cédant au 
profit des siens ; 

que le moyen, irrecevable en sa première branche, est mal fondé en sa seconde ; 

sur le quatrième moyen : attendu qu'il est reproché à la cour d'appel d'avoir annulé une vente 
portant sur des actions d'une société anonyme et ordonné la restitution de parts d'une société 
civile immobilière, alors qu'une restitution en nature ne peut être ordonnée que si les choses 
sont demeurées entières, qu'elles ont gardé une identité et leurs qualités spécifiques, que tel 
n'est pas le cas lorsque la chose vendue est constituée par les actions d'une société propriétaire 
d'un terrain nu, donnant droit à une participation à un capital et à un patrimoine social, mais 
ne pouvant donner droit ni à la jouissance exclusive de locaux ni à la vocation de la pleine 
propriété desdits locaux d'un immeuble qui n'existe pas, et que la chose restituée consiste en 
des parts d'une société civile immobilière donnant droit à une participation au capital, au 
patrimoine social, et à la jouissance exclusive de partie des locaux d'un immeuble, et, à la 
vocation à la pleine propriété desdits locaux, que tel n'est pas le cas, lorsque l'objet de la vente 
était un terrain nu de 6 717 m2 et que l'objet de la restitution est un immeuble bâti de 
49 654 m2 ; 

mais attendu que ce moyen n'a pas été soutenu devant les juges du fond ; 

qu'il est nouveau, et que mélange de fait et de droit, il est irrecevable ; 

sur le cinquième moyen : attendu enfin, que c'est sans contradiction que la cour d'appel a 
reconnu que les loyers étaient la rémunération des sommes avancées par la CGII et a 
cependant décidé que les loyers seraient versés entre les mains d'un séquestre ; 

d'où il suit que le moyen n'est pas fondé ; 

par ces motifs : rejette le pourvoi formé contre l'arrêt rendu le 22 novembre 1972 par la cour 
d'appel de paris. 
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DOCUMENT 14 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre commerciale, du 13 décembre 1994 

 
Sur le moyen unique des deux pourvois, pris chacun en ses six branches : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Montpellier, 17 décembre 1991), que la société du Journal Midi 
libre (la société du Journal) comprenait parmi ses actionnaires la société à responsabilité 
limitée Publicité Annonces, du groupe Hersant, détentrice de 9,09 % du capital social, la 
société Etudes d'applications des relations collectives et interindividuelles (la société Etarci), 
détentrice de 9,44 % du capital, et la société civile de Placements et de Participations du Midi 
libre (la société SCPPML), détentrice de 12 % du capital ; que, suivant délibération du 
6 juin 1990, le conseil d'administration de la société du Journal, suspectant M. Robert Hersant 
et la société Socpresse qu'il contrôlait d'avoir acheté, soit directement, soit indirectement, les 
actions et parts représentant le capital des sociétés Etarci et SCPPML en vue de contrôler à 
travers elles la société du Journal, a décidé de n'agréer ni « le transfert des actions Etarci au 
profit de la société Socpresse et, en conséquence, le transfert indirect et frauduleux des 
18 400 actions Midi libre détenues par cette société « ni » le groupe Hersant comme 
acquéreur des parts de la société SCPPML et, en conséquence le transfert indirect et 
frauduleux des 23 700 actions Midi libre détenues par cette société » ; que, par la même 
délibération, le conseil d'administration a désigné en qualité de cessionnaires de l'ensemble de 
ces actions un certain nombre d'actionnaires de la société du Journal ; que MM. Maurice et 
Claude Bujon, Bene, Bernard, Connillière, Cabart, Cromback, Jean-Claude et Guy Ellul, 
Allies, Mme Marc et les sociétés Sodler, Agence Havas, La Voix du Nord, Milisol et Soridec 
(les consorts Bujon), qui avaient accepté d'acquérir les actions litigieuses, ont assigné la 
société Etarci, la société SCPPML et la société du Journal pour que les transferts 
prétendument frauduleux des titres détenus par les sociétés Etarci et SCPPML soient déclarés 
inopposables à la société du Journal et qu'il soit constaté qu'ils en étaient propriétaires ; que la 
société du Journal a demandé que les cessions litigieuses lui soient déclarées inopposables et 
que les actionnaires désignés par elle soient déclarés cessionnaires des actions détenues par 
les sociétés Etarci et SCPPML ; 

Attendu que la société du Journal Midi libre reproche à l'arrêt d'avoir rejeté ses demandes 
tendant à ce que les cessions d'actions litigieuses lui soient déclarées inopposables et à ce que 
les sociétés Etarci et SCPPML soient exclues de la société du Journal, alors, selon le pourvoi, 
d'une part, que se trouve entachée de fraude la cession des actions d'une société qui a pour 
objet de permettre au cessionnaire d'acquérir le contrôle d'une autre société en échappant, par 
l'interposition d'une société écran, à l'application d'une clause d'agrément figurant dans les 
statuts de la société dont le contrôle est convoité ; qu'il résulte des propres termes de l'arrêt 
que les actionnaires des sociétés Etarci et SCPPML, dont les seuls actifs sont des actions de la 
société du Journal Midi libre, ont cédé ou promis de céder leurs titres à la société Socpresse et 
à une autre société du groupe Hersant, de telle sorte que ce groupe de presse détienne 
indirectement une participation supérieure à 30 % du capital de la société du Journal ; qu'en 
s'abstenant dès lors de rechercher si les cessions et promesses de cessions litigieuses n'avaient 
pas pour objet de permettre au groupe Hersant d'acquérir le contrôle indirect de la société du 
Journal en échappant aux dispositions statutaires imposant l'agrément du cessionnaire et 
empêchant toute prise de contrôle par une société ou un groupe de sociétés sur plus de 15 % 
du capital, la cour d'appel a entaché son arrêt d'un défaut de base légale au regard de 
l'article 274 de la loi du 24 juillet 1966 et du principe « fraus omnia corrumpit » ; alors, 



100/138 

 

d'autre part, que la loi du 1er août 1986, portant réforme du statut juridique de la presse, 
assimile la possession ou le contrôle indirect d'une entreprise de presse à la possession ou au 
contrôle direct ; qu'en énonçant que la procédure statutaire d'agrément était inapplicable aux 
cessions de titres des sociétés actionnaires de la société du Journal, sans rechercher si, grâce 
aux cessions ou aux projets de cessions litigieuses, le groupe Hersant était susceptible de 
détenir le contrôle de la société du Journal, la cour d'appel a entaché sa décision d'un défaut de 
base légale au regard de l'article 274 de la loi du 24 juillet 1966 et de la loi du 1er août 1986 ; 
alors, de troisième part, que la renonciation à un droit ne peut résulter que d'actes démontrant 
sans équivoque la volonté de renoncer ; que, pour énoncer que la société du Journal Midi libre 
ne pouvait invoquer l'existence d'une fraude, la cour d'appel s'est bornée à relever qu'en raison 
de la loi du 23 octobre 1984, instituant une « transparence remontante » des sociétés de 
presse, modifiée sur ce point par la loi du 1er août 1986, cette société devait nécessairement 
avoir eu connaissance de ce que la société Etarci était passée, en 1979, sous le contrôle de la 
société Socpresse ; qu'en statuant de la sorte, sans relever aucun acte de la société du Journal 
révélant sans équivoque qu'elle aurait renoncé à invoquer la fraude commise de connivence 
entre la Socpresse et la société Etarci, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l'article 274 de la loi du 24 juillet 1966 et du principe « fraus omnia corrumpit » ; 
alors, de quatrième part, que la loi du 23 octobre 1984 prévoyait la mise sous forme 
nominative des actions des entreprises de presse et des sociétés détenant directement ou 
indirectement 20 % au moins du capital d'une entreprise de presse ; qu'il résulte de l'arrêt que 
la société Etarci, qui est une société holding, n'a jamais détenu plus de 9,44 % des actions de 
la société du Journal ; qu'en énonçant que, par l'effet de cette loi, abrogée le 1er août 1986, la 
société du Journal Midi libre devait nécessairement avoir connaissance de la prise de contrôle 
par la société Socpresse de la société Etarci, la cour d'appel a violé l'article 4 de la loi du 
23 octobre 1984 ; alors, encore, que la sanction de la fraude s'attache à tout acte ayant pour 
objet ou pour effet d'éluder une règle obligatoire, en l'occurrence l'obligation statutaire 
d'agrément ; qu'en écartant le moyen tiré de la fraude en ce qu'il portait sur les actions de la 
société SCPPML détenues par Mmes Hugret et Bjrkolt, motifs pris de ce que celles-ci 
s'étaient engagées aux termes de promesses de cessions et qu'il n'y avait donc pas eu de 
cessions des actions, la cour d'appel a violé le principe « fraus omnia corrumpit » ; et alors, 
enfin, qu'aux termes de l'article 12 des statuts de la société du Journal Midi libre, le conseil 
d'administration peut, en cas de refus d'agrément, proposer à des tiers, à des actionnaires ou à 
la société d'acquérir les actions litigieuses, sauf renonciation de l'actionnaire à la cession ; que 
l'inopposabilité des cessions réalisées au profit du groupe Hersant, conséquence de la fraude 
aux droits de la société du Journal, permettait au conseil d'administration de mettre en œuvre 
les pouvoirs qui lui étaient conférés par l'article 12 des statuts ; que le juge, appelé à statuer 
sur la fraude et sur la sanction au regard des dispositions statutaires, était, dès lors, habilité à 
entériner la décision du conseil d'administration et à ordonner la cession des actions 
litigieuses, dès lors que les actionnaires cédants n'avaient pas usé de la faculté offerte par les 
statuts de renoncer à la cession ; qu'en énonçant que le juge n'avait pas le pouvoir d'ordonner 
la cession des actions de la société du Journal détenues par les sociétés SCPPML et Etarci au 
profit des actionnaires désignés par l'assemblée générale, la cour d'appel a méconnu les 
dispositions statutaires, en violation des articles 1134 et 1832 du Code civil ; 

Attendu que les consorts Bujon font grief à l'arrêt d'avoir rejeté leurs demandes, alors, selon le 
pourvoi, d'une part, qu'il appartient au juge de veiller au respect de la loi du contrat et de 
vérifier si les parties à un contrat ou les actionnaires d'une société n'ont pas, par le biais 
d'opérations apparemment licites, cherché à éluder une règle imposée par la loi ou les statuts ; 
qu'ainsi, il appartenait au juge de vérifier si la cession des parts des sociétés actionnaires, 
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ayant pour seuls actifs et pour seul objet la détention d'actions du journal, à un même groupe 
de presse, qui permettait à ce groupe de détenir ainsi 30 % des actions de la société du 
Journal, n'avait pas pour but d'éluder la mise en œuvre de l'agrément exigé par la loi et les 
statuts, ainsi que l'interdiction faite par statuts à chaque actionnaire de posséder soit 
directement ou indirectement plus de 15 % des actions constituant le capital social ; qu'en se 
refusant à ce contrôle, sous prétexte d'une extension des statuts, l'arrêt a violé l'article 4 de la 
loi du 1er août 1986 et l'article 1134 du Code civil ; alors, d'autre part, que les dispositions de 
la loi du 23 octobre 1984, imposant certaines obligations visant la transparence aux sociétés 
détenant plus de 20 % du capital d'une entreprise de presse, mais n'exigeant pas l'agrément par 
la société de presse des transferts des titres de ses actionnaires, n'impliquaient aucunement 
que cette dernière ait eu connaissance des transferts de titres intervenus ; qu'en déduisant de 
ces dispositions que la société du Journal devait être nécessairement informée du transfert de 
ses titres par une société actionnaire, l'arrêt a violé le texte susvisé, et notamment ses articles 
1, 4, 6 et 8 ; alors, de troisième part, que l'arrêt, qui rappelle lui-même que l'article 9 des 
statuts interdisait à tout actionnaire, soit directement, soit indirectement, par l'intermédiaire 
d'une société elle-même actionnaire du journal, de posséder un nombre d'actions supérieur à 
15 % du nombre d'actions composant le capital social, ne pouvait exclure l'infraction à cette 
règle et la fraude en se bornant à considérer la participation au capital du journal de chacune 
des sociétés actionnaires, prise individuellement, sans vérifier si l'acquisition par le même 
groupe de presse des titres des sociétés actionnaires, détenant ensemble plus de 30 % du 
capital du journal, ne contrevenait pas à la règle statutaire ; qu'il a ainsi violé l'article 1134 du 
Code civil ; alors, de quatrième part, que la renonciation à un droit ne se présume pas ; que 
l'arrêt, qui croit pouvoir faire état d'une tolérance par la société du Journal de la détention 
indirecte de 18 % de ses actions par la société Socpresse, n'a aucunement caractérisé une 
renonciation de celle-ci à se prévaloir d'une nouvelle infraction à ses statuts et aux règles 
d'ordre public de la loi, la privant définitivement d'invoquer celle-ci ; qu'ainsi, l'arrêt a encore 
violé l'article 1134 du Code civil ; alors, encore, que viole les droits de la défense l'arrêt qui 
dénie la réalité des cessions des titres de la société SCPPML en se fondant sur des promesses 
de vente et avenants à ces promesses, produits par des personnes intervenues aux débats le 
jour de l'audience, et qui n'ont pu en conséquence être ni examinés ni discutés par les parties ; 
qu'ainsi, l'arrêt a violé les articles 16 et 132 du nouveau Code de procédure civile ; alors, 
enfin, que la cession d'actions est un contrat consensuel ; que la cour d'appel, qui constate 
elle-même la réalité de « promesses de cession », qu'elle s'abstient de qualifier, sans vérifier si 
les promesses de cession, par la teneur des engagements qu'elles comportaient, ne 
constituaient pas tout au moins les cessions projetées au sens des statuts et de la loi, n'a pas 
tiré de ses propres constatations les conséquences légales qui en découlaient nécessairement et 
a entaché sa décision d'un manque de base légale au regard de l'article 4 de la loi du 1er août 
1986 et de l'article 1134 du Code civil ; 

Mais attendu, en premier lieu, qu'après avoir prononcé la recevabilité des interventions 
volontaires de Mmes Hugret et Bjrkolt et de la société Publicité annonces, l'arrêt a déclaré que 
les écritures des consorts Bujon en réponse à ces interventions volontaires étaient recevables ; 
que la cour d'appel n'a pas méconnu les droits de la défense ; 

Attendu, en second lieu, que la loi du 1er août 1986, applicable en la cause, n'impose pas de 
soumettre à l'agrément de la société éditrice les mouvements portant sur les titres de ses 
actionnaires ; que, de plus, les dispositions de cette loi appliquant les mêmes restrictions aux 
prises de participation au capital de sociétés éditrices, qu'elles soient réalisées sous une forme 
directe ou indirecte, tendent seulement à empêcher des opérations de concentration dans des 
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situations strictement définies et non invoquées en la cause ; qu'enfin, on ne peut inférer des 
règles instituant la transparence posées par la loi du 23 octobre 1984, qui ne concernaient que 
les sociétés détenant au moins 20 % du capital d'une entreprise de presse, que la société du 
Journal avait eu connaissance des prises de participation intervenues au sein de la société 
Etarci ; 

Attendu, en troisième lieu, que la loi du 24 juillet 1966, tout comme les statuts de la société 
du Journal, ne prévoit la procédure d'agrément que pour la cession des propres actions d'une 
société, et non pas pour la cession des parts ou actions composant le capital de ses 
actionnaires ; 

Attendu, en quatrième lieu, que la prise de participation, même majoritaire, dans le capital 
d'une ou plusieurs sociétés actionnaires d'une autre société ne constitue pas, par elle seule, une 
fraude ayant pour objet ou pour effet d'éluder des clauses statutaires de cette société, à défaut 
d'éléments permettant de caractériser cette fraude ; 

Attendu, enfin, qu'ayant relevé que les statuts de la société du Journal ne prévoyaient pas la 
possibilité d'exclure un actionnaire, la cour d'appel a estimé à bon droit que la société du 
Journal n'était pas fondée à ordonner la cession de ses actions détenues par les sociétés Etarci 
et SCPPML ; 

D'où il suit qu'abstraction faite des motifs surabondants dont font mention les moyens, l'arrêt 
se trouve justifié ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE les pourvois. 
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DOCUMENT 15 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre commerciale, du 28 juin 2005 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 2 mai 2003), qu'en 1996, M. X..., salarié de la société 
Cap Gemini, s'est vu offrir l'acquisition, au prix unitaire de 30 francs, de 20 000 bons lui 
donnant la faculté d'acquérir autant d'actions de cette société au prix de 80 francs lors de la 
levée de l'option qui devait intervenir au premier semestre 2000 ; que pour acquérir ces bons, 
M. et Mme X... ont contracté un emprunt auprès de la Société générale (la banque), avec 
laquelle M. X... a également conclu une convention intitulée « Contrat d'options sur actions 
cotées » ; qu'aux termes de cette convention, M. X... s'engageait à lever les options d'achat 
d'actions en janvier 2000 et qu'il était stipulé que si le cours des actions était, à cette date, 
inférieur à 118, 42 francs, représentant la somme du prix du bon, du prix de l'action et du coût 
du crédit, la banque lui verserait la différence entre ce montant et le cours réel et que, si celui-
ci était supérieur à ce montant, la banque lui verserait la plus-value dans la limite d'un cours 
maximum de 290, 13 francs ; que lors du dénouement de l'opération en janvier 2000, le cours 
de l'action était supérieur à 1 500 francs ; que M. et Mme X..., alléguant avoir été victimes 
d'un dol par réticence, ont demandé l'annulation des contrats conclus avec la banque et 
subsidiairement sollicité l'annulation de la stipulation d'intérêts incluse dans le contrat de prêt 
en invoquant l'absence d'indication du taux effectif global ; 

Sur le premier moyen : 

Attendu que M. et Mme X... font grief à l'arrêt d'avoir rejeté leur demande tendant à 
l'annulation, pour réticence dolosive, des contrats conclus avec la banque alors, selon le 
moyen : 

1) que, quelles que soient les relations contractuelles entre un client et sa banque, celle-ci a le 
devoir de l'informer des risques encourus dans les opérations spéculatives sur les marchés à 
terme ; que cette connaissance doit s'apprécier en fonction du degré d'expérience dans le 
domaine financier concerné et de la complexité du produit ; qu'en l'espèce, M. X... soutenait 
que la compréhension du mécanisme de couverture et de ses implications supposait des 
connaissances pointues et des compétences spécifiques, dont il ne disposait pas, étant 
parfaitement novice en matière d'opérations réalisées sur les produits dérivés, opérations 
réservées aux entreprises et aux institutionnels ; qu'en se bornant à constater que M. X... était 
diplômé de l'ENA et ancien inspecteur des finances, et exerçait des fonctions de direction au 
sein de la société Cap Gemini pour considérer que la Société générale n'avait aucune 
obligation précontractuelle d'information sur le contrat d'options qu'elle lui a fait souscrire, 
sans relever aucun élément de nature à caractériser une connaissance concrète et effective de 
la part de M. X... des produits dérivés et, en particulier, des mécanismes de couverture du 
risque de variation de cours permettant d'éclairer son consentement en la matière, la cour 
d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1109 du Code civil ; 

2) que la banque est tenue d'une obligation précontractuelle d'information d'autant plus 
précise que l'opération concerne des produits dérivés sur un marché de gré à gré ; qu'en 
l'espèce, M. X... soutenait que le document de présentation de l'offre de financement et de 
couverture fourni par la Société générale comportait des indications fausses en ce qu'il 
indiquait notamment que les solutions de couverture proposées assuraient un gain minimum 
au bénéficiaire à l'échéance, alors que seul le risque de perte était partiellement couvert et 
qu'aucune information ne lui avait été donnée sur les mécanismes internes utilisés pour la 
couverture du risque de variation de cours, à défaut desquelles il ne pouvait appréhender la 



104/138 

 

construction du contrat d'option par la Société générale ; qu'en ne recherchant pas, comme elle 
y avait été invitée, si les informations remises par la banque à l'occasion de la souscription du 
contrat d'options étaient suffisamment précises et complètes, en particulier sur les mécanismes 
internes de couverture du risque de variation de cours, la cour d'appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l'article 1109 du Code civil ; 

3) que M. et Mme X... reprochaient à la banque de ne pas les avoir informés de l'existence 
d'autres formules de couverture du risque de variation de cours, qu'elle ne pouvait ignorer en 
tant que spécialiste des produits dérivés, et qui comportaient l'avantage de permettre au client 
de percevoir une quote-part de la plus-value réalisée, sans plafonnement des gains potentiels ; 
qu'en se bornant à énoncer qu'il ne pouvait être reproché à la banque d'avoir conçu sa formule 
de couverture en anticipant sur une évolution à la hausse du cours des actions, dès lors que 
« la prévision entre dans la fonction principale de la direction des marchés d'un établissement 
bancaire, à qui il ne peut être fait grief d'apprécier l'avenir du marché en fonction de différents 
paramètres, qu'il n'a pas à faire connaître à son client », sans rechercher s'il n'incombait pas à 
l'établissement de crédit, dans le cadre de son obligation précontractuelle d'information, de 
faire connaître à son client l'existence d'autres techniques de couverture du risque de variation 
de cours, afin de lui permettre de contracter en toute connaissance de cause, la cour d'appel a 
privé sa décision de base légale au regard de l'article 1109 du Code civil ; 

Mais attendu que le manquement à une obligation précontractuelle d'information, à le 
supposer établi, ne peut suffire à caractériser le dol par réticence, si ne s'y ajoute la 
constatation du caractère intentionnel de ce manquement et d'une erreur déterminante 
provoquée par celui-ci ; que le moyen, qui se borne en ses trois branches à invoquer des 
manquements de la banque à son obligation précontractuelle d'information, sans alléguer que 
ces manquements auraient été commis sciemment dans l'intention de provoquer dans l'esprit 
de M. X... une erreur déterminante de son consentement, ne peut être accueilli ; 

Et sur le second moyen : 

Attendu que M. et Mme X... font encore grief à l'arrêt de les avoir déboutés de leur demande 
tendant à l'annulation de la stipulation d'intérêts conventionnels contenue dans le contrat de 
prêt alors, selon le moyen : 

1) que le délai de prescription de l'action en nullité de la clause de stipulation des intérêts 
conventionnels pour défaut d'indication du taux effectif global est de cinq ans à compter de la 
signature du contrat de prêt ; qu'en considérant que cette action était soumise au délai de 
forclusion biennale de l'article L. 311-37 du Code de la consommation, la cour d'appel a violé 
ce texte, ensemble les articles L. 313-2 du même Code, 1304 et 1907 du Code civil ; 

2) qu'en toute hypothèse, en ne répondant pas au moyen soulevé par M. et Mme X... tiré de ce 
que la banque, en concluant le contrat d'options le 28 juin 1996, soit antérieurement à la 
conclusion de la convention d'ouverture de crédit, le 25 juillet 1996 avait privé, de facto, les 
emprunteurs de la faculté de rétractation de sept jours prévue par l'article L. 311-5 du Code de 
la consommation, ce qui excluait la volonté des parties de se soumettre à la réglementation du 
crédit à la consommation résultant des articles L. 311-1 et suivants du Code de la 
consommation, la cour d'appel a violé l'article 455 du nouveau Code de procédure civile ; 

Mais attendu qu'ayant relevé qu'il résulte des clauses du contrat que celui-ci est soumis aux 
dispositions de la loi du 10 janvier 1978, la cour d'appel, qui a ainsi écarté l'interprétation 
contraire à laquelle se réfère la seconde branche, a fait à bon droit application, à l'action en 
annulation de la stipulation d'intérêts, du délai de forclusion de deux ans prévu par l'article 
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L. 311-37 du Code de la consommation, dans sa rédaction antérieure à la loi du 
11 décembre 2001 ; que le moyen n'est fondé en aucune de ses branches ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne M. et Mme X... aux dépens ; 

Vu l'article 700 du nouveau Code de procédure civile, rejette leur demande et les condamne à 
payer la somme globale de 2 000 euros à la Société générale ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et 
prononcé par le président en son audience publique du vingt-huit juin deux mille cinq. 
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DOCUMENT 16 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre civile 1, du 31 octobre 2007 

Attendu que par acte notarié du 4 décembre 1990, M. Jean-Claude X... a fait donation, à titre 
de partage anticipé à chacun de ses six enfants au nombre desquels M. Thierry X..., de la 
nue-propriété d'une somme de deux millions de francs dont il s'est réservé l'usufruit ; que 
l'acte stipulait notamment que toute acquisition d'un bien immobilier devrait contenir une 
origine des fonds et préciser que le prix ou la fraction du prix payée à l'aide du produit des 
sommes objet de la donation provenait de l'emploi par les donataires de ce produit et que les 
biens donnés et les biens acquis en remploi ne pourraient être aliénés sans le concours du 
donateur ; que, par acte du 12 septembre 1991, MM. Jean-Claude et Thierry X... ont acquis 
un bien immobilier avec stipulation que l'acquisition était réalisée à concurrence de 
2.140/4.100e en usufruit par M. Jean-Claude X... et à concurrence de 2.140/4.100e par 
M. Thierry X... en nue-propriété à titre de remploi, au moyen de fonds qui leur appartenaient 
dans cette proportion comme représentant le produit de la réalisation de fonds communs de 
placement, ayant constitué l'emploi de la somme de deux millions de francs attribuée en nue-
propriété à ce dernier et dont M. Jean-Claude X... avait conservé l'usufruit sa vie durant ; que 
le surplus de l'acquisition était fait à concurrence de 1960/4100e en toute propriété par 
M. Thierry X... ; que l'acte rappelait la clause d'interdiction d'aliéner stipulée dans l'acte de 
donation-partage ; que, par suite de diverses opérations intervenues entre les parties, leurs 
droits sur l'immeuble ont été modifiés et fixés à concurrence de 2.415/4.100e en usufruit pour 
M. Jean-Claude X... et 2.415/4.100e en nue-propriété et 1.685/4.100e en toute propriété pour 
M. Thierry X... ; que le Crédit lyonnais, créancier de ce dernier, a inscrit une hypothèque 
judiciaire sur l'immeuble et l'a assigné aux fins d'obtenir la vente par adjudication de ses 
droits en nue-propriété et pleine propriété sur celui-ci ; 

Sur le moyen unique du pourvoi incident qui est recevable et préalable : 

Attendu que le Crédit lyonnais fait grief à l'arrêt attaqué (Versailles, 6 janvier 2005), d'avoir 
dit que la clause d'inaliénabilité lui était opposable et que seule la partie du prix de la vente 
de l'immeuble sur licitation correspondant à la portion appartenant en pleine propriété à 
M. Thierry X... avait vocation à lui être attribuée, alors, selon le moyen, qu'une clause 
d'inaliénabilité ne peut valablement grever un bien acquis à titre onéreux et ne peut donc 
produire effet à l'égard d'un immeuble ou d'une portion d'immeuble acquis au moyen de 
fonds précédemment donnés à l'acquéreur et eux-mêmes grevés d'inaliénabilité ; qu'ayant 
constaté que l'immeuble avait été acquis à titre onéreux et partiellement au moyen de fonds 
donnés à M. Thierry X... et grevés d'une clause d'inaliénabilité, la cour d'appel ne pouvait 
opposer cette clause au Crédit lyonnais, lequel sollicitait par voie oblique le partage et la 
licitation de l'immeuble et non des fonds objets de la donation initiale, sans violer, par fausse 
application, l'article 900-1 du code civil ; 

Mais attendu que, dès lors qu'elle est limitée dans le temps et qu'elle est justifiée par un 
intérêt sérieux et légitime, une clause d'inaliénabilité peut être stipulée dans un acte à titre 
onéreux ; que c'est à bon droit que la cour d'appel a déclaré la clause litigieuse partiellement 
opposable au Crédit lyonnais qui exerçait l'action de son débiteur ; que le moyen n'est pas 
fondé ; 
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Sur le moyen principal, pris en ses quatre branches : 

Attendu que M. Jean-Claude X... fait grief à l'arrêt d'avoir ordonné l'ouverture des opérations 
de compte, liquidation et partage de l'indivision existant entre M. Jean-Claude X... et 
M. Thierry X... relativement au bien immobilier sis ... à Saint-Cloud, ordonné à la requête du 
Crédit lyonnais, créancier de M. Thierry X... la vente sur licitation de ce bien, dit que la 
clause d'inaliénabilité insérée dans l'acte d'acquisition de l'immeuble était opposable au 
Crédit lyonnais et que seule la partie du prix de vente correspondant à la quote-part indivise 
en pleine-propriété de M. Thierry X... avait vocation à être attribuée au Crédit lyonnais, 
alors, selon le moyen : 

1°/ que la clause d'inaliénabilité d'un bien a pour effet de le rendre insaisissable ; qu'ayant 
déclaré opposable au Crédit lyonnais, créancier de M. Thierry X..., la clause d'inaliénabilité 
stipulée dans l'acte par lequel celui-ci et M. Jean-Claude X... avaient acquis indivisément un 
immeuble, la cour d'appel ne pouvait en ordonner la licitation sans violer les articles 1134 et 
815-17 du code civil, 1 et 2 de la loi du 9 juillet 1991 ; 

2°/ que la validité et l'opposabilité de la clause d'inaliénabilité étant admises par la cour 
d'appel, il était sans importance que les deniers issus de la donation-partage affectée de la 
clause initiale d'inaliénabilité n'aient permis le financement de l'acquisition immobilière qu'à 
hauteur de 2415/4100e, l'acquisition en pleine propriété des millièmes restants par M. Thierry 
X... ne pouvant avoir pour effet de priver de toute efficacité la clause d'inaliénabilité stipulée 
à nouveau dans l'acte d'acquisition de l'immeuble ; qu'en ordonnant la licitation de 
l'immeuble, la cour d'appel a violé de plus fort les dispositions susvisées ; 

3°/ que l'action tendant à être autorisé à disposer d'un bien donné avec clause d'inaliénabilité 
est exclusivement attachée à la personne, et ne peut être exercée par les créanciers du 
donataire en sorte qu'en statuant comme elle l'a fait, la cour d'appel a également méconnu les 
articles 1166 et 900-1 du code civil ; 

4°/ que l'hypothèque étant un droit réel, opposable à tous, et qui prend rang du jour de son 
inscription dans les formes légales, la cour d'appel ne pouvait dire que la partie du prix de 
vente de l'immeuble correspondant à la quote-part indivise en pleine propriété de M. Thierry 
X... avait vocation à être attribuée au Crédit lyonnais sans rechercher si M. Jean-Claude X..., 
en sa qualité de créancier de Thierry X... n'était pas bénéficiaire d'une hypothèque de premier 
rang, entachant ainsi sa décision d'un défaut de base légale au regard des articles 2114 et 
2134 du code civil ; 

Mais attendu qu'ayant relevé que la clause litigieuse stipulait que seuls les biens donnés et les 
biens acquis en remploi ne pouvaient être aliénés sans le concours du donateur, la cour 
d'appel, qui n'avait pas à procéder à une recherche inopérante, en a exactement déduit que le 
Crédit lyonnais était fondé à se voir attribuer, après licitation du bien acquis le 
12 septembre 1991, la partie du prix de vente correspondant à la quote-part indivise en pleine 
propriété de M. Thierry X..., laquelle n'était pas affectée par la clause d'inaliénabilité, que le 
moyen, qui n'est pas fondé en ses première, deuxième et quatrième branches et qui est 
inopérant en sa troisième, ne peut être accueilli ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE les pourvois ; 

Laisse à chaque partie la charge de ses propres dépens ; 

Vu l'article 700 du nouveau code de procédure civile, rejette la demande du Crédit lyonnais. 
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DOCUMENT 17 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre commerciale, du 12 février 2008 

Sur le moyen unique : 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 23 juin 2006), que M. X... a, le 24 avril 2002, 
cédé aux époux Y... l'intégralité des parts sociales qu'il détenait dans la société à 
responsabilité limitée Elorem (la société) pour un prix unitaire de 15 euros ; que M. X... les a 
assignés en annulation du contrat de cession sur le fondement des articles 1109 et 1110 du 
code civil ; que la cour d'appel, sur le fondement de l'erreur sur les qualités substantielles des 
actions, a accueilli sa demande ; 
 
Attendu que les époux Y... font grief à l'arrêt d'avoir ainsi statué, alors, selon le moyen, qu'il 
résulte des dispositions combinées des articles 1109 et 1110 du code civil que ne peut 
constituer une cause de nullité d'une cession de parts, l'erreur invoquée par le cédant, et 
portant, non sur les qualités substantielles de l'objet du contrat, appréciée souverainement par 
les juges du fond, mais sur la valeur desdites parts ; qu'en affirmant néanmoins, en l'absence 
de dol ou de lésion, qu'en cédant la moitié des parts de la de la société Elorem aux époux Y..., 
pour leur valeur nominale, sans commune mesure avec leur valeur objective, M. X... aurait 
commis une erreur, non sur la valeur, mais sur la substance même de la chose objet de ladite 
cession, les juges d'appel ont violé les articles 1109 et 1110 du code civil ; 
 
Mais attendu qu'en relevant que M. X..., dépressif et peu versé dans la pratique des affaires, et 
incapable dans ces conditions de mesurer la portée des actes qu'il signait, avait cédé les parts 
qu'il détenait dans la société pour leur valeur nominale, sans commune mesure avec leur 
valeur objective, se trouvant ainsi écarté d'une société florissante sans contrepartie réelle, la 
cour d'appel a pu décider qu'il avait commis une erreur sur la substance même de la chose qui 
était l'objet du contrat ; que le moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 
 
Condamne M. et Mme Y... aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, les condamne à payer à M. X... la somme de 
2 000 euros ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et 
prononcé par le président en son audience publique du douze février deux mille huit.  
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DOCUMENT 18 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre commerciale, du 27 janvier 2009 (extraits) 
 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société X... exploitait un fonds de commerce de boissons 
ainsi qu'une activité de dépôt de fioul domestique sur un terrain lui appartenant ; qu'en 1994, 
M. Claude X... et son épouse Mme Y..., M. Didier X... et Mme Isabelle X... (les consorts X...) 
ont cédé la totalité des parts composant le capital de la société X... à M. Z... et à la société 
Etablissements Z... (la société Z...) ; qu'en 1996, l'activité d'exploitation de carburants ayant 
été cédée à un tiers qui n'a pas repris l'exploitation, les cuves de fioul ont été démontées et 
enlevées ; qu'en 1999, la société Z..., qui avait entretemps absorbé la société X..., ayant vendu 
le terrain sur lequel était exercée cette activité, l'acquéreur a constaté que le terrain était pollué 
par les hydrocarbures ; que le préfet a mis en demeure la société Z... de remettre le site en état, 
ce qu'elle a fait, en même temps qu'elle a dû consigner une certaine somme à valoir sur les 
frais de dépollution ; qu'après avoir obtenu en référé la désignation d'un expert, la société Z..., 
invoquant un dol commis par les consorts X... lors de la cession des parts, a demandé que 
ceux-ci soient condamnés à lui payer des dommages-intérêts ;  
 
Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche :  
 
Vu les articles 1116 et 1382 du code civil ; 
 
Attendu que pour accueillir cette demande, l'arrêt relève que les consorts X... ont, lors de la 
cession, remis à la société Z... une police d'assurance comportant une indication inexacte 
relative à l'existence d'une cuve de rétention, que M. Claude X..., qui exploitait en dernier lieu 
le dépôt en toute connaissance de cause, n'a jamais rien dit à la société Z... et que Mme Y... 
épouse X..., M. Didier X... et Mme Isabelle X..., en remettant lors de la cession des parts une 
police d'assurance qui comportait une mention inexacte, alors qu'ils devaient eux-mêmes 
s'informer pour informer l'acquéreur en connaissance de cause, ont commis une faute 
engageant leur responsabilité ;  
Attendu qu'en se déterminant ainsi, sans rechercher si les consorts X... avaient agi sciemment 
en vue de tromper leur cocontractant, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa 
décision ;  
 
Sur le troisième moyen, pris en sa première branche : 
 
Vu l'article 16 du code de procédure civile ;  
 
Attendu que pour accueillir la demande formée à l'encontre de Mme Y..., épouse X..., 
M. Didier X... et Mme Isabelle X..., l'arrêt retient que ceux-ci ont commis une faute engageant 
leur responsabilité en remettant lors de la cession des parts une police d'assurance qui 
comportait une mention inexacte, alors qu'ils devaient eux-mêmes s'informer pour informer 
l'acquéreur en connaissance de cause ;  
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Attendu qu'en statuant ainsi, sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs 
observations sur le moyen pris de l'obligation de s'informer soi-même pour informer autrui, 
qu'elle relevait d'office, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;  
 
Et sur la seconde branche du même moyen : 
 
Vu les articles 1116 et 1382 du code civil ;  
 
Attendu qu'en statuant comme elle a fait, alors que, sauf circonstances particulières, le cédant 
de droits sociaux n'a pas l'obligation, pour informer le cessionnaire, de s'informer des 
circonstances de nature à affecter les droits et obligations de la société, la cour d'appel a violé 
les textes susvisés ;  
 
PAR CES MOTIFS et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les autres griefs : 
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 6 novembre 2007, entre 
les parties, par la cour d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Rennes, autrement composée ; 
 
Condamne la société Etablissements Z... aux dépens ;  
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette sa demande et la condamne à payer la 
somme globale de 2 500 euros aux consorts X... ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et 
prononcé par le président en son audience publique du vingt-sept janvier deux mille neuf. 
 
MOYENS ANNEXES au présent arrêt 
 
Moyens produits par Me Blondel, avocat aux Conseils pour les consorts X...  
(…) 
 

DEUXIEME MOYEN DE CASSATION  
 
Il est reproche à l'arrêt infirmatif attaqué d'avoir condamné les consorts X... à payer à la 
société Ets Z... la somme de 65.000 à titre de dommages et intérêts ; 
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AUX MOTIFS QU'il est indiqué que lors de la cession, la police d'assurance contre l'incendie 
souscrite par la société X... en 1988 a été remise à la société Z... ; que ce document comportait 
la mention suivante : « autour de chaque réservoir ou groupe de réservoirs, il est établi une 
cuvette de rétention » ; qu'il résulte des termes du rapport que l'exploitation des installations 
décrites, qui ne possédaient, contrairement à ce qui est indiqué dans le document d'assurance, 
pas de cuves de rétention est à l'origine des pollutions constatées ; que les consorts X... 
possédaient le dossier d'exploitation de l'activité de FOD ; qu'à la lecture de dossier, outre les 
constatations de l'expert révèlent que l'exploitation a été exploitée pendant plusieurs années en 
dépit du refus d'autorisation prononcée par arrêté préfectoral du 13 juillet 1965 ; qu'Henri X... 
a sollicité, par courrier du 2 août 1971, la bienveillance du préfet des Côtes d'Armor, pour 
obtenir la régularisation de sa situation ; que, dans le questionnaire qu'il a rempli le 
5 mai 1971 pour demander la création d'un établissement dangereux, il décrivait la capacité de 
l'installation qui serait de 100 m3 en trois bacs aériens, deux de 25 m3 et le troisième bac de 
50 m3 ; qu'il lui était donné acte le 24 septembre 1971 de l'installation de deux réservoirs 
souterrains de 25 m3 chacun et d'un réservoir souterrain de 50 m3 ; qu'il lui était indiqué que 
tout changement d'exploitant devait être déclaré à la préfecture dans le mois qui suit la prise 
de possession ; qu'il devait se conformer strictement aux lois et règlements en vigueur à 
intervenir ; que Claude X... faisait valoir qu'il était le nouvel exploitant le 26 mars 1982 sans 
modification de l'installation existante et qu'il lui en était accusé réception à une date non 
indiquée sur le document, mais portant la précision qu'il allait exploiter un dépôt aérien de 
100 m3 ; qu'en 1988, la police d'assurance souscrite par la société X... portait la mention ci-
dessus rappelée ; qu'il est acquis que Claude X... est exploitant du dépôt FOD depuis le 
1er janvier 1977 ; qu'il l'a déclaré à l'administration en 1982 et que depuis lors, aucune 
déclaration de changement d'exploitant n'a été faite en préfecture ; qu'au regard de ces 
éléments, la cour doit constater tout d'abord que l'installation a été exploitée sans autorisation 
pendant six ans, ensuite, que l'autorisation demandée en 1971 qui concernait l'exploitation de 
trois cuves aériennes fait l'objet d'un donner acte pour l'exploitation de trois cuves 
souterraines, quand en réalité, l'exploitation concerne deux cuves aériennes et une cuve 
enterrée, puis que, lors de la déclaration de changement d'exploitant dans laquelle il est 
indiqué qu'il n'y a aucune modification à l'exploitation existante, l'administration donne acte 
pour l'exploitation d'un dépôt aérien de 100 m3 ; qu'il apparaît que, pour le moins, les 
exploitants auraient dû apporter des rectificatifs, que ce soit Henri X... ou son fils 
Claude X... ; qu'ils ont cru bon toutefois de ne pas les faire ; que laissant entretenir la 
confusion, et exploitant en définitive des installations pour lesquelles ils n'ont jamais eu les 
autorisations adéquates, ils ont pu ainsi échapper à la réglementation en vigueur, aux contrôles 
de conformité, notamment pour le réservoir enterré, ne se soumettant pas aux dispositions de 
l'article 34 de la circulaire du 17 avril 1975 qui édictait des renouvellements d'épreuve pour 
les réservoirs en fosse ou réservoirs enfouis, installés avant le 1er janvier 1975 ; que 
Claude X... exploitait en dernier lieu le dépôt en toute connaissance de cause et n'a jamais rien 
dit à la société Z... ; que les consorts X..., Josette Y..., Didier X... et Isabelle X..., en remettant 
lors de la cession des parts une police d'assurance qui comportait une mention inexacte, 
sachant qu'ils devaient eux-mêmes s'informer pour informer en toute connaissance de cause 
l'acquéreur, ont commis une faute et engagé leur responsabilité ; qu'il n'est pas soutenu par la 
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société Z... qu'elle n'aurait pas acquis les parts sociales si elle avait connu l'état exact de 
l'exploitation du dépôt FOD ; que si en effet elle soutient qu'elle n'aurait pas acheté le dépôt 
de fuel si elle avait su que l'installation n'avait pas été autorisée, elle ne peut oublier qu'en 
acquérant les parts sociales, elle entendait essentiellement obtenir l'exploitation du fonds de 
commerce de boissons, vins bières et spiritueux, activité dont elle reconnaît qu'elle était le 
leader local ; que d'ailleurs, elle n'a pas demandé l'annulation de parts sociales ; que la société 
Z... acquérait les parts sociales lui permettant d'exploiter à la fois le fonds de commerce de 
vins, spiritueux et de FOD ; qu'elle n'était certes pas intéressée par cette dernière branche 
d'activité, mais que manifestement, elle l'avait acceptée, quitte à s'en défaire rapidement ; qu'il 
lui appartenait cependant de se renseigner sur cette exploitation d'une installation classée 
soumise à autorisation, ce qu'elle n'a manifestement pas fait, agissant avec une légèreté 
certaine ; 
 
ALORS QUE, D'UNE PART, les consorts X... faisaient observer qu'aucun élément de preuve 
ne venait étayer l'assertion suivant laquelle la police d'assurance souscrite en 1988 
comprenant une mention inexacte sur l'état des cuves avait été remise à la société Z... lors de 
la cession (cf. leurs dernières écritures p.19, § 1 et 2) ; que dès lors, en ne précisant pas sur 
quel élément elle se fondait pour retenir ce fait comme avéré, étant observé qu'en vertu du 
principe selon lequel nul ne peut se constituer une preuve à soi-même, elle ne pouvait fonder 
sa décision uniquement sur les allégations de la partie qui avait la charge de la preuve, la cour 
entache sa décision d'un défaut de motifs, violant l'article 455 du code de procédure civile ; 
 
ALORS QUE, D'AUTRE PART, le dol comporte un élément intentionnel ; qu'il doit émaner 
du cocontractant ; que si l'arrêt relève un certain nombre d'anomalies qui auraient émaillé 
l'exploitation du dépôt de fuel domestique, dont la plupart serait d'ailleurs le fait de feu 
Henri X... et non des cédants de parts sociales, elle ne fait nullement ressortir que, 
contrairement à ce que soutenait les consorts X... (cf. leurs dernières écritures p.17 et 18), 
M. Claude X..., qui n'avait repris les rênes de l'exploitation de son père que postérieurement à 
l'enterrement de la cuve supposée responsable des pollutions, savait pertinemment que, 
contrairement à ce qui était indiqué dans le document de l'assurance, la cuve enterrée n'était 
pas dotée d'un bassin de rétention, pas plus qu'elle ne fait ressortir que le document 
d'assurance avait été remis par les consorts X... à la société Z... dans l'intention de l'induire en 
erreur et de l'inciter à contracter ; que l'arrêt n'est donc pas légalement justifié au regard des 
articles 1116 et 1382 du code civil ; 
 
ET ALORS QUE, ENFIN, le dol, fût-il simplement incident et donc invoqué au soutien d'une 
demande de dommages-intérêts et non au soutien d'une demande d'annulation, ne peut être 
retenu que s'il est avéré qu'il a été déterminant du consentement et que le cocontractant ne se 
serait pas engagé aux mêmes conditions s'il avait connu le fait qui lui a été dissimulé ; 
qu'en l'espèce, les constatations de l'arrêt, qui au contraire relèvent que la société Z... 
n'entendait pas remettre en cause la cession, qu'elle avait essentiellement en vue, lorsqu'elle 
avait acquis les parcelles litigieuses, d'obtenir l'exploitation du fonds de commerce de 
boissons et non l'exploitation d'un fonds de distribution de fuel, ne font nullement ressortir le 
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caractère déterminant de l'information erronée quant à l'existence d'un bassin de rétention, lors 
même qu'elle y était pourtant spécialement invitée (cf. conclusions d'appel des consorts X..., 
p.18 in fine, p.19 et p.20) ; qu'à cet égard encore, la cour prive sa décision de toute base légale 
au regard des articles 1116 et 1382 du code civil. 
 
TROISIEME MOYEN DE CASSATION : 
 
Il est reproché à l'arrêt infirmatif attaqué d'avoir condamné Josette Y... épouse X..., Didier et 
Isabelle X... à payer à la société Ets Z... la somme de 65.000 à titre de dommages et intérêts ; 
 
AUX MOTIFS QU'il est indiqué que lors de la cession, la police d'assurance contre l'incendie 
souscrite par la société X... en 1988 a été remise à la société Z... ; que ce document comportait 
la mention suivante : « autour de chaque réservoir ou groupe de réservoirs, il est établi une 
cuvette de rétention » ; qu'il résulte des termes du rapport que l'exploitation des installations 
décrites, qui ne possédaient, contrairement à ce qui est indiqué dans le document d'assurance, 
pas de cuves de rétention est à l'origine des pollutions constatées ; que les consorts X... 
possédaient le dossier d'exploitation de l'activité de FOD ; qu'à la lecture de dossier, outre les 
constatations de l'expert révèlent que l'exploitation a été exploitée pendant plusieurs années en 
dépit du refus d'autorisation prononcée par arrêté préfectoral du 13 juillet 1965 ; qu'Henri X... 
a sollicité, par courrier du 2 août 1971, la bienveillance du préfet des Côtes d'Armor, pour 
obtenir la régularisation de sa situation ; que, dans le questionnaire qu'il a rempli le 
5 mai 1971 pour demander la création d'un établissement dangereux, il décrivait la capacité de 
l'installation qui serait de 100 m3 en trois bacs aériens, deux de 25 m3 et le troisième bac de 
50 m3 ; qu'il lui était donné acte le 24 septembre 1971 de l'installation de deux réservoirs 
souterrains de 25 m3 chacun et d'un réservoir souterrain de 50 m3 ; qu'il lui était indiqué que 
tout changement d'exploitant devait être déclaré à la préfecture dans le mois qui suit la prise 
de possession ; qu'il devait se conformer strictement aux lois et règlements en vigueur à 
intervenir ; que Claude X... faisait valoir qu'il était le nouvel exploitant le 26 mars 1982 sans 
modification de l'installation existante et qu'il lui en était accusé réception à une date no 
indiquée sur le document, mais portant la précision qu'il allait exploiter un dépôt aérien de 
100 m3 ; qu'en 1988, la police d'assurance souscrite par la société X... portait la mention ci-
dessus rappelée ; qu'il est acquis que Claude X... est exploitant du dépôt FOD depuis le 
1er janvier 1977 ; qu'il l'a déclaré à l'administration en 1982 et que depuis lors, aucune 
déclaration de changement d'exploitant n'a été faite en préfecture ; qu'au regard de ces 
éléments, la cour doit constater tout d'abord que l'installation a été exploitée sans autorisation 
pendant six ans, ensuite, que l'autorisation demandée en 1971 qui concernait l'exploitation de 
trois cuves aériennes fait l'objet d'un donner acte pour l'exploitation de trois cuves 
souterraines, quand en réalité, l'exploitation concerne deux cuves aériennes et une cuve 
enterrée, puis que, lors de la déclaration de changement d'exploitant dans laquelle il est 
indiqué qu'il n'y a aucune modification à l'exploitation existante, l'administration donne acte 
pour l'exploitation d'un dépôt aérien de 100 m3 ; qu'il apparaît que, pour le moins, les 
exploitants auraient dû apporter des rectificatifs, que ce soit Henri X... ou son fils 
Claude X... ; qu'ils ont cru bon toutefois de ne pas les faire ; que laissant entretenir la 
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confusion, et exploitant en définitive des installations pour lesquelles ils n'ont jamais eu les 
autorisations adéquates, ils ont pu ainsi échapper à la réglementation en vigueur, aux contrôles 
de conformité, notamment pour le réservoir enterré, ne se soumettant pas aux dispositions de 
l'article 34 de la circulaire du 17 avril 1975 qui édictait des renouvellements d'épreuve pour 
les réservoirs en fosse ou réservoirs enfouis, installés avant le 1er janvier 1975 ; que 
Claude X... exploitait en dernier lieu le dépôt en toute connaissance de cause et n'a jamais rien 
dit à la société Z... ; que les consorts X..., Josette Y..., Didier X... et Isabelle X..., en remettant 
lors de la cession des parts une police d'assurance qui comportait une mention inexacte, 
sachant qu'ils devaient eux-mêmes s'informer pour informer en toute connaissance de cause 
l'acquéreur, ont commis une faute et engagé leur responsabilité ; 
 
ALORS QUE, D'UNE PART, en soulevant d'office le moyen fondé sur l'obligation qui aurait 
pesé sur les consorts X... de « s'informer pour informer en toute connaissance de cause 
l'acquéreur », et auraient pour y avoir manqué engagé leur responsabilité, sans rouvrir les 
débats pour permettre aux parties de présenter leurs observations quant à ce, la cour 
méconnaît ce que postule le principe du contradictoire, violant les article 16 du code de 
procédure civile et 6§1 de la Convention européenne des droites de l'homme et des libertés 
fondamentales ; 
 
ET ALORS QUE, D'AUTRE PART, le simple vendeur non professionnel de parts sociales 
n'est pas tenu d'une obligation de s'informer spécialement sur les caractéristiques des titres qui 
constituent l'objet du contrat, a fortiori sur les actifs de la société dont les titres sont cédés, qui 
ne constituent pas l'objet du contrat; qu'en décidant au contraire les consorts X... avaient 
l'obligation de s'informer sur l'état de l'installation de dépôt de fuel de façon à pouvoir ensuite 
informer en toute connaissance de cause le cessionnaire des parts de la société exploitant ce 
dépôt, la cour viole les articles 1134 et 1135 du code civil. 
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DOCUMENT 19 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre commerciale, du 5 mai 2009 (extraits) 
 

Attendu, selon l'arrêt attaqué, que MM. X..., Y..., Z..., A..., C..., D..., E..., F... et Mme B... (les 
consorts X...), associés de la société civile des Mousquetaires (la société des Mousquetaires), 
en ont été exclus par différentes assemblées générales de 1998 à 2003 ; que le président du 
Tribunal de grande instance, statuant en la forme des référés, a, sur le fondement de 
l'article 1843-4 du code civil, désigné un expert avec pour mission de déterminer la valeur de 
rachat des parts sociales ; que la cour d'appel a jugé que le président du tribunal avait excédé 
ses pouvoirs en précisant dans sa motivation que l'expert devait « procéder en toute liberté » 
et « écarter l'application de la méthode de calcul prévue par les statuts » ; qu'elle a en 
conséquence annulé l'ordonnance entreprise et, en vertu de l'effet dévolutif, a désigné le 
même tiers évaluateur ;  
(…) 
 
Sur le moyen unique :  
 
Vu l'article 1843-4 du code civil ;  
 
Attendu que dans tous les cas où sont prévus la cession des droits sociaux d'un associé, ou le 
rachat de ceux-ci par la société, la valeur de ces droits est déterminée, en cas de contestation, 
par un expert désigné, soit par les parties, soit à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du 
président du tribunal statuant en la forme des référés ; que seul l'expert détermine les critères 
qu'il juge les plus appropriés pour fixer la valeur des droits, parmi lesquels peuvent figurer 
ceux prévus par les statuts ;  
 
Attendu que pour annuler l'ordonnance désignant l'expert, l'arrêt retient qu'en précisant dans 
sa motivation que l'expert devait procéder en toute liberté et écarter l'application de la 
méthode de calcul prévue par les statuts, alors, au contraire, que ce sont justement les statuts 
qui doivent le guider, le président du tribunal a excédé ses pouvoirs ;  
 
Attendu qu'en précisant la méthode à suivre par l'expert, la cour d'appel a violé le texte 
susvisé ;  
 
PAR CES MOTIFS :  
 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 14 novembre 2007, entre 
les parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans 
l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour 
d'appel de Paris, autrement composée ;  
 
Condamne la société civile des Mousquetaires aux dépens ;  
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Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;  
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt cassé ;  
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et 
prononcé par le président en son audience publique du cinq mai deux mille neuf.  
 
MOYEN ANNEXE à l'arrêt n° 432 (COMM.) ;  
 
Moyen produit par Me Blanc, Avocat aux Conseils, pour MM. X..., Y..., Z..., A..., C..., D..., 
E... et F... et Mme B... ;  
 
Il est reproché à l'arrêt attaqué d'avoir annulé l'ordonnance de référé du président du tribunal 
de grande instance ayant désigné un expert pour déterminer la valeur de rachat des parts des 
consorts X..., exclus de la Société Civile des Mousquetaires ;  
 
Aux motifs que le président du tribunal de grande instance ne pouvait, sans excès de pouvoir, 
préciser dans sa motivation la mission de l'expert en indiquant que ce dernier devrait procéder 
en toute liberté et en écartant l'application de la méthode de calcul prévue dans les statuts, 
alors au contraire que c'était justement les statuts qui devaient le guider,  
 
Alors qu'en cas de contestation sur la valeur des droits sociaux de l'associé exclu de la société, 
telle qu'elle est déterminée par les statuts, la valeur réelle de ses droits est fixée par un expert 
désigné, à défaut d'accord entre les parties, par ordonnance du président du tribunal ; que ces 
dispositions, qui ont pour but de protéger le cédant, sont d'ordre public ; que l'expert désigné a 
toute latitude pour fixer cette valeur selon les critères qu'il juge opportuns (violation de 
l'article 1843-4 du code civil). 
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DOCUMENT 20 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre civile 1, du 27 mai 2010 (extraits) 
 
Attendu qu'après le prononcé du divorce de M. X... et de Mme Y..., des difficultés sont nées 
pour la liquidation et le partage de leur communauté ;  
 
Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé :  
 
Attendu que Mme Y... fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir dit que les actions de la société Alain 
X... créations constituaient des biens propres de M. X... ;  
 
Attendu, d'abord, que si l'article 1406 du code civil ne vise que les créances et indemnités, la 
subrogation réelle permet, d'une manière plus générale, lorsqu'un bien propre se trouve 
remplacé par un autre bien, d'attribuer à ce dernier le caractère de propre et qu'il est donc 
indifférent qu'au moment de l'opération, il n'ait pas été fait la déclaration prévue à 
l'article 1434 du code civil ; que, dès lors, la cour d'appel a décidé, à bon droit, que les actions 
acquises par le mari en contrepartie de l'apport à la société Alain X... créations du fonds de 
commerce lui appartenant en propre constituaient des biens propres ;  
 
Attendu, ensuite, que la cour d'appel ayant énoncé, par un motif non critiqué, que les 
liquidités constituaient un élément du fonds de commerce litigieux, sa décision se trouve 
justifiée par ce seul motif ;  
 
D'où il suit que le moyen, qui n'est pas fondé en ses deux premières branches, est inopérant en 
sa troisième branche ;  
 
Sur le troisième moyen, pris en ses quatre branches, ci-après annexé :  
 
Attendu que ce moyen n'est pas de nature à permettre l'admission du pourvoi ;  
 
Mais sur le premier moyen, pris en sa quatrième branche :  
 
Vu les articles 1401, 1402 et 1437 du code civil ;  
 
Attendu qu'il résulte du premier de ces textes que les produits de l'industrie des époux entrent 
en communauté ;  
 
Attendu que, pour décider que la communauté ne pouvait prétendre à récompense au titre du 
matériel acquis par M. X... pour l'exploitation du fonds de commerce lui appartenant en 
propre, avant son apport à la société Alain X... créations, l'arrêt énonce que ce matériel acquis 
à titre d'accessoire, grâce à l'industrie personnelle du mari, n'ouvre pas droit à récompense dès 
lors que Mme Y... ne rapporte pas la preuve qu'il a été financé par des sommes provenant de 
la communauté ;  
 
Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a, par refus d'application, violé les textes susvisés ;  
 
Et sur le deuxième moyen, pris en sa première branche :  
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Vu les articles 1421, 1424 et 1427 du code civil ;  
 
Attendu que, pour débouter Mme Y... de sa demande tendant à l'inopposabilité des cessions 
des actions des sociétés anonymes France bijoux, Alain X... diffusion et Alain X... concept 
qu'elle soutenait avoir été conclues frauduleusement par son époux, l'arrêt énonce que les 
actes accomplis par un époux hors des limites de ses pouvoirs relèvent de l'action en nullité de 
l'article 1427 du code civil, soumise à la prescription de deux ans et non des textes rappelant 
les actes frauduleux, lesquels ne trouvent à s'appliquer qu'à défaut d'autres sanctions et qu'en 
l'espèce, l'action en nullité est prescrite dès lors qu'elle n'a pas été engagée dans les deux 
années ayant suivi la dissolution de la communauté ;  
 
Qu'en statuant ainsi, alors que les actions d'une société anonyme constituent, en principe, des 
titres négociables que chaque époux a le pouvoir d'aliéner seul, sauf à répondre, le cas 
échéant, d'une fraude dans l'exercice de ce pouvoir, la cour d'appel a violé les textes susvisés ;  
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la cinquième branche du premier 
moyen et la seconde branche du deuxième moyen :  
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a débouté Mme Y... de sa demande de 
récompense au titre du matériel acquis par M. X... pour l'exploitation de son fonds artisanal et 
de sa demande tendant à l'inopposabilité des cessions des actions des sociétés anonymes 
France bijoux, Alain X... diffusion et Alain X... concept, l'arrêt rendu le 16 décembre 2008, 
entre les parties, par la cour d'appel de Lyon ; remet, en conséquence, sur ce point, la cause et 
les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie 
devant la cour d'appel de Lyon, autrement composée ;  
 
Laisse à chacune des parties la charge de ses propres dépens ;  
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ;  
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ;  
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, première chambre civile, et prononcé par le 
président en son audience publique du vingt-sept mai deux mille dix.  
 
 
MOYENS ANNEXES au présent arrêt  
 
Moyens produits par Me Blanc, avocat aux Conseils pour Mme Y....  
 
PREMIER MOYEN DE CASSATION  
 
Il est reproché à l'arrêt attaqué d'avoir dit que les actions de la société Alain X... Créations 
constituaient des biens propres de Monsieur X... et d'avoir dit n'y avoir lieu à récompense en 
faveur de la communauté au titre de cette société ;  
 
Aux motifs que « les époux X... ont fait précéder leur union d'un contrat de mariage instituant 
entre eux le régime de la communauté de biens réduite aux acquêts, avec réserve de propres 
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au profit du mari sur son fonds de commerce créé en 1964 ; que le 10 juillet 1968 a été 
constituée la SA Alain X... Créations par apport du fonds de commerce ; que 
Monsieur Alain X... détenait 950 des 1000 actions de cette société (…) ; qu'en application de 
l'article 1406 du Code civil, forment des propres, par l'effet de la subrogation réelle, les 
créances et indemnités qui remplacent des propres, ainsi que les biens acquis en emploi ou en 
remploi, conformément aux articles 1434 et 1435 ; que les parts sociales acquises en cours 
d'union par un apport en nature de biens propres constituent un bien propre par l'effet de la 
subrogation ; qu'il est indifférent qu'au moment de l'opération, l'apporteur n'ait pas fait de 
déclaration de remploi ; que tel est le cas en l'espèce, puisque les parts sociales de 
Monsieur X... ont été acquises par l'apport en nature de son fonds propre ; que les actions 
détenues par lui dans la société Alain X... Créations constituent des biens propres (…) ; que le 
commissaire aux apports a établi le 10 janvier 1969 un rapport confirmant que la valeur de 
95 000 francs donnée à l'apport de Monsieur X... était justifiée de même que les différents 
éléments du fonds de commerce, c'est-à-dire le nom commercial, la clientèle, le droit au bail 
pour 40. 000 francs, le matériel et mobilier pour 32 302, 59 francs, les comptes bancaires, 
état, compte bis titres, CCP et caisse pour 22 697, 41 francs (…) ; que dès lors que les parts de 
la société sont des biens propres, le matériel acquis à titre d'accessoire grâce à son industrie 
personnelle n'ouvre pas droit à récompense au profit de la communauté dès lors que 
Madame Y... ne rapporte pas la preuve que le matériel a été financé par des sommes 
provenant de la communauté ; que les parts remises à Monsieur X... en contrepartie de 
liquidités à hauteur de 22 697, 41 francs ne peuvent être considérées comme communes dès 
lors d'une part que la description du fonds artisanal considéré comme un bien propre telle 
qu'elle figure dans le contrat de mariage comprenait une somme en espèces de 4. 300 francs, 
d'autre part que les comptes bancaires étaient rattachés à l'exploitation du fonds créé par 
Monsieur X..., et qu'ils constituaient des biens propres ; qu'en tout cas, Madame Y... ne 
démontre pas l'utilisation de liquidités communes en contrepartie de la remise de ces parts 
(…) » ;  
 
Alors que 1°) forment des propres, par l'effet de la subrogation réelle, les créances et 
indemnités qui remplacent des propres ; que les actions acquises en cours d'union au moyen 
de l'apport en société d'un fonds de commerce propre ne constituent pas des créances et ne 
peuvent donc être considérées comme des propres par l'effet de la subrogation réelle légale 
qui ferait échec à l'application de la présomption de communauté ; qu'en ayant décidé le 
contraire, la cour d'appel a violé les articles 1402 et 1406 du code civil ;  
 
Alors que 2°) forment des propres, par l'effet de la subrogation réelle, les créances et 
indemnités qui remplacent des propres, ainsi que des biens acquis en emploi ou remploi, 
conformément aux articles 1434 et 1435 ; qu'en l'absence de subrogation réelle d'une créance 
en remplacement d'un propre, la cour d'appel ne pouvait déclarer que les actions détenues par 
Monsieur X... constituaient des biens propres sans avoir recherché, comme elle y était invitée, 
si le fonds de commerce propre de Monsieur X... avait fait l'objet d'une déclaration d'emploi 
lors de l'apport en société (manque de base légale au regard de l'article 1402 et 1434 du Code 
civil) ;  
 
Alors que 3°) après avoir relevé que les actions de la société X... Créations avaient été 
acquises par Monsieur X... notamment en contrepartie de liquidités apportées à la société, la 
cour d'appel ne pouvait retenir que ces actions étaient des propres de Monsieur X... sans 
constater que ces deniers avaient fait l'objet d'une déclaration d'emploi (violation des 
articles 1402, 1406 et 1434 du Code civil) ;  
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Alors que 4°) et subsidiairement les acquêts faits par les époux ensemble ou séparément 
durant le mariage, et provenant tant de leur industrie personnelle que des économies faites sur 
les fruits et revenus de leurs biens propres sont des biens communs ; que l'emploi des revenus 
d'un bien propre à son amélioration donne droit à récompense au profit de la communauté ; 
qu'en ayant décidé que le matériel acquis par Monsieur X... grâce à son industrie personnelle 
n'ouvrait pas droit à récompense au profit de la communauté, la cour d'appel a violé les 
articles 1401, 1402 et 1437 du Code civil ;  
 
Alors que 5°) et subsidiairement la communauté qui prétend avoir droit à récompense n'a pas 
à établir le caractère commun des deniers qui ont profité personnellement à l'un des époux, 
lesdits deniers étant présumés communs, sauf preuve contraire ; pour rejeter la demande de 
récompense au profit de la communauté pour les sommes investies dans le matériel dépendant 
du fonds de commerce propre de Monsieur X..., la cour d'appel, qui a retenu que Madame Y... 
ne rapportait pas la preuve de ce que le matériel avait été financé par des sommes provenant 
de la communauté, a violé l'article 1402 du Code civil.  
 
DEUXIEME MOYEN DE CASSATION  
 
Il est reproché à l'arrêt attaqué d'avoir dit n'y avoir lieu à inclure dans l'actif de la communauté 
les actions de la société France Bijoux, de la société Alain X... Diffusion et de la société Alain 
X... Concept ;  
 
Aux motifs que « pendant le mariage, Monsieur X... a créé trois sociétés, la SA France 
Bijoux, la SA Alain X... Diffusion et la SA Alain X... Concept pour les besoins de ses 
activités ; qu'il a ultérieurement procédé à la vente des actions de ces sociétés qui constituent 
des biens communs (…) ; que les actes accomplis par un époux, hors des limites de ses 
pouvoirs, relèvent de l'action en nullité de l'article 1427 du Code civil, soumise à la 
prescription de deux ans et non des textes rappelant les actes frauduleux, lesquels ne trouvent 
à s'appliquer qu'à défaut d'autres sanctions ; qu'en l'espèce, les ventes de parts sociales 
communes effectuées par Monsieur X... sans le consentement de son épouse, hors des limites 
de ses pouvoirs relèvent de l'action en nullité prévue par l'article 1427 du Code civil, même si 
Madame Y... se prévaut d'une fraude, et subsidiairement d'une faute de gestion ; que cette 
action, soumise à la prescription de deux ans, est prescrite dès lors qu'elle n'a pas été engagée 
dans les deux années suivant la dissolution de la communauté » ;  
 
Alors que 1°) chacun des époux a le pouvoir d'administrer seul les biens communs et d'en 
disposer, à l'exception notamment des droits sociaux non négociables ; qu'en ayant retenu que 
la cession d'actions communes par un seul des conjoints était prohibée et relevait de l'action 
en nullité pour dépassement de pouvoirs, quand celles-ci constituaient des titres négociables 
dont chaque époux pouvait disposer, la cour d'appel a violé les articles 1421, 1424 et 1427 du 
Code civil ;  
 
Alors que 2°) en s'étant fondée sur la prescription de l'action en nullité prévue par 
l'article 1427 du Code civil pour refuser de rechercher si Monsieur X... s'était rendu coupable 
d'une fraude et d'une faute de gestion, la cour d'appel a statué par un motif inopérant et a ainsi 
privé sa décision de base légale au regard de l'article 1421 du Code civil. 
(…) 
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DOCUMENT 21 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre commerciale, du 3 mai 2012 
 

Sur le moyen unique : 

Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 14 décembre 2010), que M. Y... et les sociétés Bayard 
Montaigne et Arcade investissements conseil se sont associés en 1995 avec la société 
Continental cargo, devenue la société Continental Investments and Management (la société 
CIM), au sein de la société Compagnie européenne d'hôtellerie (la société CEH) ; que se 
prévalant de la clause de retrait et de rachat des actions de la société CEH détenues par eux, 
instaurée à leur profit par le pacte d'actionnaires les liant à la société CIM, ils ont obtenu par 
ordonnance du président du tribunal la désignation d'un expert chargé de procéder à 
l'évaluation des actions de la société CEH à la date du 31 décembre 2005 ; qu'ultérieurement, 
ils ont fait assigner au fond la société CIM en paiement du prix de cession de leurs actions sur 
la base du rapport d'expertise ; 

Attendu que M. Y... et les sociétés Bayard Montaigne et Arcade Investissements Conseil font 
grief à l'arrêt d'avoir dit que le rapport de l'expert ne serait pas retenu pour servir de base à 
l'évaluation des actions et de les avoir déboutés de leur demande tendant à voir constater 
l'existence d'une vente parfaite entre les parties, alors, selon le moyen, que dans tous les cas 
où sont prévus la cession des droits sociaux d'un associé, ou le rachat de ceux-ci par la 
société, la valeur de ces droits est déterminée, en cas de contestation, par un expert désigné, 
soit par les parties, soit à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du président du tribunal 
statuant en la forme des référés ; qu'il appartient au président du tribunal de donner mission à 
l'expert d'évaluer les droits cédés à une date donnée, tandis qu'il appartient au seul expert de 
déterminer les critères d'évaluation qu'il estime les plus appropriés pour fixer la valeur des 
droits ; qu'en l'espèce, le président du tribunal a donné mission à l'expert de X... d'évaluer les 
droits sociaux faisant l'objet de la cession litigieuse à la date du 31 décembre 2005, sans 
toutefois fixer une quelconque méthode d'évaluation des droits sociaux à cette date ; qu'en 
annulant néanmoins le rapport d'expertise, tandis que l'expert disposait d'une entière liberté 
d'évaluation des droits cédés, à la date du 31 décembre 2005, la cour d'appel a violé 
l'article 1843-4 du code civil ; 

Mais attendu que l'expert désigné en application de l'article 1843-4 du code civil a toute 
latitude pour déterminer la valeur des actions selon les critères qu'il juge opportuns ; qu'ayant 
constaté que l'expert avait évalué les droits sociaux des retrayants à la date du 
31 décembre 2005 qui lui était indiquée par le président du tribunal, ce dont il résultait qu'il ne 
disposait pas d'une entière liberté d'évaluation des droits cédés, la cour d'appel a pu en déduire 
que le rapport d'expertise était entaché d'une erreur grossière résultant de la méconnaissance 
par l'expert de ses pouvoirs ; que le moyen n'est pas fondé ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi ; 

Condamne M. Y..., les sociétés Bayard Montaigne et Arcade investissements conseil aux 
dépens ; 

Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette leur demande et les condamne à payer à la 
société Continental Investments and Management la somme globale de 2 500 euros ; 



124/138 

 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et 
prononcé par le président en son audience publique du trois mai deux mille douze. 

MOYEN ANNEXE au présent arrêt 

Moyen produit par la SCP Baraduc et Duhamel, avocat aux Conseils pour M. Y..., les sociétés 
Bayard Montaigne et Arcade investissements conseil. 

IL EST FAIT GRIEF à l'arrêt attaqué d'avoir dit que le rapport de l'expert, Madame de X..., 
ne serait pas retenu pour servir de base à l'évaluation des actions dans le cadre de l'exercice du 
droit de retrait de Monsieur Alain Y... et d'avoir débouté la société Bayard Montaigne, 
Monsieur Alain Y... et la SARL Arcade Investissement Conseil de leur demande de dire que 
la vente des titres était définitivement formée ; 

AUX MOTIFS QUE les dispositions de l'article 1843-4 du Code civil sont applicables à tous 
les cas où sont prévus la cession des droits sociaux d'un associé ou le rachat de ceux-ci par la 
société ; qu'il est dès lors constant que la valeur des droits détenus par la société Bayard 
Montaigne, Monsieur Alain Y... et la SARL Arcade Investissement Conseil dans CEH doit 
être déterminée par un expert désigné par le président du tribunal statuant en référé, dans les 
conditions textuelles ci-dessus indiquées ; que par ordonnance du 24/10/2007, le juge des 
référés a désigné Madame de X..., en précisant qu'elle aurait pour mission « d'évaluer la 
valeur de la société CEH à la date de clôture du dernier bilan enregistré au greffe du tribunal 
de commerce lors de la révocation du mandat de Monsieur Y..., président à la date du 
31/12/2005 » ; que l'expert a conclu son rapport en disant : « l'ordonnance du 24/10/2007 
précise que je dois évaluer la valeur de la société CEH à la date de clôture du dernier bilan 
enregistré au greffe du tribunal de commerce lors de la révocation du mandat de 
Monsieur Y... à la date du 31/12/2005. Bien que la révocation de Monsieur Y... ait eu lieu le 
22/3/2007, j'établirai donc, comme me le demande le tribunal, une évaluation de la société 
CEH au 31/12/2005, date de clôture du dernier bilan enregistré au greffe du tribunal de 
commerce » ; qu'il résulte de ce qui précède que l'expert a suivi la directive relative à la date 
d'évaluation des droits sociaux que lui a donnée le président du tribunal de commerce, qui a 
manifestement commis un excès de pouvoir en ne se contentant pas de le désigner ; que, ce 
faisant, le rapport est entaché d'une erreur grossière résultant de la méconnaissance par 
l'expert de ses pouvoirs qu'il tenait de l'article 1843-4 du Code civil ; qu'il y a donc lieu 
d'annuler le rapport d'expertise de Madame de X... et de renvoyer les parties à la désignation 
d'un nouvel expert ; que compte tenu de l'annulation du rapport d'expertise, la cour ne peut 
pas constater l'existence d'une vente parfaite entre les parties depuis le 20/6/2007 ; 

ALORS QUE dans tous les cas où sont prévus la cession des droits sociaux d'un associé, ou le 
rachat de ceux-ci par la société, la valeur de ces droits est déterminée, en cas de contestation, 
par un expert désigné, soit par les parties, soit à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du 
président du tribunal statuant en la forme des référés ; qu'il appartient au président du tribunal 
de donner mission à l'expert d'évaluer les droits cédés à une date donnée, tandis qu'il 
appartient au seul expert de déterminer les critères d'évaluation qu'il estime les plus 
appropriés pour fixer la valeur des droits ; qu'en l'espèce, le président du tribunal a donné 
mission à l'expert de X... d'évaluer les droits sociaux faisant l'objet de la cession litigieuse à la 
date du 31 décembre 2005, sans toutefois fixer une quelconque méthode d'évaluation des 
droits sociaux à cette date ; qu'en annulant néanmoins le rapport d'expertise, tandis que 
l'expert disposait d'une entière liberté d'évaluation des droits cédés, à la date du 
31 décembre 2005, la cour d'appel a violé l'article 1843-4 du Code civil. 



125/138 

 

 

DOCUMENT 22 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre commerciale, du 11 mars 2014 
 

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par M. X... que sur le pourvoi incident relevé par 
la société Crocus Technology ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que la société Crocus Technology (la société) a été constituée le 
7 avril 2004, M. X..., l'un des trois principaux actionnaires, étant nommé administrateur et 
directeur général ; que le même jour, une « convention d'actionnaires » a été conclue, pour 
une durée de trois ans, par l'ensemble de ceux-ci ; qu'il était notamment stipulé que la 
démission de ses fonctions par l'un quelconque des dirigeants dans ce délai entraînerait de 
plein droit promesse « ferme et irrévocable » de sa part de céder à la société une partie des 
actions détenues par lui pour leur valeur nominale, cet achat d'actions devant s'effectuer en 
vue d'une réduction du capital non motivée par des pertes ou d'une attribution à des salariés ; 
qu'il était également stipulé que la société disposerait d'un délai de six mois à compter de la 
démission pour exercer l'option d'achat et que dans le cas où le dirigeant concerné ne 
remettrait pas les ordres de mouvement constatant la réalisation de la cession, cette 
constatation résulterait de la consignation du prix ; qu'il était encore convenu que la société 
aurait la faculté de se substituer, dans le bénéfice de la promesse, toute personne physique 
appelée à remplacer le dirigeant concerné et que pour l'application de ces stipulations, la 
révocation d'un dirigeant pour une faute équivalente en droit social à une faute grave serait 
assimilable à une démission ; que le 8 juillet 2004, M. X... a conclu avec la société une 
convention prévoyant notamment qu'il bénéficierait d'une indemnité de rupture de son mandat 
social, en l'absence de faute grave ou lourde, et qu'il serait tenu d'une obligation de non-
concurrence pendant une durée de deux ans après la cessation de ses fonctions ; que le 4 
octobre 2004, le conseil d'administration a révoqué M. X... de ses fonctions de directeur 
général pour faute grave ; que le 24 mars 2005, l'assemblée générale des actionnaires a 
révoqué M. X... de ses fonctions d'administrateur ; que la société s'est ensuite prévalue de la 
promesse de cession d'une partie de ses actions souscrite par ce dernier et a, à la suite de son 
refus de l'exécuter, consigné une certaine somme correspondant au prix d'achat convenu ; que, 
faisant notamment valoir qu'il avait été abusivement révoqué de ses mandats sociaux et que le 
transfert de la propriété d'une partie de ses actions était irrégulier, M. X... a fait assigner la 
société aux fins d'annulation des décisions prises par les organes sociaux postérieurement à ce 
transfert et en paiement de diverses sommes au titre du rachat de ses actions et à titre de 
dommages-intérêts ; que par un premier arrêt du 12 mai 2010, la cour d'appel, après avoir dit 
que c'était en exécution d'une clause licite et régulièrement mise en œuvre qu'il avait été 
procédé au rachat de la moitié de la participation de M. X..., a rejeté les demandes 
indemnitaires formées par ce dernier pour révocation abusive de ses mandats sociaux et en 
contrepartie de son obligation de non-concurrence, ainsi que sa demande en nullité des actes 
et délibérations des organes de la société intervenus depuis le 25 avril 2005 et a, avant dire 
droit sur la demande en paiement du prix des actions, invité les parties à présenter leurs 
observations sur l'application de l'article 1843-4 du code civil ; 
 
Sur le moyen unique du pourvoi principal : 
 
Attendu que M. X... fait grief à l'arrêt de le déclarer irrecevable en ses demandes tendant à la 
constatation du caractère irrégulier du transfert de la moitié de ses actions, en nullité des actes 
et des délibérations de l'assemblée générale des actionnaires et en paiement de l'indemnité 
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contractuelle de rupture ainsi que de dommages-intérêts en contrepartie de son obligation de 
non-concurrence, alors, selon le moyen : 
 
1°/ que la cassation de l'arrêt rendu par la cour d'appel de Grenoble le 12 mai 2010 emportera, 
par voie de conséquence et par applications des dispositions de l'article 625 du code de 
procédure civile, l'annulation de l'arrêt attaqué ; 
 
2°/ que, dans tous les cas, l'autorité de la chose jugée n'a lieu qu'à l'égard de ce qui a fait 
l'objet du jugement, la chose demandée devant être la même et la demande fondée sur la 
même cause ; qu'en déclarant M. X... irrecevable en ses demandes en constatation du 
caractère irrégulier du transfert de la moitié de ses actions, en nullité des actes du conseil et en 
paiement de l'indemnité contractuelle de rupture, ainsi que de dommages-intérêts en 
contrepartie de son obligation de non concurrence, au motif que, dans son précédent arrêt du 
12 mai 2010, elle avait notamment retenu que la révocation pour faute grave de M. X... était 
justifiée, que c'était en exécution d'une clause licite qu'il avait été procédé au rachat forcé de 
la moitié de sa participation dans le capital de la société Crocus Technology et que l'intéressé 
n'était pas fondé à solliciter une indemnité en contrepartie de son obligation de non-
concurrence, cependant que les demandes de M. X... formulées après réouverture des débats 
avaient un autre fondement juridique, délictuel s'agissant du rachat forcé de sa participation, 
et textuel s'agissant de la clause de non-concurrence, la cour d'appel, qui en présence de 
demandes fondées sur une cause différente ne pouvait opposer à X... l'autorité de la chose 
jugée tirée de sa précédente décision, a violé les articles 1351 du code civil et 480 du code de 
procédure civile ; 
 
Mais attendu, d'une part, que le pourvoi formé contre l'arrêt rendu le 12 mai 2010 par la cour 
d'appel de Grenoble ayant été rejeté par arrêt de ce jour, la première branche est inopérante ; 
 
Et attendu, d'autre part, qu'il incombe au demandeur de présenter, dès l'instance relative aux 
premières demandes, l'ensemble des moyens qu'il estime de nature à fonder celles-ci ; 
qu'ayant retenu qu'il avait déjà été statué sur la régularité du transfert de la propriété des 
actions litigieuses, sur la validité des actes du conseil d'administration et des assemblées 
générales de la société, sur la demande en paiement de l'indemnité contractuelle de rupture 
ainsi que sur celle tendant à l'allocation de dommages-intérêts en contrepartie de l'obligation 
de non-concurrence, la cour d'appel en a exactement déduit que les demandes réitérées par 
M. X... après la réouverture des débats se heurtaient à l'autorité de la chose précédemment 
jugée entre les mêmes parties relativement aux mêmes contestations ; 
 
D'où il suit que le moyen, qui ne peut être accueilli en sa première branche, n'est pas fondé 
pour le surplus ; 
 
Mais sur le moyen unique du pourvoi incident : 
 
Vu l'article 1843-4 du code civil ; 
 
Attendu que les dispositions de ce texte, qui ont pour finalité la protection des intérêts de 
l'associé cédant, sont sans application à la cession de droits sociaux ou à leur rachat par la 
société résultant de la mise en œuvre d'une promesse unilatérale de vente librement consentie 
par un associé ; 
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Attendu que pour décider que la valeur des actions cédées par M. X..., en application de la 
promesse de vente contenue dans la convention d'actionnaires du 7 avril 2004, doit être fixée 
à dire d'expert selon la procédure instituée par l'article 1843-4 du code civil, l'arrêt retient que 
ce texte, d'ordre public, est d'application générale en cas de cession ou de rachat forcé prévu 
par la loi ou les statuts, mais également par des pactes extra-statutaires ; que l'arrêt ajoute qu'il 
a donc vocation à régir la situation créée par l'article 3 de la convention d'actionnaires conclue 
par l'ensemble des associés le jour même de l'adoption des statuts, avec lesquels elle fait 
corps ; qu'il retient encore qu'en vertu de la règle impérative posée par l'article 1843-4 du code 
civil, nul associé ne peut être contraint de céder ses droits sociaux sans une juste 
indemnisation arbitrée à dire d'expert ; qu'il en déduit que la clause des statuts ou d'un pacte 
extra-statutaire, qui fixe par avance la valeur des parts ou des actions rachetées, ne peut 
prévaloir sur la règle légale lorsque, comme en l'espèce, l'associé évincé en conteste 
l'application ; 
 
Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi principal ; 
 
Et sur le pourvoi incident : 
 
CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a dit que la valeur des actions cédées en 
application de la « clause de rachat forcé » contenue dans la convention d'actionnaires du 
7 avril 2004 devait être fixée à dire d'expert selon la procédure instituée par l'article 1843-4 du 
code civil et en ce qu'il a sursis à statuer sur la demande en fixation du prix des actions dans 
l'attente de l'estimation expertale, l'arrêt rendu entre les parties, le 12 mai 2011, par la cour 
d'appel de Grenoble ; remet, sur ces points, la cause et les parties dans l'état où elles se 
trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de 
Grenoble, autrement composée ; 
 
Condamne M. X... aux dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 
 
Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent arrêt sera 
transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l'arrêt partiellement cassé ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et 
prononcé par le président en son audience publique du onze mars deux mille quatorze. 

MOYENS ANNEXES au présent arrêt 
 
Moyen produit, au pourvoi principal, par Me Balat, avocat aux Conseils, pour M. X...  
 
Il est reproché à l'arrêt attaqué d'avoir déclaré M. Christian X... irrecevable en ses demandes 
en constatation du caractère irrégulier du transfert de la moitié de ses actions, en nullité des 
actes du conseil et des délibérations de l'assemblée générale et en paiement de l'indemnité 
contractuelle de rupture, ainsi que de dommages et intérêts en contrepartie de son obligation 
de non-concurrence ; 
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AUX MOTIFS QU' aux termes du dispositif de son précédent arrêt du 12 mai 2010, la cour a 
confirmé le jugement en ce qu'il avait décidé que la révocation pour faute grave des mandats 
de directeur général et d'administrateur de M. Christian X... était justifiée et débouté ce 
dernier de ses demandes indemnitaires pour révocation abusive, par voie de réformation pour 
le surplus a dit et jugé que c'est en exécution d'une clause licite, et régulièrement mise en 
œuvre, qu'il avait été procédé au rachat forcé de la moitié des participations détenues par 
M. Christian X... dans le capital de la société Crocus Technology et a débouté ce dernier de 
ses demandes en nullité des actes et délibérations de l'assemblée générale et du conseil 
d'administration intervenus depuis le 25 avril 2005 et en paiement d'une prime de levée de 
fonds ainsi que d'une indemnité en contrepartie de son obligation de non-concurrence ; qu'il a 
donc été définitivement statué sur les modalités et le bien-fondé de la révocation des mandats 
de directeur général et l'administrateur, sur la licéité et la mise en œuvre de la clause de rachat 
forcé des actions, sur la validité des actes et délibérations de l'assemblée générale et du 
conseil d'administration et sur l'indemnité réclamée en contrepartie de l'obligation de non-
concurrence ; que les demandes réitérées formées par M. Christian X... en constatation du 
caractère irrégulier du transfert de la moitié de ses actions, en nullité des actes du conseil et 
des délibérations de l'assemblée générale et en paiement de l'indemnité contractuelle de 
rupture, ainsi que de dommages et intérêts en contrepartie de l'obligation de non-concurrence, 
se heurtent dès lors à l'autorité de la chose jugée entre les mêmes parties, et seront par 
conséquent déclarées irrecevables ; 
 
ALORS, D'UNE PART, QUE la cassation de l'arrêt rendu par la cour d'appel de Grenoble le 
12 mai 2010 (pourvoi n° X 12-12.074), emportera, par voie de conséquence et par application 
des dispositions de l'article 625 du code de procédure civile, l'annulation de l'arrêt attaqué ; 
 
ET ALORS, D'AUTRE PART, QUE, dans tous les cas, l'autorité de la chose jugée n'a lieu 
qu'à l'égard de ce qui a fait l'objet du jugement, la chose demandée devant être la même et la 
demande fondée sur la même cause ; qu'en déclarant M. X... irrecevable en ses demandes en 
constatation du caractère irrégulier du transfert de la moitié de ses actions, en nullité des actes 
du conseil et des délibérations de l'assemblée générale et en paiement de l'indemnité 
contractuelle de rupture, ainsi que de dommages et intérêts en contrepartie de son obligation 
de non-concurrence, au motif que, dans son précédent arrêt du 12 mai 2010, elle avait 
notamment retenu que la révocation pour faute grave de M. X... était justifiée, que c'était en 
exécution d'une clause licite qu'il avait été procédé au rachat forcé de la moitié de sa 
participation dans le capital de la société Crocus Technology et que l'intéressé n'était pas 
fondé à solliciter une indemnité en contrepartie de son obligation de non-concurrence (arrêt 
attaqué, p. 6 § 1), cependant que les demandes de M. X... formulée après réouverture des 
débats avaient un autre fondement juridique, délictuel s'agissant du rachat forcé de sa 
participation, et textuel s'agissant de la clause de non-concurrence, la cour d'appel, qui en 
présence de demandes fondées sur une cause différente ne pouvait opposer à M. X... l'autorité 
de la chose jugée tirée de sa précédente décision, a violé les articles 1351 du code civil et 480 
du code de procédure civile. 
 
Moyen produit, au pourvoi incident, par la SCP Nicolaÿ, de Lanouvelle et Hannotin, avocat 
aux Conseils pour la société Crocus Technology 
 
Il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir dit que la valeur des actions cédées en application de la 
clause de rachat forcé contenue dans la convention d'actionnaires du 7 avril 2004 doit être 
fixée à dire d'expert selon la procédure instituée par l'article 1843-4 du Code civil ; 
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Aux motifs que « l'article 1843-4 du Code civil dispose que « dans tous les cas où sont prévus 
la cession des droits sociaux d'un associé, ou le rachat de ceux-ci par la société, la valeur de 
ces droits est déterminée, en cas de contestation, par un expert désigné, soit par les parties, 
soit à défaut d'accord entre elles, par ordonnance du président du tribunal statuant en la forme 
des référés et sans recours possible » ; qu'il est de principe constant que ce texte est 
d'application générale en cas de cession ou de rachat forcé prévu par la loi ou par les statuts, 
mais également par des pactes extrastatutaires ; qu'il a donc vocation à régir la situation créée 
par l'article 3 de la convention d'actionnaires conclue par l'ensemble des associés le jour 
même de l'adoption des statuts, avec lesquels elle fait corps ; qu'en vertu de la règle 
impérative posée par l'article 1843-4 susvisé, nul associé ne peut être contraint de céder ses 
droits sociaux sans une juste indemnisation arbitrée à dire d'expert ; qu'il en résulte que la 
clause des statuts ou d'un pacte extrastatutaire, qui fixe par avance la valeur des parts ou des 
actions rachetées, ne peut prévaloir sur la règle légale lorsque, comme en l'espèce, l'associé 
évincé en conteste l'application ; qu'il est donc soutenu à tort par la société CROCUS 
TECHNOLOGY que l'article 1843-4 du Code civil n'aurait vocation à s'appliquer qu'en cas de 
contestation sur le prix des actions à défaut de clause fixant irrévocablement la valeur de 
rachat ; que l'article 3 de la convention d'actionnaires du 7 avril 2004, selon lequel le prix 
unitaire est fixé à la valeur nominale, ne saurait par conséquent recevoir application ; que, 
comme le soutient M. Christian X..., la société CROCUS TECHNOLOGY devait donc mettre 
en œuvre la procédure d'évaluation prévue par l'article 1843-4 du Code civil avant de 
s'approprier les actions ; qu'il n'appartient pas toutefois à la cour dans le cadre du présent 
litige de désigner un expert ; qu'en cas de désaccord sur le choix du technicien, la demande de 
désignation doit en effet être portée exclusivement devant le président du tribunal de 
commerce, statuant en la forme des référés et sans recours possible, pour les sociétés 
commerciales, ainsi qu'en décident les articles 1843-4 du Code civil et 17 du décret 78-704 du 
3 juillet 1978 ; que les parties seront par conséquent renvoyées à la procédure de désignation 
d'expert prévue par les textes susvisées, et il sera sursis à statuer sur la demande de fixation du 
prix des actions cédées, étant observé que l'estimation de l'expert, désigné d'un commun 
accord ou à défaut par le président du tribunal de commerce, s'imposera à la cour » (p. 6-7) ; 
 
Alors que l'article 1843-4 du Code civil ne prévoit la fixation du prix en cas de rachat forcé 
qu'en cas de contestation, c'est-à-dire à défaut de prix convenu entre les parties ; que lorsque 
les parties conviennent, à l'occasion d'un pacte d'actionnaires, des conditions du rachat forcé, 
et déterminent conjointement et d'avance le prix de ces actions, il n'existe aucune contestation, 
quand bien même l'une des parties viendrait à discuter la validité du pacte d'actionnaires au 
moment de sa mise en œuvre ; qu'au cas présent, les actionnaires de la société CROCUS, dont 
M. X..., avaient convenu d'un rachat forcé des parts de tout associé évincé pour faute grave à 
leur valeur nominale ; qu'il n'existait donc aucune contestation relative au prix des actions ; 
que l'article 1843-4 du Code civil était par suite inapplicable ; qu'en estimant que le prix des 
actions devrait être fixé, non pas conformément aux stipulations convenues entre tous les 
associés, mais à dire d'expert, au motif que M. X... contestait l'application de la convention 
d'actionnaires, la cour d'appel a excédé ses pouvoirs et violé l'article 1843-4 du Code civil. 
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DOCUMENT 23 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre commerciale, du 22 mars 2016 
 

Statuant tant sur le pourvoi principal formé par MM. X..., Y... et Z... que sur le pourvoi 
incident relevé par M. A... ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Versailles, 21 janvier 2014), que  
MM. X..., Y... et Z..., qui sont les associés fondateurs de la société Tleta devenue la société 
Atir rail (la société), ont souhaité obtenir la participation de M. A... à leur projet de 
développement de la société ; que le 14 février 2003, ils ont conclu avec M. A... un « accord-
cadre », aux termes duquel MM. X..., Z... et Y... s'engageaient chacun à céder à celui-ci 5 % 
du capital de la société « pour le prix forfaitaire et symbolique de 500 euros », cependant 
qu' « en contrepartie de la cession au prix d'acquisition symbolique précité », M. A... 
s'engageait à « mettre au service de la société en qualité de directeur commercial sa 
connaissance du marché ainsi que son industrie, pendant une durée minimum de cinq 
années » ; que le 5 mars 2003, trois actes de cession de parts sociales ont été signés 
conformément à l'accord-cadre ; que le 31 mars 2003, la société a engagé M. A... en qualité de 
directeur commercial ; que par acte du 17 mars 2010, MM. X..., Y... et Z... ont assigné ce 
dernier, à titre principal, en nullité des cessions de parts pour indétermination du prix, à 
défaut, pour vileté du prix et, à titre subsidiaire, en résolution des cessions du fait de sa 
défaillance dans l'exécution de ses obligations ; que M. A... a soulevé la prescription de 
l'action en nullité et, reconventionnellement, a réclamé le paiement de dommages-intérêts ; 
 
Sur le premier moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche : 
 
Attendu que MM. X..., Y... et Z... font grief à l'arrêt de dire prescrite l'action en nullité des 
actes de cession de parts alors, selon le moyen, que la vente consentie sans prix ou sans prix 
sérieux est affectée d'une nullité qui, étant fondée sur l'absence d'un élément essentiel du 
contrat, est une nullité absolue soumise à la prescription de droit commun qui était, à l'époque 
de l'acte litigieux, trentenaire ; que pour déclarer l'action en nullité pour indétermination du 
prix prescrite, la cour d'appel a retenu que l'action pour indétermination du prix constituait 
une action en nullité relative visant à la protection des intérêts privés du cocontractant et se 
prescrivant par cinq ans ; que ce faisant, elle a violé l'article 1591 et l'article 2262 du code 
civil dans sa rédaction applicable à l'espèce ; 
 
Attendu que la Cour de cassation jugeait depuis longtemps que la vente consentie à vil prix 
était nulle de nullité absolue (1re Civ., 24 mars 1993, n° 90-21.462) ; que la solution était 
affirmée en ces termes par la chambre commerciale, financière et économique : « la vente 
consentie sans prix sérieux est affectée d'une nullité qui, étant fondée sur l'absence d'un 
élément essentiel de ce contrat, est une nullité absolue soumise à la prescription trentenaire de 
droit commun » (Com., 23 octobre 2007, n° 06-13.979, Bull. n° 226) ; 
 
Attendu que cette solution a toutefois été abandonnée par la troisième chambre civile de cette 
Cour, qui a récemment jugé « qu'un contrat de vente conclu pour un prix dérisoire ou vil est 
nul pour absence de cause et que cette nullité, fondée sur l'intérêt privé du vendeur, est une 
nullité relative soumise au délai de prescription de cinq ans » (3e Civ., 24 octobre 2012, 
n° 11-21.980) ; que pour sa part, la première chambre civile énonce que la nullité d'un contrat 
pour défaut de cause, protectrice du seul intérêt particulier de l'un des cocontractants, est une 
nullité relative (1re Civ., 29 septembre 2004, n° 03-10.766, Bull. n° 216) ; 
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Attendu qu'il y a lieu d'adopter la même position ; qu'en effet, c'est non pas en fonction de 
l'existence ou de l'absence d'un élément essentiel du contrat au jour de sa formation, mais au 
regard de la nature de l'intérêt, privé ou général, protégé par la règle transgressée qu'il 
convient de déterminer le régime de nullité applicable ; 
 
Attendu qu'en l'espèce, l'action en nullité des cessions de parts conclues pour un prix 
indéterminé ou vil ne tendait qu'à la protection des intérêts privés des cédants ; 
 
Attendu que c'est donc à bon droit que la cour d'appel a retenu que cette action, qui relève du 
régime des actions en nullité relative, se prescrit par cinq ans par application de l'article 1304 
du code civil ; que le moyen n'est pas fondé ; 
 
Sur le second moyen de ce pourvoi : 
 
Attendu que MM. X..., Y... et Z... font grief à l'arrêt de rejeter leur demande de nullité des 
actes de cession de parts alors, selon le moyen : 
 
1°/ que le prix de la vente doit être déterminé ou déterminable ; que le prix de vente n'est pas 
déterminable lorsqu'il est fonction d'éléments dépendant de la volonté unilatérale de l'une des 
parties ; que pour retenir que le prix n'était pas soumis à la volonté de M. A..., la cour d'appel 
a relevé que la partie du prix constituée par son activité pour le compte de la société Atir rail 
était encadrée par un contrat de travail ; que l'exécution du contrat de travail étant rémunérée 
par un salaire, elle ne pouvait constituer le prix de la cession des parts sociales, qui ne pouvait 
consister qu'en une contribution au développement de la société allant au-delà de la seule 
exécution de ses fonctions de directeur commercial ; que le prix prévu sous la forme de cette 
contribution dépendait de M. A... et était donc indéterminé ; qu'en retenant le contraire, la 
cour d'appel a violé l'article 1591 du code civil ; 
 
2°/ que pour dire que le prix n'était pas vil, la cour d'appel a énoncé que la société Atir rail 
s'était développée en termes de chiffre d'affaires et de résultat ; qu'en ne recherchant pas si ce 
développement pouvait être imputé à l'activité de M. A... et constituer ainsi le complément de 
prix prévu, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1591 du 
code civil ; 
 
Mais attendu que la cour d'appel ayant déclaré la demande de nullité prescrite sans la rejeter, 
le moyen, qui n'attaque pas un chef du dispositif de l'arrêt, est irrecevable ; 
 
Et sur le moyen unique du pourvoi incident : 
 
Attendu que M. A... fait grief à l'arrêt de rejeter sa demande reconventionnelle de dommages-
intérêts alors, selon le moyen, que les juges doivent motiver leur décision ; qu'en se bornant à 
affirmer que le droit à investissements de M. A... résultait de l'accord-cadre du 
14 février 2003, « lequel a été valablement résilié le 2 décembre 2009 », sans répondre aux 
conclusions de M. A... qui faisait valoir que la résiliation unilatérale et sans préavis du droit à 
investissements prévu par cet accord-cadre se heurtait à la force obligatoire du contrat, la cour 
d'appel a violé l'article 455 du code de procédure civile ; 
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Mais attendu qu'après avoir constaté que M. A... soutenait que sa qualité d'actionnaire lui 
donnait le droit de participer aux investissements de la société, la cour d'appel, qui a retenu 
que ce droit n'était pas lié à sa qualité d'actionnaire mais résultait de l'accord-cadre qui avait 
été résilié le 2 décembre 2009, a répondu, en les écartant, aux conclusions prétendument 
délaissées ; que le moyen n'est pas fondé ; 
 
Et attendu qu'il n'y a pas lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le premier 
moyen du pourvoi principal, pris en ses deux dernières branches, qui n'est manifestement pas 
de nature à entraîner la cassation ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE les pourvois, principal et incident ; 
 
Laisse à chaque partie la charge de ses dépens ; 
 
Vu l'article 700 du code de procédure civile, rejette les demandes ; 
 
Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique, et 
prononcé par le président en son audience publique du vingt-deux mars deux mille seize. 

MOYENS ANNEXES au présent arrêt 
 
 
Moyens produits au pourvoi principal par la SCP Piwnica et Molinié, avocat aux Conseils, 
pour MM. X..., Y... et Z...  
PREMIER MOYEN DE CASSATION 
 
Il est reproché à l'arrêt attaqué d'avoir déclaré prescrite l'action aux fins de nullité de la 
cession des parts sociales du 5 mars 2003 ; 
 
AUX MOTIFS QU'à l'appui de leur demande en nullité des cessions de parts sociales 
intervenues le 5 mars 2003 entre MM. X..., Z... et Y... et M. A..., les appelants soutiennent à 
titre principal que le prix de cession convenu, composé d'une partie symbolique en numéraire 
(3x500 ¿) et d'un complément consistant en l'engagement de M. A..., n'était ni déterminé, ni 
déterminable, et à titre subsidiaire, qu'il est vil au regard de la valeur des parts au jour de la 
cession (3x20000 ¿ environ) ; qu'ils concluent au rejet de la fin de non recevoir tirée de la 
prescription de leur action et font valoir à ce titre que la nullité de la vente pour 
indétermination du prix est une nullité absolue, soumise à la prescription trentenaire et qu'il en 
est de même de la nullité pour vileté du prix ; que M. A... oppose la prescription de l'action en 
nullité au visa de l'article 1304 du code civil et l'irrecevabilité des demandes ; que la demande 
en nullité des contrats de vente conclus pour un prix indéterminé ou vil ne tend qu'à la 
protection des intérêts privés des cédants ; qu'elle relève dès lors du régime des actions en 
nullité relative qui se prescrivent par cinq ans par application de l'article 1304 du code civil ; 
qu'il en résulte que l'action en nullité des actes de cession de parts du 5 mars 2003, introduite 
le 17 mars 2010, soit plus de cinq ans après la conclusion desdits actes, est irrecevable comme 
prescrite; que c'est à tort que les appelants soutiennent que la prescription en nullité pour 
vileté du prix n'aurait commencé à courir qu'à compter de la connaissance qu'ils ont eue, le 
26 août 2009, du non respect par M. A... ses engagements ; qu'à supposer que M. A... n'ait pas 



134/138 

 

respecté l'ensemble de ses engagements, cette circonstance n'a pas eu pour effet de rendre le 
prix de cession dérisoire, dès lors qu'il résulte des pièces produites que l'exécution par M. A... 
de ses obligations a permis ainsi que l'escomptaient les cédants le développement de la société 
en termes de chiffre d'affaires et de marge notamment ; que la découverte alléguée du non 
respect des engagements de M. A... en 2009, à supposer ce non respect établi, n'a pas eu pour 
effet de reporter le point de départ de la prescription, acquise depuis le 6 mars 2008 ; qu'en 
outre, l'examen des griefs et des pièces produites ne permet nullement de retenir que les 
cédants n'auraient eu connaissance du non respect par M. A... de ses engagement que le 
26 août 2009, 
 
1) ALORS QUE la vente consentie sans prix ou sans prix sérieux est affectée d'une nullité 
qui, étant fondée sur l'absence d'un élément essentiel du contrat, est une nullité absolue 
soumise à la prescription de droit commun qui était, à l'époque de l'acte litigieux, trentenaire ; 
que pour déclarer l'action en nullité pour indétermination du prix prescrite, la cour d'appel a 
retenu que l'action pour indétermination du prix constituait une action en nullité relative 
visant à la protection des intérêts privés du cocontractant et se prescrivant par 5 ans ; que ce 
faisant, elle a violé l'article 1591 et l'article 2262 du code civil dans sa rédaction applicable à 
l'espèce ; 
 
2) ALORS QUE les actions personnelles ne se prescrivent qu'à compter du jour où le titulaire 
d'un droit a connu les faits lui permettant de l'exercer ; que pour refuser le report du point de 
départ du délai de prescription à la date du 26 août 2009, la cour d'appel a retenu que 
« l'exécution par Monsieur A... de ses obligations a permis ainsi que l'escomptaient les 
cédants, le développement de la société »; qu'en se déterminant par des motifs relatif au bien-
fondé de la demande, inopérants s'agissant de sa recevabilité, la cour d'appel, qui n'a pas 
recherché la date à laquelle Messieurs X..., Z... et Y... avaient eu connaissance de la cause de 
nullité qu'ils invoquaient, a privé sa décision de base légale au regard de l'article 1591 et de 
l'article 2262 du code civil dans sa rédaction applicable à l'espèce ; 
 
3) ALORS QUE les actions personnelles ne se prescrivent qu'à compter du jour où le titulaire 
d'un droit a connu les faits lui permettant de l'exercer ; qu'en retenant, pour refuser le report 
du point de départ de la prescription au 26 août 2009, date à laquelle les exposants avaient eu 
connaissance de la cause de nullité qu'ils invoquaient, que la prescription était acquise depuis 
le 6 mars 2008, quand cette prescription n'ayant pu, en cas de report de son point de départ, 
commencer à courir, ne pouvait être acquise, la cour d'appel a violé l'article 2262 du code 
civil dans sa rédaction applicable aux faits de l'espèce. 
 
SECOND MOYEN DE CASSATION (subsidiaire) 
 
Il est fait grief à l'arrêt attaqué d'avoir rejeté la demande de nullité de la cession de parts 
sociales du 5 mars 2003, 
 
AUX MOTIFS QU'il sera relevé, de manière surabondante, que les cessions litigieuses ont été 
conclues pour un prix en numéraire de 500 euros, M. A... s'engageant en outre à mettre ses 
compétences au service de la société pendant une durée de 5 ans minimum, et ce dans le cadre 
d'un contrat de travail qui a été signé concomitamment; qu'il ne peut dès lors être utilement 
soutenu que le prix convenu aurait été indéterminable, « objectivement » ou comme 
dépendant de la seule volonté de M. A..., alors que l'activité de celui-ci était encadrée par un 
contrat de travail et que les vendeurs connaissaient parfaitement la valeur de la collaboration 
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de M. A... pour le développement de leur projet ; qu'il ne peut davantage être retenu que le 
prix de cession aurait été vil, alors que le faible prix versé en numéraire s'expliquait par le 
développement de la société Atir rail qu'escomptaient MM. X..., Z... et Y... en associant 
M. A... à leur projet plutôt qu'en le laissant prendre la direction, qui lui était proposée, d'une 
société concurrente, développement qui s'est au demeurant effectivement réalisé, comme en 
témoigne la forte augmentation du chiffre d'affaires et de la marge réalisés par la société Atir 
rail sur la période 2003-2008 ; que la thèse de la vileté du prix tirée de « l'absence du 
complément de prix convenu en raison de la gravité des agissements de M. A... ayant eu pour 
effet de rendre le prix vil » n'est, en tout état de cause, pas susceptible de prospérer dès lors 
que les agissements reprochés à M. A... et qui fondent la demande examinée plus loin en 
résolution des cessions ne sont, pour l'essentiel, pas établis ainsi qu'il sera vu ci-après, 
 
1) ALORS QUE le prix de la vente doit être déterminé ou déterminable ; que le prix de vente 
n'est pas déterminable lorsqu'il est fonction d'éléments dépendant de la volonté unilatérale de 
l'une des parties ; que pour retenir que le prix n'était pas soumis à la volonté de Monsieur A..., 
la cour d'appel a relevé que la partie du prix constituée par son activité pour le compte de la 
société ATIR RAIL était encadrée par un contrat de travail ; que l'exécution du contrat de 
travail étant rémunérée par un salaire, elle ne pouvait constituer le prix de la cession des parts 
sociales, qui ne pouvait consister qu'en une contribution au développement de la société allant 
au-delà de la seule exécution de ses fonctions de directeur commercial ; que le prix prévu sous 
la forme de cette contribution dépendait de Monsieur A... et était donc indéterminé ; qu'en 
retenant le contraire, la cour d'appel a violé l'article 1591 du code civil ; 
 
2) ALORS QUE pour dire que le prix n'était pas vil, la cour d'appel a énoncé que la société 
ATIR RAIL s'était développée en termes de chiffre d'affaires et de résultat ; qu'en ne 
recherchant pas si ce développement pouvait être imputé à l'activité de Monsieur A... et 
constituer ainsi le complément de prix prévu, la cour d'appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l'article 1591 du code civil. Moyen produit au pourvoi incident par la SCP 
Gatineau et Fattaccini, avocat aux Conseils, pour M. A...  
 
IL EST FAIT GRIEF à l'arrêt d'AVOIR rejeté la demande reconventionnelle de Monsieur A... 
relative aux sommes dues au titre de l'exécution de l'accord cadre 
 
AUX MOTIFS QUE Monsieur A... soutient que sa qualité d'actionnaire lui donnait le droit de 
participer à hauteur de 15 % à l'acquisition des wagons investis par ATIR RAIL et demande 
réparation du préjudice qu'il évalue à la somme de 82.969,60 euros ; mais que cette demande 
ne peut prospérer dès lors que le droit à investissements sur lequel Monsieur A... fonde sa 
demande n'était pas lié à sa qualité d'actionnaire mais résultait de l'accord cadre du 
14 février 2013 (lire 2003) lequel a été valablement résilié le 2 décembre 2009 ; 
 
ALORS QUE les juges doivent motiver leur décision ; qu'en se bornant à affirmer que le droit 
à investissements de Monsieur A... résultait de l'accord cadre du 14 février 2003, « lequel a 
été valablement résilié le 2 décembre 2009 », sans répondre aux conclusions de Monsieur A... 
qui faisait valoir que la résiliation unilatérale et sans préavis du droit à investissement prévu 
par cet accord cadre se heurtait au principe de la force obligatoire du contrat, la cour d'appel a 
violé l'article 455 du code de procédure civile. 

 



136/138 

 



137/138 

 

 

DOCUMENT 24 

Arrêt de la Cour de cassation, chambre criminelle, du 16 novembre 2016 
 

Statuant sur le pourvoi formé par : 

- Mme Nicolle X..., épouse Y..., 

contre l'arrêt de la cour d'appel de RENNES, 10e chambre, en date du 9 novembre 2015, qui a 
prononcé sur une requête en restitution de biens ; 

La COUR, statuant après débats en l'audience publique du 5 octobre 2016 où étaient présents 
dans la formation prévue à l'article 567-1-1 du code de procédure pénale : M. Guérin, 
président, M. Moreau, conseiller rapporteur, M. Castel, conseiller de la chambre ; 

Greffier de chambre : Mme Zita ; 

Sur le rapport de M. le conseiller MOREAU, les observations de la société civile 
professionnelle SPINOSI et SUREAU, avocat en la Cour, et les conclusions de M. l'avocat 
général MONDON ; 

Vu le mémoire et les observations complémentaires produits ; 

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 6 de la Convention 
européenne des droits de l'homme, 1er du premier protocole additionnel à cette convention, 
131-21, 222-49 du code pénal, préliminaire, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

« en ce que la cour d'appel a rejeté la requête en restitution de la parcelle cadastrée section ZD 
n° 32 sise à Dompierre du Chemin et des bâtiments qu'elle supporte ; 

« aux motifs que la requête de Mme Nicolle X... est recevable comme ayant été présentée à la 
cour alors qu'elle était saisie des poursuites diligentées à l'encontre de M. Camille Y... ; que la 
propriété du véhicule BMW X1 immatriculé ... lui appartenant n'est pas contestée et aucun 
élément de la procédure n'établit qu'elle avait connaissance du trafic illicite auquel se livrait 
son fils, de sorte qu'il sera fait droit à sa demande de restitution de ce véhicule ; que 
l'intéressée, qui n'est pas la représentante légale de la SCI Don Camillo, n'a en revanche 
aucune qualité pour s'opposer à la confiscation de la parcelle cadastrée section ZD n° 32 sise à 
Dompierre du Chemin et des bâtiments qu'elle supporte, laquelle sera, au surplus, confirmée, 
par arrêt distinct, dès lors que ces immeubles ont été sciemment mis au service de son trafic 
par M. Camille Y... et que la SCI Don Camillo, qui en est propriétaire, ne peut prétendre 
qu'elle ignorait l'utilisation frauduleuse qu'il en faisait ou se considérer comme un propriétaire 
du bonne foi, le prévenu étant non seulement le gérant de cette SCI mais également le 
détenteur de la moitié de ses parts et avait la libre disposition de ces biens ; 

« 1°) alors que la confiscation soit encourue en application de l'alinéa 1er ou de l'alinéa 2 de 
l'article 222-49 du code pénal, elle ne peut porter sur un bien appartenant à un tiers de bonne 
foi ; que la cour d'appel ne pouvait, sans se contredire, affirmer à propos de la demanderesse 
qu'« aucun élément de la procédure n'établit qu'elle avait connaissance du trafic illicite auquel 
se livrait son fils », tout en confirmant la confiscation de la totalité du bien immeuble 
appartenant à la SCI Don Camillo, dont elle détient un quart des parts sociales ; 
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« 2°) alors qu'en tout état de cause, en excluant la bonne foi de la société au seul motif que 
M. Y... en est le gérant et détient la moitié des parts, sans tenir compte des droits de la 
demanderesse, la cour d'appel a violé la loi et méconnu le droit de propriété des tiers à la 
procédure ; qu'en effet, cette constatation n'était à même de justifier que la confiscation des 
seules parts sociales appartenant à M. Y... ; 

« 3°) alors que l'article 222-49, alinéa 1er, du code pénal prévoit la confiscation « des 
installations, matériels et de tout bien ayant servi, directement ou indirectement, à la 
commission de l'infraction » ; qu'en se fondant, notamment, sur cette disposition pour refuser 
la restitution du terrain appartenant à la SCI Don Camillo, en se bornant à affirmer que « ces 
immeubles ont été sciemment mis au service de son trafic par M. Y... », sans expliquer en 
quoi ils avaient pu servir à la commission de l'infraction, la cour d'appel a privé sa décision de 
base légale ; 

« 4°) alors que seul un associé ayant à lui seul le pouvoir de disposer d'un bien appartenant à 
une société peut être considéré comme ayant la libre disposition de ce bien ; qu'en l'espèce, la 
cour d'appel n'a pas tiré les conséquences légales de son constat selon lequel M. Y... détenait 
seulement la moitié des parts de la SCI Don Camillo en considérant qu'il avait de ce fait la 
libre disposition de son bien immobilier ; 

« 5°) alors que l'article 1er du premier Protocole additionnel à la Convention européenne des 
droits de l'homme interdit toute ingérence disproportionnée dans le droit au respect des biens ; 
que caractérise manifestement une telle ingérence le fait pour une juridiction pénale de 
confisquer la totalité d'un bien appartenant à une société dont le condamné détient seulement 
la moitié des parts, sans s'expliquer à aucun moment sur la libre disposition que ce dernier 
aurait eue de l'autre moitié ni sur la mauvaise foi des tiers à la procédure ; 

Attendu qu'il résulte de l'arrêt attaqué et des pièces de la procédure que, par arrêt du 
9 juillet 2015, la cour d'appel de Rennes a déclaré M. Camille Y..., gérant d'une société civile 
immobilière, titulaire de la moitié des parts sociales, coupable d'infractions à la législation sur 
les stupéfiants et association de malfaiteurs ; qu'elle a prononcé, notamment, la confiscation 
de ses parts dans la société ainsi que d'une parcelle de terrain et de bâtiments appartenant à la 
société ; 

Attendu que, pour rejeter la requête en restitution du terrain et des bâtiments présentée par 
Mme Y..., mère du condamné, titulaire du quart des parts sociales, l'arrêt retient, notamment, 
que la demanderesse, n'étant pas la représentante légale de la société civile immobilière, n'a 
pas qualité pour contester la confiscation de biens immobiliers qui appartiennent à cette 
société ; 

Attendu qu'en l'état de ces seuls motifs, la cour d'appel a justifié sa décision sans encourir les 
griefs énoncés au moyen ; 

D'où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;  
Et attendu que l'arrêt est régulier en la forme ; 

REJETTE le pourvoi ; 

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le président le 
seize novembre deux mille seize ; 

En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rapporteur et le greffier de 
chambre. 


